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Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 351 450 francs à 
l'Association SOS Femmes pour les années 2021 à 2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'Association SOS Femmes 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'Association SOS Femmes un montant annuel de 
351 450 francs, sous la forme d'une aide financière monétaire d’exploitation 
au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme A05 « Audit interne, transparence de 
l'information et égalité ». 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2024. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l'Association SOS Femmes de lutter 
contre les discriminations et les stigmatisations des femmes, liées notamment 
au genre, au travail du sexe ou à la migration dans la société et sur le marché 
de l'emploi, par des actions de sensibilisation et d'insertion sociale et 
professionnelle.  
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières du 15 décembre 2005, par le département 
des finances et des ressources humaines. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est soumis a pour but d'octroyer une aide 
financière annuelle à l'Association SOS Femmes (ci-après : SOS Femmes) 
pour les années 2021 à 2024. Il marque la volonté du Conseil d'Etat de 
soutenir financièrement une association telle que SOS Femmes. En effet, 
celle-ci participe, de par les activités menées auprès de la population, à la 
réalisation des orientations stratégiques fixées tant sur le plan international, 
que fédéral et cantonal, dans le but de renforcer l'égalité entre femmes et 
hommes face aux inégalités et la dégradation des conditions de vie pour 
nombre de femmes, notamment des travailleuses du sexe. 
 

1. Introduction  

Grâce à l’effort conjugué de nombreux partenaires, un réseau de prise en 
charge des personnes concernées a été construit de manière complémentaire 
avec l’Etat et les institutions publiques et privées actives dans la promotion 
de l'égalité et la lutte contre la précarité, en particulier celle liée au genre et 
au travail du sexe. 

SOS Femmes bénéficie depuis 2002 d’une aide financière versée par 
l’Etat de Genève. Le présent projet de loi a pour objectif de reconduire cette 
aide financière par le biais d’un contrat de prestations pour les années 2021-
2024 afin de lui permettre de poursuivre ses activités dans le champ de 
l'accompagnement socio-professionnel des femmes en situation de précarité, 
notamment celles souhaitant arrêter le travail du sexe. 

SOS Femmes délivre les prestations suivantes aux femmes vivant des 
situations problématiques ou d'exclusion (famille, travail, formation, relations 
sociales, traite des êtres humains) : accompagnement socio-professionnel 
individualisé; stages de pré-formation socio-professionnelle; ateliers 
collectifs. 

L'aide financière de 351 450 francs n'a pas été augmentée depuis 2017. 
En 2019, cette aide financière représente 16% des produits de l'association. 
Les produits de l'association proviennent également de subventions du 
Bureau de l'intégration des étrangers et d'autres collectivités publiques (15%) 
et de recherche de fonds privés, de dons privés, de cotisations ou de revenus 
propres (69%). 
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2. Description de l’association 

SOS Femmes est une association de type social à but non lucratif, 
subventionnée et reconnue d’utilité publique. Elle offre depuis 1940 un 
accueil, un soutien et des suivis psycho-sociaux et professionnels spécifiques 
aux femmes souhaitant arrêter le travail du sexe et se réorienter vers une 
autre activité. SOS Femmes est aujourd’hui la seule association genevoise 
qui propose ce type de prestations (les autres associations actives dans le 
champ du travail du sexe, telles qu’Aspasie ou Boulevards ont pour mission 
d’intervenir pour la défense des droits des travailleur-euse-s du sexe en 
activité et non dans le domaine de la réorientation socio-professionnelle).  

En complément à cette mission spécifique, SOS Femmes intervient 
également auprès de femmes vivant des situations problématiques ou 
d'exclusion (famille, travail, formation, relations sociales, traite des êtres 
humains). La diversité du public accueilli est motivée par deux raisons 
principales : d’une part, prévenir en amont le recours au travail du sexe ou 
l’exposition à des situations d’exploitation ou de contrainte pour des femmes 
en situation de précarité ou de vulnérabilité socio-professionnelle et, d’autre 
part, lutter contre la stigmatisation inhérente au travail du sexe lors des 
processus d’insertion socio-professionnelle au sein de la société, sur le 
marché de l’emploi ou dans les dispositifs de formation.  

Par des interventions individuelles et collectives, et dans le respect des 
particularités, SOS Femmes accueille les parcours et expériences de vie de 
chaque personne d’une manière singulière. Ses actions visent la valorisation 
des compétences et des ressources de femmes peu ou pas qualifiées. Elle 
propose également des stages et des activités de formation de pré-
qualification au sein de sa boutique Fringantes qui a été créée en 1996. Le 
but est de favoriser une reconstruction du lien social et/ou la stabilisation de 
la situation socio-économique de femmes vivant dans l’isolement et de les 
mobiliser pour leur permettre d’améliorer leur situation et, cas échéant, celle 
de leurs enfants ou de leur famille. 
 

3. Mission, objectifs généraux et opérationnels et prestations 
 

3.1 Mission et vision  

SOS Femmes contribue, selon ses statuts, à « lutter contre les 
discriminations et les stigmatisations des femmes, liées notamment au genre, 
au travail du sexe ou à la migration dans la société et sur le marché de 
l’emploi par des actions de sensibilisation et d’insertion sociale et 
professionnelle. L’association s’inscrit dans une approche globale pour 
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accompagner les femmes dans leurs projets de vie en valorisant leurs 
compétences et leurs capacités. ». 

Elle défend la vision suivante : « Les femmes jouent un rôle déterminant 
dans la construction d’une société juste, équitable et durable, dans laquelle 
leurs droits fondamentaux et leur dignité sont reconnus et respectés. ». 
 

3.2 Objectifs opérationnels et prestations 

SOS Femmes remplit sa mission d’insertion sociale et professionnelle à 
travers plusieurs axes d’intervention complémentaires les uns aux autres pour 
favoriser des processus d’accompagnement et de changement qui tiennent 
compte des femmes dans leurs besoins globaux et singuliers. 
 

3.2.1 Accompagnement et réorientation socio-professionnelle de femmes 
et de personnes exerçant ou ayant exercé le travail du sexe 

La Consultation de SOS Femmes, unique service à Genève qui 
accompagne les personnes souhaitant arrêter le travail du sexe, favorise le 
renforcement des capacités et des compétences sociales, professionnelles, 
financières, parentales et administratives des femmes.  

Les femmes qui sont suivies à la Consultation sont les actrices principales 
de leur évolution vers l’autonomie. Le rôle de la Consultation consiste à 
mobiliser leur énergie et leur potentiel, à offrir des outils adaptés à chacune, 
tout en leur garantissant accueil, écoute, non-jugement et respect. Il s’agit 
aussi d’informer, de conseiller et d’orienter les travailleur-euse-s du sexe et 
les femmes en assurant des permanences d’accueil, des permanences 
téléphoniques, des consultations et des suivis personnalisés.  

L’approche globale centrée sur la personne caractérise l’accompagnement 
prodigué aux bénéficiaires de la Consultation afin de leurs apporter une 
analyse et des réponses multidimensionnelles face aux nombreuses difficultés 
auxquelles elles sont confrontées. Pour ce faire, les travailleuses sociales 
interviennent autour de plusieurs dimensions :  

– professionnelle : information sur le marché du travail à Genève, 
orientation vers les organismes de formation partenaires, recherche de 
formations, techniques de recherche d’emploi (dossiers de candidature, 
préparation aux entretiens d’embauche), bilan de compétences, insertion 
ou réinsertion socio-professionnelle par le biais de stages, recherche de 
fonds pour des projets de formation; 

– psycho-sociale : lutte contre la stigmatisation, la honte et le tabou liés à 
l’exercice du travail du sexe, soutien émotionnel, renforcement de 
l’estime personnelle et de la confiance en soi; 
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– administrative et financière : démarches auprès de divers organismes, 
déclaration d’impôts, assurance-maladie, assurances sociales, 
désendettement, recherches de fonds; 

– résidentielle : recherche de logement ou d’hébergement d’urgence, 
emménagement et déménagement, inscription dans les régies publiques et 
privées; 

– familiale : problèmes conjugaux ou familiaux, soutien à la parentalité, 
séparation, divorce, pensions alimentaires, droit de visite, garde des 
enfants; 

– migration : droit des étrangers-ères, intégration à Genève, accès à des 
cours de langue et à des activités d’intégration; 

– vie pratique : adresses d’associations et d’organismes privés et publics, 
orientation dans le réseau genevois. 

Le travail effectué au sein de la Consultation permet également, à une 
échelle sociétale plus large, de réduire la fracture sociale et de limiter le 
recours aux prestations publiques. Par exemple, certaines femmes, sans l’aide 
qu’elles reçoivent à SOS Femmes, solliciteraient durablement l’aide sociale 
individuelle. Soutenir SOS Femmes permet donc de réduire les coûts sociaux 
engendrés par les inégalités socio-économiques, la solitude, la précarité ou 
l’absence d’alternatives socio-professionnelles à des métiers laborieux. 
 

3.2.2 Activité de formation de base à travers un stage d’insertion socio-
professionnel dans le domaine de la vente 

La boutique Fringantes offre aux femmes une activité socialisante et 
professionnalisante, par le biais de stages socio-professionnels non 
indemnisés dans le domaine de la vente d’une durée maximale de 12 mois. 
Ces stages s’adressent à toutes les femmes qui en font la demande, mais en 
priorité à des femmes peu ou pas qualifiées ou cumulant des facteurs de 
vulnérabilité ou de marginalisation.  

Cette mesure de pré-qualification constitue un premier palier pour : 

– combattre l’isolement, stabiliser une situation sociale fragilisée; 

– construire un projet d’insertion sociale et professionnelle; 

– exercer une activité en dehors du travail du sexe; 

– développer ou renforcer de nouvelles compétences transférables; 

– acquérir une expérience professionnelle et renforcer le savoir-être et le 
savoir-faire; 

– valoriser le potentiel de chacune, favoriser la confiance et l’estime de soi. 
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L’organisation du stage alterne entre des temps de pratique de la vente au 
sein de la boutique Fringantes, des espaces de réflexion et de consolidation 
des ressources, des compétences et de l’estime personnelle, ainsi que des 
appuis individuels pour le renforcement des connaissances dans divers 
domaines :  
– français; 

– techniques de vente; 

– recherche d’emploi; 

– informatique; 

– démarches administratives. 

La formule du stage proposé est également tridimensionnelle, à travers 
une formation sur le terrain dans le domaine de la vente, des ateliers 
thématiques collectifs et un suivi individualisé adapté à chaque femme. Les 
travailleuses sociales accompagnent les femmes dans l’ensemble de ce 
processus de formation. Plus spécifiquement, celui-ci comprend :  

– l’orientation des femmes vers des organismes de formation agréés afin 
d’augmenter leurs chances et leur potentiel sur le marché de l’emploi 
et/ou de faciliter leur insertion socio-professionnelle; 

– une immersion et une formation pratique liées au domaine de la vente afin 
de renforcer des savoir-faire (compétences) et des savoir-être (qualités); 

– la formulation et la mise en œuvre d’un contrat de stage avec des objectifs 
personnalisés;  

– des entretiens réguliers de suivi sous forme de bilan de compétences;  

– des formations individuelles dans les domaines de l’acquisition des 
technologies de l’information et de la communication (TIC) et des appuis 
en français; 

– un soutien à la recherche d’emploi en lien avec les objectifs du stage; 

– des entretiens de suivi psycho-sociaux prenant en compte la situation 
globale de la personne et de ses besoins en termes de santé, logement, 
permis de séjour, suivi administratif, organisation familiale ou garde 
d'enfants; 

– des entretiens d’orientation, de bilan ou d’entretien tripartite avec 
l’Hospice général ou d’autres partenaires concernés; 

– un accompagnement de sortie de stage ou de post-stage durant plusieurs 
mois pour un soutien ponctuel (refaire un curriculum vitae, rédiger une 
lettre de candidature, etc.); 
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– des ateliers collectifs pour renforcer les compétences de base.  

Les femmes en stage acquièrent ainsi de précieux outils qu’elles pourront 
utiliser tout au long de leur parcours personnel et professionnel et qui les 
aideront à développer leur autonomie et leur potentiel. 

Ces stages de formation de base sont également indispensables pour lutter 
contre les décrochages et prévenir l’isolement social. Ce lieu de stage, unique 
à Genève, est le seul à proposer une immersion socio-professionnelle pour les 
femmes et les personnes trans* faiblement qualifiées ou isolées socialement 
avec un accompagnement individualisé soutenu. 
 

3.2.3 Interventions collectives sous forme d’ateliers 

Depuis 2008, de nombreux ateliers de formation collectifs ont été 
développés dans le but de préparer les femmes à entrer dans des formations 
qualifiantes. Ces formations leur permettent également de consolider des 
compétences et des connaissances ainsi que de renforcer leur autonomie et de 
pratiquer le français.  

Basé sur un fonctionnement participatif, des ateliers organisés plusieurs 
fois par années abordent les thématiques suivantes : gestion des frais 
médicaux, recherche d’emploi, spécificités liées au domaine de la vente. Des 
ateliers ponctuels viennent également compléter l’offre et portent sur des 
thématiques comme la gestion administrative, les déclarations d’impôts ou 
l’alimentation. 

Les échanges collectifs sont une occasion pour les participantes de 
renforcer leurs compétences à travailler en groupe, à partager des ressources 
et à s’informer. 
 

3.2.4 Sensibilisation, information, formation et documentation 

Des interventions, des formations et des conférences en lien avec le 
domaine du travail du sexe et plus particulièrement avec les mécanismes en 
jeu dans le processus de changement d'activité et la méthodologie 
d’intervention en travail social au sein de SOS Femmes sont dispensées 
auprès de divers partenaires. La Consultation de SOS Femmes participe aussi 
à des recherches en lien avec cette thématique et mobilise pour ce faire 
certaines (ex)-travailleuses du sexe.  

Chaque année, la Consultation mandate également une professeure de la 
Haute école de travail social et de la santé Lausanne (HETSL) qui établit un 
rapport quantitatif très étayé concernant les caractéristiques des femmes 
accueillies à la Consultation et les différentes interventions réalisées en 
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faveur de celles-ci (cf. annexe n° 09 du contrat de prestations « rapport 
annuel 2019 »). 
 

3.2.5 Travail en réseau 

Un important travail en réseau est entrepris avec le dispositif associatif et 
institutionnel genevois autour des situations individuelles. En effet, la prise 
en charge globale qui est proposée à SOS Femmes est d’autant plus efficiente 
et pertinente qu’elle peut s’appuyer sur des ressources et des expertises 
externes permettant de solutionner les difficultés rencontrées par les 
bénéficiaires de SOS Femmes ou pour potentialiser leurs réussites socio-
professionnelles. 
 

3.2.6 Nombre de suivis annuels  

SOS Femmes accueille et accompagne chaque année 240 femmes en 
moyenne.  

En 2019, la Consultation a suivi 212 femmes, dont 125 étaient concernées 
par le travail du sexe (59%). Pour ces 212 personnes, cela a représenté 
1 350 heures d’entretiens individuels et 1 308 démarches sociales, 
administratives, familiales, sanitaires, financières ou professionnelles. 

En 2019, dans le cadre de leur travail de soutien, les travailleuses sociales 
ont obtenu 210 000 francs de la part de fondations privées pour les aides 
financières au bénéfice direct des personnes accompagnées. Cela concerne 
par exemple le désendettement, les frais médicaux, la garde des enfants, 
l’aménagement d’un appartement ou les projets de formation. Ce travail 
représente un investissement considérable en dehors des consultations 
individuelles. Ces interventions sont indispensables pour prévenir les risques 
de détérioration des situations complexes et lutter contre les facteurs de 
vulnérabilité socio-économique, dans le but de limiter au maximum les 
risques liés à des dettes ou problèmes financiers (refus de se voir octroyer un 
appartement ou un emploi, enfants non gardés lors de l’activité 
professionnelle de la maman, ou encore impossibilité de se former pour 
augmenter son employabilité). 

En 2019, la boutique Fringantes a suivi 39 femmes qui ont effectué un 
stage de pré-formation de plusieurs mois. Ces stages permettent la mise en 
situation pratique dans le domaine de la vente, l’acquisition de compétences 
techniques, de savoir-faire et de savoir-être professionnels. Les travailleuses 
sociales assurent un accompagnement social et pédagogique de proximité 
défini par un contrat de stage. Des appuis individuels en formation de base et 
des bilans sont assurés. Durant le stage, la situation sociale de la personne 
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ainsi que sa santé psychique et physique sont également prises en compte lors 
d’entretiens individuels réguliers. Ceux-ci représentent une charge importante 
de travail, sans cesse accrue par la complexité et la précarité des situations 
rencontrées, mais nécessaire pour faciliter la réussite des stages et le 
développement de projets socio-professionnels à l’extérieur. 
 

4. Fonctionnement de l’association  

SOS Femmes est une association de droit privé, dont l’organe faîtier est 
l’assemblée générale. Un comité directeur bénévole est garant du projet 
institutionnel et responsable de la politique de l’association ainsi que de 
l’utilisation des ressources. 

Début 2020, l’équipe compte 10 professionnelles à temps partiel, 
l’équivalent de 7 postes de travail rémunérés à temps plein (7 ETP). Chaque 
année, SOS Femmes accueille et forme trois à quatre étudiantes en formation 
pratique provenant de la Haute école de travail social de Genève. Elle 
emploie sur appel des vendeuses auxiliaires pour aider au fonctionnement de 
la boutique Fringantes.  

Les fonctions et les salaires de chaque professionnelle sont déterminés par 
le comité. Les salaires actuels octroyés au personnel de SOS Femmes sont 
en-dessous des barèmes de l'Etat (cf. annexe n° 04 du contrat de prestations 
« politique salariale SOS Femmes »). 
 

4.1 Statistiques 

Le taux global de fréquentation à la Consultation est en constante 
augmentation depuis ces trois dernières années (voir tableau ci-dessous), tout 
comme le nombre de travailleuses du sexe en activité à Genève (cf. données 
statistiques de la BTPI – Brigade de lutte contre la traite des êtres humains et 
la prostitution illicite). Cela démontre l’utilité de l'association et l'adéquation 
des réponses apportées aux besoins de son public cible qui continue à 
solliciter SOS Femmes. 

Si le nombre de stages aux Fringantes a légèrement diminué, il s’explique 
notamment par une plus faible rotation du nombre des femmes effectuant un 
stage. En 2019, par exemple, moins de femmes ont terminé leur stage en 
cours d’année qu’en 2017.  
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Evolution du nombre de femmes suivies de 2017 à 2019 : 

  2017 2018 2019 
Prestations Consultation 
(nombre total de suivis 
individuels) 

 167 173 212 

 

Prestations Fringantes 
(nombre total de stages) 

 40 36 39 

 
Le temps d’attente moyen pour les consultations individuelles est de 

3 semaines pour un rendez-vous avec une travailleuse sociale à la 
Consultation et de 2 mois pour une place de stage aux Fringantes. Ces stages 
demandent en effet une adéquation entre le profil des candidates, l'offre 
proposée et les disponibilités pour l'accueil de nouvelles stagiaires. 

Ces délais, parfois très longs pour les femmes qui souhaitent entreprendre 
des démarches rapides pour changer leur situation ou qui sont dans une 
urgence socio-professionnelle, ne peuvent hélas pour le moment pas être 
raccourcis faute de ressources en personnel suffisantes. 
 

4.2 Evolution des prestations 2017-2020 

En lien avec l'augmentation et la complexification des besoins des 
bénéficiaires, SOS Femmes a développé des nouvelles prestations et a investi 
dans plusieurs projets ponctuels ou pérennes depuis son dernier contrat de 
prestations conclu en 2016. 

Dans le domaine social : 

– renforcement du poste « accueil et permanences téléphoniques » avec 
l’augmentation du taux de travail (0,1 ETP) de la collaboratrice socio-
administrative qui, 4 jours par semaine, assure une présence continue 
auprès des femmes qui téléphonent, viennent sans rendez-vous, désirent 
des informations ou une orientation dans le réseau genevois. Ce premier 
contact est très important car il offre une écoute attentive qui permet 
d’identifier précisément les besoins et les demandes, de répondre au 
mieux aux attentes, de fixer un rendez-vous avec une professionnelle de 
l’association ou d’orienter dans le réseau genevois; 

– engagement de deux nouvelles travailleuses sociales à 0,7 ETP chacune 
(soit 1,4 ETP) à la Consultation pour faire face à l’augmentation des 
demandes et à une plus grande complexité et durée des 
accompagnements. Ce renforcement est financé par des demandes de 
fonds non pérennes auprès d'institutions privées; 
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– augmentation du taux de travail de 0,05 ETP de chacune (soit 0,1 ETP) 
des deux travailleuses sociales Fringantes pour faire face à 
l’augmentation de la charge de travail entre le volet social et commercial 
et afin de continuer à assurer un encadrement socio-professionnel de 
qualité pour les femmes en stage à la boutique.  

Dans le domaine professionnel : 

– continuité du projet commun job-coaching du Réseau Femmes des 
4 associations actives dans l’insertion professionnelle : F-Information, Ici-
Formation de Camarada, SOS Femmes et Voie F; 

– renforcement et remaniement des ateliers collectifs de recherche d’emploi 
au sein de SOS Femmes pour les rendre au plus proche des besoins des 
bénéficiaires; 

– poursuite du partenariat avec l’Ecole Club Migros (ECM) qui permet aux 
bénéficiaires de SOS Femmes de suivre des cours à prix réduits (50%).  

Dans le domaine de l’hébergement :  

Pour répondre à un constat récurrent lié à une difficulté de logement chez 
les bénéficiaires de SOS Femmes, la Consultation s’est activement mobilisée 
pour essayer d’y remédier. Elle s’est impliquée dans plusieurs projets qui 
offrent aujourd’hui des réponses concrètes aux problèmes rencontrés par les 
femmes et plus spécifiquement par les travailleuses du sexe qui doivent 
quitter les salons érotiques lors de l’arrêt du travail du sexe et qui se 
retrouvent alors sans logement.  

– continuité de la collaboration avec l’unité de logement temporaire de la 
Ville de Genève qui a permis de loger des femmes dans plusieurs 
appartements individuels ou collectifs. Ceux-ci sont prioritairement 
dédiés aux travailleuses du sexe qui sont logées dans un salon érotique et 
qui se retrouvent sans hébergement lorsqu’elles arrêtent l’activité; 

– renforcement des collaborations avec l’Association Les Vernets d’Arve 
pour placer des femmes en activité professionnelle avec ou sans enfants 
dans leurs appartements; 

– création et développement de l’Association Aux 6 logis, fruit de 
l’investissement et de la collaboration entre 3 associations féminines, 
Aspasie, F-Information et SOS Femmes. Gestion de 6 appartements-relais 
loués à la gérance immobilière municipale. Ceux-ci permettent d’y loger 
temporairement des bénéficiaires de Réseau Femmes en vue de 
l’obtention d’un logement pérenne.  
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Un logement décent est une condition nécessaire à la dignité humaine 
mais aussi procure une stabilité indispensable pour être en mesure de 
développer des projets sociaux et professionnels, prendre soin de soi et de sa 
santé, avoir une qualité de vie suffisante pour sortir de l’urgence sociale et 
entrevoir des possibles.  

Ce travail d’accompagnement à la recherche de logement, au suivi socio-
professionnel des femmes lorsqu’elles sont dans les appartements ou à la 
gestion collective des lieux de vie est une part importante du travail de la 
Consultation. L’implication dans le projet « Aux 6 logis » constitue 
également une charge de travail significative. Annuellement, l’équipe de la 
Consultation investit plus de 400 heures de travail par rapport à l’axe 
hébergement.  

Dans le domaine de la communication : 

– réalisation d’un nouveau flyer d’information de la Consultation en 
plusieurs langues (français, anglais, espagnol, hongrois) pour les 
travailleuses du sexe; 

– engagement d’une chargée de communication à 40% (0,4 ETP) à la 
boutique Fringantes, réalisation d’une nouvelle identité visuelle, 
changement du logo, création d’un nouveau flyer et site Internet, 
démarchage commercial et clientèle, marketing et promotion de la 
boutique sur les réseaux sociaux, suivi commercial et relations client-e-s; 

– depuis 2016, la Consultation et Fringantes ont augmenté de 2 ETP 
l’équipe pluridisciplinaire des professionnelles pour faire face à la 
surcharge de travail sur le terrain, aux défis et enjeux de SOS Femmes. 
Ces postes ont été financés par des demandes de fonds non pérennes 
auprès d'institutions privées. 

 

4.3 Amélioration de l’efficience 
 

4.3.1 Rationalisation organisationnelle 

L'association fait preuve d'efficience dans sa gestion organisationnelle. 
Elle a déployé de nombreux efforts de rationalisation depuis ces dernières 
années dans le but de centrer ses forces et ressources sur la Consultation et 
Fringantes. C'est pour cette raison qu’elle a fermé son entreprise sociale 
Creature en décembre 2019, faisant suite à l’arrêt du financement du fonds 
chômage de la Ville de Genève. Face à la perte de ces ressources financières 
indispensables à son bon fonctionnement, le budget global de Creature pesait 
trop lourdement sur l’ensemble de l’association et mettait potentiellement en 
danger la Consultation et Fringantes. L’année 2020 sera ainsi consacrée à la 
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fermeture définitive de Creature (remise du bail, vente des machines et 
accessoires, clôture de l’activité).  

Avec la fin de l’entreprise sociale Creature, l’ensemble de la structure 
organisationnelle de SOS Femmes est impacté. Durant l’année 2020, le 
comité et les collaboratrices travailleront à une nouvelle organisation afin 
d’étudier les possibilités de rationaliser les coûts en management pour 
attribuer davantage de ressources au terrain et notamment au travail social. 
 

4.3.2 Financement et diversification des fonds financiers 

SOS Femmes délivre les prestations suivantes aux femmes vivant des 
situations problématiques ou d'exclusion (famille, travail, formation, relations 
sociales, traite des êtres humains) : accompagnement socio-professionnel 
individualisé; stages de pré-formation socio-professionnelle; ateliers 
collectifs. 

L'aide financière de 351 450 francs n'a pas été augmentée depuis 2017. 
En 2019, cette aide financière représente 16% des produits de l'association. 
Les produits de l'association proviennent également de subventions du bureau 
de l'intégration des étrangers et d'autres collectivités publiques (15%) et de 
recherche de fonds privés, de dons privés, de cotisations ou de revenus 
propres (69%). 

Diversifier les sources de financement pour les associations est une 
préoccupation à laquelle SOS Femmes répond activement (cf. annexe n° 07 
du contrat de prestations « liste des aides financières et indemnités perçues en 
2019 »). Des demandes de fonds sont déposées chaque année auprès 
d’organismes privés, ce qui permet de répondre aux demandes croissantes 
des femmes ou de financer des projets spécifiques pour répondre à leurs 
besoins, sans augmenter la contribution de l’Etat. En 2019, la subvention de 
l’Etat de Genève a couvert 16% des charges de SOS Femmes, respectivement 
28% en ne prenant pas en compte les activités de Creature (cf. annexe n° 06b 
du contrat de prestations « budget quadriennal 2021-2024 »), selon les 
comptes de bouclement annuel. En effet, avec la fermeture de Creature, le 
ratio fonds privés/fonds publics va être différent dès 2020. Ainsi, 
l’association souhaite arriver à un meilleur équilibre entre ces deux 
financements, notamment pour pouvoir garantir durablement ses prestations 
et pouvoir investir ses forces de travail sur le terrain avec un maximum de 
garanties financières (cf. annexe n° 06b du contrat de prestations « budget 
quadriennal 2021-2024 »). Ainsi, l'association prévoit que les contributions 
publiques contribuent à 53% des produits en 2021 et à 51% en 2024. 
Parallèlement, les recherches de fonds privés contribuent pour 32% au budget 
2021 et pour 33% au budget 2024. Le chiffre d'affaires d'exploitation de la 
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boutique Fringantes est budgété pour des montants stables pour les 
4 prochaines années, contribuant à 15% des produits. 

Enfin, SOS Femmes soumet un budget quadriennal présentant une grande 
maîtrise des charges (2021 : 1 001 625 francs; 2024 : 1 022 690 francs), avec 
une hausse de seulement 2% sur les 4 ans, expliquée par l'augmentation des 
charges de personnel. 

Les divers soutiens privés et publics obtenus : 

– diverses fondations privées (Valeria Rossi di Montelera, Fondation privée 
genevoise, etc.) : pour des frais de fonctionnement, des projets 
spécifiques, du matériel et de l'équipement; 

– fonds commun de solidarité du Réseau Femmes (crée sur la base de dons 
privés) : pour soutenir les bénéficiaires des associations féminines dans 
leurs projets; 

– dons de particuliers-ères : pour alimenter le fonds d’urgence pour les 
femmes et notre fonds enfants; 

– communes genevoises : soutien aux prestations de l’association en faveur 
de la Consultation, Fringantes et Creature; 

– Ville de Genève : soutien à la boutique Fringantes pour garantir la 
pérennité des prestations actuelles, car la recherche de financements 
privés est trop élevée. Cette subvention correspond au financement de 
15 places de stage avec accompagnement socio-professionnel 
personnalisé; 

– Etat de Genève : contrat de prestations Consultation/Fringantes. 
 

4.3.3 Amélioration de la gestion interne 

Le développement de processus de gestion interne permet à l'association 
de s’améliorer et fait l'objet d'une préoccupation constante de SOS Femmes, 
à la fois pour gagner en efficience, offrir un cadre de travail stimulant pour 
les collaboratrices et garantir la qualité des prestations pour les bénéficiaires. 
Pour ce faire, l’association a mis en place plusieurs outils :  

– élaboration écrite des processus de gestion, en particulier concernant la 
grille salariale et le règlement du personnel;  

– description de tous les postes et des cahiers des charges du personnel; 

– formalisation de la répartition des tâches entre comité, direction et équipe; 

– personne de confiance au sein du deuxième Observatoire. 
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4.3.4 Travail en réseau et collaborations actives avec divers partenaires 

Indispensable pour défendre les intérêts et faire connaître les réalités et 
besoins des bénéficiaires de l’association, favoriser les synergies entre les 
associations ou encore avec l’Etat, les communes et la Ville de Genève, SOS 
Femmes s’implique activement dans plusieurs réseaux de collaboration 
nécessaires à une intervention socio-professionnelle plus globale et à la 
défense de l’action sociale : 

– CAPAS – Collectif d’associations pour l’action sociale; 

– Insertion Genève; 

– Réseau Femmes – Collectif d’associations féminines porteur de projets 
communs; 

– OrTra santé-social Genève (organisation genevoise du monde du travail 
pour la formation professionnelle dans les domaines de la santé et du 
social) – Formation pour les travailleuses du sexe; 

– Association Aux 6 logis – Logements temporaires pour les femmes; 

– bureau de promotion de l'égalité et de prévention des violences; 

– service social de la Ville de Genève – Unité de logements temporaires; 

– commission pluridisciplinaire en matière de prostitution; 

– comité genevois de pilotage de lutte contre la traite des êtres humains. 
 

5. Perspectives pour 2021-2024 

Les femmes qui font appel à SOS Femmes sont de plus en plus 
nombreuses et il est nécessaire que l'association puisse poursuivre ses 
activités dans les années à venir en maintenant les prestations actuelles. Les 
accompagnements sont de plus en plus longs et difficiles, en raison de la 
complexification des problématiques socio-professionnelles et de 
l’accumulation des facteurs de vulnérabilité. Pour mener un travail de qualité 
et obtenir des résultats bénéfiques pour les femmes suivies, il est impératif 
que le travail d’accompagnement puisse être maintenu.  

Pour les années à venir, plusieurs axes de travail seront prioritaires :  

– réorganiser SOS Femmes suite à la fermeture et à la fin des activités de 
l’entreprise sociale Creature; 

– amener à une reconnaissance des compétences acquises dans le travail du 
sexe et à une validation des acquis pour permettre à des travailleuses du 
sexe d’entrer en formation pour obtenir une attestation fédérale de 
formation professionnelle (AFP) d’aide en soins et accompagnement 
(ASA) afin d’augmenter leur employabilité sur le marché du travail et de 
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lutter contre la stigmatisation. Ce projet est mené en collaboration avec 
OrTra santé-social Genève (cf. annexe n° 14 du contrat de prestations, 
« projet Synergies ») et est financée par des fondations privées. La 
première volée de 12 personnes entrera en formation en 2021; 

– développer un nouveau site Internet et la communication de la 
Consultation pour toucher un public de travailleuses du sexe plus large et 
diversifié mais également pour faire connaître davantage l’association, ses 
spécificités et expertises; 

– poursuivre la recherche de fonds privés et publics pour assurer les 
prestations actuelles qui sont dépendantes de financements non pérennes; 

– renforcer les partenariats associatifs, institutionnels et privés pour 
favoriser l’accès au logement temporaire et pérenne pour les femmes; 

– participer à des groupes de travail et à des collectifs pour défendre les 
intérêts et les droits des femmes et des travailleuses du sexe; 

– renforcer l’équipe de la boutique Fringantes pour une meilleure 
conciliation entre les volets sociaux et commerciaux; 

– lutter contre les discriminations faites aux femmes, et plus spécifiquement 
aux travailleuses du sexe, à travers des actions de formation, de 
sensibilisation et de communication. 

 

6. Conclusion 

Depuis 2006, SOS Femmes est liée à l’Etat de Genève par un contrat de 
prestations, ce qui donne une garantie supplémentaire du suivi rigoureux de 
l'utilisation des aides financières annuelles. Elle était auparavant financée par 
l'Etat via un contrat de partenariat délivrant une subvention annuelle de 
fonctionnement. Le département des finances et des ressources humaines 
estime que les indicateurs et objectifs définis dans le nouveau tableau de bord 
permettent de refléter au mieux la performance de l'association tout en 
indiquant le volume de sollicitations qu'elle rencontre. 

Compte tenu de tout ce qui précède, le présent projet de loi a pour but de 
renouveler l'aide financière annuelle de 351 450 francs pour les années 2021-
2024 à SOS Femmes. Ce soutien financier permettra à SOS Femmes de 
poursuivre ses activités et d'assurer leur pérennité tant au niveau de la 
Consultation que des Fringantes.  
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Rapport d'évaluation 2017-2019  
4) Comptes audités 2018 
5) Comptes audités 2019 
6) Contrat de prestations 2021-2024 et ses annexes 
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SOS FEMMES 
 
 
 
 
 
 

C H A R G E S 
Charges du personnel 
Salaires bruts 
Salaires bruts EdS 
Charges sociales 
Autres charges du personnel 
Indémnités reçues assurances 
Sous-traitants, Intervenants ext, honor. autres, interprétariat 
Supervision et coaching collaboratrices 
Formation continue 
Charges des locaux 
Loyers et charges - sous location 
Services industriels 
Entretien et aménagement des locaux 
Assurances 
Charges administratives 
Frais de bureau 
Frais informatique (interv,mat,maintenance) 
Marketing, pub., doc, événements 
Rapport activité, com et mkt association 
Téléphones, internet 
Honoraires comptabilité et révision 
Matériel de formation, frais de fourniture et d'animation 
Charges de fonctionnement 
Cotisations, dons, abonnements, documentation 
Frais fonctionnement transversaux 
Frais urgences, solidarité et enfants bénéficiaires 
Frais de prospection, représentation et fundraising 
Frais de Comité et assemblées 
Autres charges de fonct., divers et imprévus, frais transversaux 
Frais de transports et déplacements 
Charges d'exploitation 
Rétrocessions sur ventes d'habits 
Fourniture de couture 
Frais de port et de douane, location de véhicule livraison client 
Entretien, réparation, petit outillage 
Charges financières 
Frais financiers, intérêts créanciers, frais bancaires 

TOTAL DES CHARGES 
 
 

  
 
 

2/28/2020 

P R O D U I T S 
Contributions publiques 
Contrat de prestation (Etat de Genève BPEV) 
Ville de Genève subvention nominale 
Ville de Genève (Fds chômage) 
Dons des communes 
Autres produits 
Participation cantonale aux EdS 
Projet appartement relais 6 logis 
Indemnités formation HES S2 
Fonds Mouthon 
Fondation Valeria 
Dons projet "Impact TDS" Wilsdorf 
Dons autres fondations A RECHERCHER 
Cotisations des membres 
Produits d'exploitation 
Chiffre d'affaires exploitation 
Produits financiers 
Intérêts créanciers 

TOTAL DES PRODUITS 
R E S U L T A T ("-" = perte, "+" = positif) 
 

571,450 521,450 
351,450 351,450 
150,000 150,000 

50,000 - 
20,000 20,000 

491,876 439,491 
60,469 39,012 

4,000 4,000 
11,475 11,475 
30,000 30,000 

120,000 120,000 
100,000 100,000 
157,944 127,004 

8,000 8,000 
184,000 170,000 
184,000 170,000 

270 270 
270 270 

1,247,596 1,131,211 
0 0 

1,131,211 

 
BUDGET 

2020 
validé Comité déc.2019 

 
BUDGET 

2020 
validé Comité déc.2019 

TOTAL GENERAL 
SOS FEMMES 

(INCLU CREATURE) 
SOS Femmes 
(Fring.+Cons) 

 
983,646 930,071 
736,818 719,484 

60,986 38,700 
176,071 166,801 

4,000 3,000 
-41,418 -31,330 
28,773 15,000 

8,750 8,750 
9,666 9,666 

138,950 78,140 
114,753 57,953 

3,800 1,800 
17,600 16,600 

2,797 1,787 
50,300 42,800 

3,500 3,500 
6,600 6,600 
4,000 4,000 

11,000 10,000 
4,200 3,700 

14,000 8,000 
7,000 7,000 

21,900 19,900 
3,200 3,200 
2,000 2,000 
5,000 5,000 
3,500 3,500 
2,000 2,000 
2,000 2,000 
4,200 2,200 

61,500 59,500 
59,500 59,500 

1,000 - 
500 - 
500 - 

1,300 800 
1,300 800 

1,257,596 1,131,211 
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9/4/2020

SOS FEMMES 
BUDGET

2021 
BUDGET

2022 
BUDGET

2023 
BUDGET

2024 
TOTAL 

GENERAL 
TOTAL 

GENERAL 
TOTAL 

GENERAL 
TOTAL 

GENERAL 

C H A R G E S 
Charges du personnel 840,585 850,304 861,650 861,650 
Salaires bruts 660,384 668,351 677,651 677,651 
Charges sociales 145,285 147,037 149,083 149,083 
Autres charges du personnel 4,500 4,500 4,500 4,500 
Sous-traitants, Intervenants ext, honor. autres, interprétariat 11,000 11,000 11,000 11,000 
Supervision individuelle et équipe 8,750 8,750 8,750 8,750 
Formation continue 10,666 10,666 10,666 10,666 
Charges des locaux 62,740 62,740 62,740 62,740 
Loyers et charges 57,953 57,953 57,953 57,953 
Services industriels 1,800 1,800 1,800 1,800 
Entretien et aménagement des locaux  1,200 1,200 1,200 1,200 
Assurances 1,787 1,787 1,787 1,787 
Charges administratives 29,800 29,800 29,800 29,800 
Frais de bureau 3,500 3,500 3,500 3,500 
Frais informatique (interv,mat,maintenance) 6,600 6,600 6,600 6,600 
Marketing, pub et rapport activité 3,000 3,000 3,000 3,000 
Téléphones, internet 3,700 3,700 3,700 3,700 
Honoraires comptabilité et révision 6,000 6,000 6,000 6,000 
Matériel de formation, frais de fourniture et d'animation 7,000 7,000 7,000 7,000 
Charges de fonctionnement 14,700 14,700 14,700 14,700 
Cotisations, dons, abonnements, documentation 3,200 3,200 3,200 3,200 
Frais fonctionnement transversaux 2,000 2,000 2,000 2,000 
Frais de prospection, représentation et fundraising 3,500 3,500 3,500 3,500 
Frais de Comité et assemblées 2,000 2,000 2,000 2,000 
Autres charges de fonct., divers et imprévus, frais transversaux 2,000 2,000 2,000 2,000 
Frais de transports et déplacements 2,000 2,000 2,000 2,000 
Charges d'exploitation 52,500 52,500 52,500 52,500 
Rétrocessions sur ventes d'habits 52,500 52,500 52,500 52,500 
Charges financières 1,300 1,300 1,300 1,300 
Frais financiers, intérêts créanciers, frais bancaires 1,300 1,300 1,300 1,300 

TOTAL DES CHARGES 1,001,625 1,011,344 1,022,690 1,022,690 

P R O D U I T S 
Contributions publiques 526,450 526,450 526,450 526,450 
Contrat de prestation (Etat de Genève BPEV) 351,450 351,450 351,450 351,450 
Ville de Genève subvention nominale 150,000 150,000 150,000 150,000 
Dons des communes 25,000 25,000 25,000 25,000 
Autres produits 324,905 334,624 345,970 345,970 
Projet job coach Réseau femmes 4,000 4,000 4,000 4,000 
Projet appartement relais Aux 6 logis / hébergements urgence 11,500 4,000 4,000 4,000 
Indemnités formation HES S2 11,475 11,475 11,475 11,475 
Fondation Valeria 80,000  -  -  - 
Fondation privée "OrTra" 7,500  -  - 
Dons autres fondations 132,430 244,149 255,495 265,495 
Cotisations des membres 8,000 8,000 8,000 8,000 
Produits d'exploitation 150,000 150,000 150,000 150,000 
Chiffre d'affaires exploitation et autres produits divers 150,000 150,000 150,000 150,000 
Produits financiers 270 270 270 270 
Intérêts créanciers 270 270 270 270 

TOTAL DES PRODUITS 1,001,625 1,011,344 1,022,690 1,022,690 
R E S U L T A T ("-" = perte, "+" = positif) 0 0 0 0
R E S U L T A T en % des CHARGES 0 0 0 0
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SOS femmes
Annexes Contrat de prestations 2021-2024
Liste des aides financières et indemnités perçues en 2019

Sources financières annuelles 2019* Montant Pourcentage

Contrat de prestations cantonal 351'450 28%
Dons villes et communes 31'010 2%
Participation cantonale aux EDS 38'271 3%
Projet Job Coach Réseau Femmes 6'250 0%
Projet Appartement relais Aux 6 logis -
Indemnités formation HES S2 11'475 1%
Fondation Valeria 120'000 9%
Fondation Chanel 132'842 10%
Autre fondation genevoise 101'000 8%
Loterie Romande 100'000 8%
Cotisation des membres 10'496 1%
Chiffre d'affaire d'exploitation 168'246 13%
Autres produits 5'665 0%
Fonds de solidarité 193'859 15%

Total 1'270'564 100%
*Les montants concernant l'activité CREATURE ne sont pas pris en compte car CREATURE
ne fait pas partie du contrat de prestations cantonal.

Page 1
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  244
femmes soutenues
dont 170 mères de familles 
impact indirect sur près de 250 enfants

2018
RAPPORT ANNUEL

Annexe
08
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Présentation

  La
 Consultation
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consultation
socioprofessionnelle

entreprises sociales

L’association SOS Femmes lutte contre les discriminations et les  
stigmatisations des femmes, liées notamment au genre, à la prostitution 
ou à la migration dans la société et sur le marché de l’emploi.  
La sensibilisation et l’insertion sociale sont au cœur de notre action. 
Nous nous inscrivons dans une approche globale pour accompagner 
les femmes dans leurs projets de vie en valorisant leurs  
compétences et leurs capacités.

Pour atteindre notre mission, trois activités :

* 

1 2

3
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Les femmes jouent un rôle déterminant 
dans la construction d’une société juste, 
équitable et durable, dans laquelle leurs 
droits fondamentaux et leur dignité sont 
reconnus et respectés.

* 
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Participantes
NATIONALITÉS 
DES PARTICIPANTES BÉFICIAIRES

Un environnement de non-
mixité est intéressant dans 
les mesures d’insertion. Une 
étude l’a démontré en mettant 
des femmes face à un vélo 
à réparer. Lorsque le groupe 
était mixte, elles laissaient 
les hommes faire, par contre 
en leur absence, elles n’hési-

-
ciation DécadéE souligne : 
« Nous sommes éduqués dans 
une société basée sur une 
binarité hommes-femmes. 
Ces espaces de non-mixité 
permettent de la dépasser, 
chaque participante étant 
amenée à réaliser toutes 
sortes de tâches, même celles 
attribuées ordinairement aux 
hommes ».

LA NON MIXITÉ
DES MESURES PERMET 
AUX FEMMES DE SE 
DÉPASSER

6%

13%

12%

1%
43%*

*Europe hors Suisse

25%
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L’année 2018 a été celle de la poursuite de l’avancement  
du projet « Transition » initié en 2016, soutenu par des 
partenaires privés. 

Ce projet consiste en deux objectifs importants : 
•  Augmenter l’impact social de SOS Femmes en 

•  Restructurer et réorganiser l’association pour  

attentes de nos partenaires privés et de nos bailleurs 
de fonds en terme d’insertion, les besoins des  
participantes, et les risques importants de perdre le 

sociale Creature. Le comité a initié un travail pour  
augmenter à terme la cohérence et les synergies entre 
les trois activités de l’association : Fringantes, Creature 
et la Consultation socio-professionnelle. 
Les collaboratrices et certaines participantes ont 

-
gées et à la révision de la mission de SOS Femmes,  
un pas important pour améliorer la cohérence  
de nos actions. 

Une recherche à propos de Creature a été réalisée au 
cours de l’année 2018.  

à des analyses et des recommandations sous forme 

enterprise Creature become more self-sustainable ». 

Cette analyse sur le travail d’insertion et la production 
au sein de Creature a interpellé le comité par sa  
pertinence dans le contexte actuel qui se caractérise  

termes d’insertion et de développement du  

Plus que jamais, l’action de SOS Femmes est  

 
premier abord, paraître insurmontables, de trouver les  

 
pied et avancer. 

Sans l’implication de nos collaboratrices, des membres 
 

serait pas possible.  
A chacune et à chacun, merci du fond du cœur.

Edito
par Mary Overton,

Présidente
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  La
 Consultation

173 femmes reçues dont
 97 pour arrêt de la prostitution

7

ra
p

p
o

rt
 d

’a
c

ti
vi

té
 2

01
8

SOS Femmes

 
pour la gestion des ressources humaines :

• rédaction de contrats de travail adaptés
• révision de la politique salariale
Cette grille intégre les valeurs de transparence et de solidarité  

Le nom actuel de l’association « SOS Femmes » ne fonctionne plus pour 
représenter sa mission. Un premier brainstorming participatif sur le  
nom de l’association a été tenu. Une agence de communication a été 
sélectionnée pour travailler conjointement sur les noms et identités 
visuelles de la Consultation et de SOS Femmes.

OrTra santé-social 
d’actions entre les employeurs, les associations d’employés et les syn-

métiers et des formations dans les domaines de la santé et du social. 
Nous avons initié un partenariat pour faciliter l’entrée en formation  

accompagnées par SOS Femmes dans 
des domaines qui connaissent une pénurie de main d’œuvre.

Réseau Femmes
elles se sont dotées d’un nouveau fonds de solidarité commun en 

la création de la mesure du Job Coaching du Réseau Femmes et est 
membre du Copil.

En 2018, SOS Femmes s’est également impliquée activement pour 
favoriser des collaborations dynamiques et positives avec :
CAPAS
Comité de pilotage du mécanisme de coopération administrative sur la 
traite humaine 
Commission pluridisciplinaire sur la prostitution

Autres réseaux

Insertion Suisse
Plateforme de quartier Plainpalais
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En mai 2018, une travailleuse sociale supplémentaire a été engagée 

(ex)-travailleuses du sexe. 

pour évaluer et repenser son organisation interne, dans le but de 

entre les 5 membres de l’équipe.

   Durant l’été, diverses activités collectives renforçant les liens 
entre les femmes ont été organisées, ainsi que des sorties 
culturelles. 

 • PARTENARIATS
   ULT : Un appartement collectif est géré en partenariat avec 

Aux 6 Logis développe des logements-relais pour les femmes avec 
ou sans enfants. Durant l’année 2018, Aspasie, F-Information et la 
Consultation de SOS Femmes (associations fondatrices de « Aux 6 
Logis ») ont œuvré au renforcement du Comité, aménagé les appar-

réfection. Plusieurs femmes avec ou sans enfants ont déjà pu béné-

hongrois, anglais) présentant nos activités a été distribué à nos 

MAIS AUSSI... 
240 consultations téléphoniques (nouvelles situations)
366 collaborations avec le réseau genevois

à une bénévole

servant à couvrir des frais de formation, des cours, des activités 
pour les enfants, des frais médicaux ou dentaires, du mobilier 
pour l’aménagement d’un appartement, etc.

  La
 Consultation

« Mon projet a été réalisé 
avec succès grâce à vous. 
J’ai une vie décente avec 
un diplôme et un toit. »

Lucie s’est adressée à notre Consultation Sociale lorsqu’elle était 
âgée de 21 ans en situation de grande précarité et  

 
reconstruction, elle a pu retrouver un logement et une  

 
Elle exerce à présent un métier qui la passionne.
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-
professionnelle qui permet aux femmes de développer des compé-

davantage de capacité d’agir. Ce type de suivi donne la possibilité 
à chacune d’être actrice de son parcours de vie et de ses perspec-
tives d’avenir.
La Consultation défend un travail social de proximité qui tient 
compte de la globalité de la situation et permet un accompagne-
ment au rythme de chaque femme. 

Permanence téléphonique 022 311 22 22
Permanence prostitution sans rendez-vous jeudi de 14h à 16h

Pôle social
Réorientation sociale et professionnelle des travailleur.euse.s du 

soutien pour les démarches sociales et administratives.

Pôle professionnel
Accompagnement socioprofessionnel des femmes dans la 

formations.
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COURS DE SENSIBILISATION
La Consultation a participé à l’élaboration du contenu des cours obliga-
toires qui sont dispensés aux travailleur.euse.s du sexe qui souhaitent 

 
sensibilisation depuis l’automne 2018 par l’association Aspasie, permet 
de promouvoir notre mesure de réorientation sociale et professionnelle 
des travailleuses du sexe. Une brochure est distribuée à toute les  
personnes ayant suivi ce cours. Pour consulter le chapitre « Changer 
d’activité professionnelle, ou trouver une activité complémentaire » 
https://guide.aspasie.ch/fr/chapter/droits-et-devoirs/changer- 
dactivite-professionnelle-ou-trouver-une-activite-complementaire/

DISPENSER DES FORMATIONS
Pour concrétiser notre mission de sensibilisation à la discrimination 
et à la stigmatisation des femmes, La Consultation a eu l’opportunité 
de dispenser plusieurs formations aux étudiant-e-s en travail social à 

-
ventions permettent de sensibiliser les étudiant.e.s, futur.e.s travailleur.
euse.s sociaux, aux enjeux liés à l’accompagnement des travailleuses 
du sexe.
Des formations de groupe ont également été données à nos  
participantes par des travailleuses sociales de la Consultation et des 
Fringantes dans les domaines suivants : découvrir ses compétences, 
préparer un entretien d’embauche, gérer son assurance maladie.

•  Recherche de fonds et de dons pour alimenter notre fonds d’aides 

•  Mise en place d’un groupe de parole autour du processus  
de sortie de prostitution.

 
qualifiante dans les domaines qui connaissent une pénurie de  
main d’œuvre avec l’OrTra Santé Social.

•  Développement des partenariats avec le réseau socio-sanitaire 
genevois en ce qui concerne la stigmatisation des travailleuses du 

 
des conditions de travail décentes.

Des entretiens avec des binômes travailleuse sociale/bénéficiaire 
ont été menés afin de documenter les pratiques et méthodologies 
d’intervention de la Consultation et d’impliquer les participantes dans 
leur amélioration. Les premiers résultats de ce travail sur les parcours 
de sortie de prostitution à la Consultation ont été présentés dans le 

2018 qui réunit environ 400 chercheur.euse.s provenant notamment 
de Suisse, France, Belgique et Italie. 

AMÉLIORATION CONTINUE

11
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« SOS Femmes offre 
un cadre de travail qui 
permet d’être au plus 
proche du besoin  
des femmes, ce qui 
donne tout son sens à 
l’action menée. »
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Lise et Fitore, travailleuses sociales
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Dossier

RÉORIENTATION DES

ET TRANSNATIONALITÉ
tiré du travail de recherche de Lise Piguet, travailleuse sociale à la Consultation, 

L’impact de la famille transnationale 
à travers le parcours de réorientation des 
travailleuses du sexe

Focus sur les femmes d’origine latino-américaine ayant migré une 

femmes d’origine latino-américaine pour répondre à un besoin de 
main d’œuvre dans les métiers du care mais également dans le 
domaine du travail du sexe. Une campagne de régularisation de ces 
travailleuses a permis à ces femmes d’obtenir la nationalité espagnole. 

taux de chômage et une réduction des prestations sociales, un grand 
nombre de ces femmes se sont retrouvées sans emploi et dans des 
conditions d’extrême précarité. Ce qui permet d’expliquer en partie 

 

 
souvent leur propres enfants, restés dans un autre pays. Le travail du 
sexe permet de leur envoyer de l’argent rapidement et aisément.

« J’ai fait beaucoup 
de choses pour ma 
famille car ma famille 
était très très pauvre, 
nous vivions mal, nous 
n’avions parfois pas le 
moyen d’acheter
de l’eau. »
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Article
> Cliquez sur l’article pour l’ouvrir à un format plus grand (A3)
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30
   femmes 
accompagnées

15

Dossier

interrogées ont pu subvenir aux besoins de leur famille. Pour certaines 
d’entre elles, elles ont ainsi pu envoyer des sommes d’argent  
relativement importantes, ce qui a permis d’améliorer les conditions 
d’existence de leur famille dans le pays d’origine, devenant ainsi des 

L’argent sert également à rétribuer les membres de la famille qui  
s’occupent des enfants restés au pays, comme une forme de salaire 
en échange de l’éducation de leur enfant.
Toutefois, bien que les besoins primaires et élémentaires soient  

-
tent. Certains membres de la famille d’origine font pression pour que 
leurs désirs de consommation soient comblés mais également dans le 

De plus, au-delà de l’aide apportée à la famille, en tant que pour-
voyeuses économiques, les femmes soutiennent ainsi indirectement 
l’économie du pays d’origine. Les Etats facilitent ainsi les transferts 

avant l’aide internationale (Mazzella, 2014). 
Ce qui peut être constaté est que la famille restée au pays d’origine 
peine à s’autonomiser et fonctionner avec leurs propres ressources 
ou du moins à en développer de nouvelles. D’un côté la famille connaît 

-

comportement ambivalent entre le souhait de l’arrêt de la prostitution 
et la demande d’envoi d’argent.

La thématique de la famille transnationale lors de l’arrêt du travail du 
sexe est une dimension essentielle à prendre en compte.
Au-delà de la question de l’ambivalence souvent présente lorsque les 
femmes abordent la question de l’arrêt de la prostitution, le statut de la 
famille transnationale est une forme de contrainte à l’arrêt de la prosti-
tution. Les alternatives au travail du sexe sont peu nombreuses, ou du 

elles peuvent avoir le risque de voir leur permis de séjour non renouvelé 

de cesser cette activité même si elles le désirent.
Toutefois, on peut constater à travers les entretiens menés à la 
Consultation socioprofessionnelle de SOS Femmes qu’une fois « le 

-

également le besoin de penser à soi, de sentir ses propres limites et 
l’envie de se réorienter sont des motivations fortes pour interrompre le 
travail du sexe. L’autorisation de séjour facilite grandement le travail de 

marché de l’emploi, ainsi qu’à certaines mesures de réinsertion.

Son rêve est de vivre en Europe.  
Grâce à un contact, elle arrive à Zürich 
en 2002 avec le projet d’aider sa famille 
et notamment ses deux enfants qu’elle a 
laissés à sa mère et à ses sœurs.
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•  Miser sur les atouts de cette 
activité pour la faire évoluer :

  le développement durable 
notamment.

clés externes pour le par-
cours d’insertion :  
synergies, diminution de coût 

•   Rationalisation en cours de la 
production couture, de  
l’utilisation des locaux, etc.

•  Etude de la faisabilité de  
travailler de nouvelles 

parachute) pour pouvoir 
confectionner des produits 
plus durables et avec une 
plus grande marge  
économique.

•  Un partenariat a été mis en place avec une agence de placement 

•  Deux postes administratifs en insertion ont pu suivre des formations 

de projet.
•  Des projets entrepreneuriaux indépendants sont élaborés avec les 

participantes intéressées.
•  Trois coachs et une job coach externes accompagnent et orientent 

les projets professionnels.
•  

de compétences de leurs employé.e.s.
•  Les compétences exercées et les sources de revenus sont  

développement durable.
•  -

trant un potentiel pour la vente et l’organisation a été encouragée 
pour réorienter son Emploi de Solidarité dans cette direction.

17

        4 
16 
        3 retours sur le marché de l’emploi

« Cela me donne de 
l’expérience. 
C’est quelque chose 
qui me rend heureuse 
tous les jours ! »

du Pérou et titulaire d’un papier universitaire en économie, 
elle est d’abord passée par les Etats-Unis et l’Espagne. A 

 

y a deux ans.

femmes-sur-le-marche-du-travail.html
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CREATURE est un atelier de production et création couture spé-
cialisé dans la revalorisation de textiles publicitaires. L’entreprise 
a pour mission l’insertion sociale et professionnelle des femmes. 
L’accompagnement et les formations, adaptés à chacune, sont 
axés sur le développement de compétences transférables. 

EXPERTISES EXTERNES
•  Une équipe d’

 

 
réorganisation des ressources actuelles. Les conclusions de 
cette étude sont entrain d’être mises en place et montrent déjà 
des résultats.

•  Le collectif de consultants Neonomia a réalisé une étude sur  
 

développement de Creature. Les conclusions ont souligné la 
complexité du projet, son coût important et l’incertitude des 
résultats en terme d’insertion.

Fort de ces deux regards externes, la stratégie de développement 

de l’entreprise sociale, en innovant avec les moyens actuels.
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36
   femmes 
   accompagnées

CREATURE
Rue du Nant 27

022 700 00 27
       /creaturegva
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30’000 
vêtements et accessoires 
ont transité par  
la boutique sociale
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• Sortir de l’isolement 
• Lancer un processus de reconstruction

• Retrouver le plaisir de sortir, de travailler, 
 d’évoluer dans un environnement sain
• Rebondir vers un nouveau projet professionnel

Nos stagiaires sont des femmes actives, majoritairement issues  
 

•  Entre 30 et 50 ans (78%)
•  Issues d’un parcours de migration hors UE (70%)
•  La moitié ont un diplôme issu du tertiaire (47%) dont beaucoup 

ne sont pas reconnus en Suisse
• L’autre moitié a une scolarité lacunaire 
• 30% ont eu un emploi il y a moins de 2 ans ou l’ont encore 
• 6% n’ont jamais travaillé en Suisse

confrontées pour s’insérer sur le marché du travail, et plus  
généralement dans la société.

• Une moindre reconnaissance dans le monde professionnel
• Une lutte entre charge familiale et vie professionnelle
• Un renvoi constant à l’espace privé

de la langue, non-reconnaissance des diplômes et expériences 

coutumes, discriminations, isolement et préoccupations liées à la 
famille restée à l’étranger, etc.).

En 2018, la boutique Fringantes constate une évolution dans le 

principalement pour la pratique de la langue française comme 

• Optimisation  de l’offre de formation et établissement 
 d’un plan de formation 
• Diminution de la durée du stage et augmentation de l’intensité 
 du suivi individualisé
• Informatisation des outils de la boutique
• Rafraîchissement de l’esthétique de la boutique en accord 
 avec la nouvelle identité visuelle 
• Développement des liens et partenariats avec le réseau social, 
 des entreprises et nos donatrices. 

21

J’arrive mieux à 
m’exprimer en équipe, 
avec les clientes et au 
téléphone. Le stage me 
fait du bien. J’ai beaucoup 
de plaisir à venir, ce qui 
est important pour moi »

ans. Originaire d’Amérique latine, elle est d’abord passée par 
l’Espagne puis est arrivée en Suisse où elle a exercé le travail du 
sexe. Elle est restée en stage à la boutique Fringantes un an. 
Elle a quitté son stage pour se consacrer à temps plein à une 
formation qui lui a permis de décrocher un travail administratif à 
temps partiel. 

* Prénom d’emprunt

ra
p

p
o

rt
 d

’a
c

ti
vi

té
 2

01
8

Plateforme d’échange et de développement de compétences 
depuis plus de 20 ans, Fringantes, boutique de seconde main 
durable et solidaire, organise des stages qui visent à dépasser 
les facteurs d’exclusion sociale et professionnelle vécus par les 
femmes. Une équipe pluridisciplinaire accompagne les stagiaires 
dans l’acquisition de compétences transférables et la mise en 
place de projets individualisés.

Les stages proposés sont d’une durée de 6 à 18 mois et donnent 
 

Ils allient : 

•  Une formation par la pratique dans le domaine de la vente, 
visant à consolider et développer des compétences profession-
nelles et sociales.

•  Un suivi individualisé, par une travailleuse sociale, tout au long 
du stage.

•  Des ateliers collectifs de formation (en collaboration avec la 
Consultation sociale) à travers une démarche participative en 
groupe, les femmes apprennent à valoriser leurs compétences 

-
tion de leur projet professionnel.
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Comptes
Personnel 72%
Exploitation 7%
Locaux 6%
Admin. et Fonctionnement 8%
Autres 8%

PRODUITS

BIE - Bureau de l’intégration
des étrangers 2%
Participation cantonale
aux emplois de solidarité 16%
Fondations privées, Loterie Romande 40%

Autres produits, Communes 2%

RÉPARTITION
DES DÉPENSES 2018
Des frais administratifs réduits 
pour maximiser les ressources 
alloués aux activités d’insertion.

CREATURE 44%

CONSULTATION 21%

FRAIS ADMINISTRATIF 12%

L’intégralité des comptes annuels 
est disponible en téléchargement 
sur notre site internet. Ils ont été 
révisés par la Fiduciaire Parini qui 
répond aux exigences légales 
d’agrément et d’indépendance. 

COMPTES 2018

de%20révision%202018.pdf

23

Fringantes

022 328 16 55

              @boutiquefringantes
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Equipe
LE COMITÉ

 
 

 

 
 

 
 

 
 

Annie RUBATTEL, Martina TARLA.

1 apprentie,  

25

« Il y a une urgence à rassembler  
toutes les luttes et à donner la priorité  
aux plus grandes souffrances »
Ruth Dreifuss
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RÉSILIENCE 
Dans certaines situations de vie, les femmes sont plus 

faibles. C’est souvent dans ces moments que leurs 

-
ponsables d’elles-mêmes et de leur famille. Leur rési-

impressionnante. C’est pour leur avenir et celui de leurs 
enfants que nous nous mobilisons.

LESS IS MORE

nos activités actuelles pour rassembler nos énergies 
au service des femmes qui en ont le plus besoin. Nous 
voulons consolider nos activités qui ont le plus d’im-
pact, notamment notre service d’accompagnement 
des femmes qui souhaitent sortir de la prostitution, la 
Consultation socioprofessionnelle et la boutique sociale 
Fringantes. Ces mesures font face à une forte demande 

de femmes traversant des passages de vie compliqués. 
La taille de nos mesures actuelles ne permet malheu-
reusement pas d’y répondre. 
La question de la taille de chacune de nos mesures 
d’insertion sera également examinée sous l’angle de la 
taille optimale d’équipe qui permette de rester proche 
du terrain et des réalités vécues par les femmes que 
nous accompagnons, mais en même temps, assez 
grande pour permettre un fonctionnement serein et 

Réduire le nombre de lieux géographiques sur lesquels 
nous déployons nos activités sera également un point 

Perspectives
par Anne-Laure Pulfer Aebi

Secrétaire générale
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« Nous ne pourrons obtenir la paix,  
la sécurité et le développement durable 
pour toute société que si nous  
développons la dignité et l’égalité  
de tous les êtres humains. »
Michelle Bachelet
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SOS Femmes

022 311 22 22

sosfemmes@sosfemmes.ch

Faites un don du montant de votre 

choix. Il sera intégralement reversé 

aux femmes via un fond dédié  

à leurs projets sociaux  

et professionnels. mention « fonds femmes »

Soutenez-nous !
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MERCI POUR LEUR SOUTIEN

: Bureau de l’intégration des étrangers (BIE), Bureau 
de la promotion de l’égalité entre femmes et hommes et de prévention 

 (FEDPOL)

 : Antenne Sociale de Proximité de Plainpalais,  

Communes et autres villes  
Chêne-Bourg, Chêne-Bougeries, Choulex, Collonge-Bellerive,  

Autres : Association Amitié et Solidarité, Association «SOS pour un 
monde meilleur», Bureau Central d’Aide Sociale (BCAS),  

 
Fond de Solidarité Réseau Femmes, Fonds genevois de répartition des 

 

Mention spéciale pour  

 

d’aménagement de la boutique Fringantes..

Les fondations : Aide aux Enfants, André Cyprien, ATDTA Stiftung, 
Chanel, Colis du Cœur, de bienfaisance du groupe Pictet, de bienfai-

Ainsi que tous nos donateurs et donatrices anonymes ou privés.

 

POUR SOS FEMMES EN 2018. ELLES SONT TROP  
NOMBREUSES POUR TOUTES LES MENTIONNER.
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SOS Femmes

Mission

  La
Consultation Creature a fermé fin 2019

L’Association SOS Femmes a pour but de lutter contre les discriminations 
et les stigmatisations des femmes, liées notamment au genre, au travail 
du sexe ou à la migration dans la société et sur le marché de l’emploi par 
des actions de sensibilisation et d’insertion sociale et professionnelle. 

SOS Femmes s’inscrit dans une approche globale pour accompagner 
les femmes dans leurs projets de vie en valorisant leurs compétences 
et leurs capacités.

Pour atteindre sa mission, l’association est composée de trois unités :

3
Rapport annuel 2019

SOS Femmes

Vision

Les femmes jouent un rôle déterminant 
dans la construction d’une société juste, 
équitable et durable, dans laquelle leurs 
droits fondamentaux et leur dignité 
sont reconnus et respectés.
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SOS Femmes

SOS Femmes

L’IMPLICATION DE SOS FEMMES DANS LES RÉSEAUX
En 2019, les collaboratrices de SOS Femmes se sont impliquées dans différents 
réseaux, œuvrant au développement de collaborations dynamiques et réflexives. 
Cet engagement a été motivé par l’importance de contribuer collectivement à une 
société plus juste, égalitaire et solidaire pour les droits des femmes et des travailleur.
euse.s du sexe et de rendre visible les enjeux liés au travail associatif, tout en faisant 
connaître l’expertise de SOS Femmes et les problématiques rencontrées par les 
femmes dans leur processus d’insertion sociale et professionnelle.

Journée de la mode responsable du 11 mai 2019
-  Stand de sensibilisation social et éco-responsable, vente de vêtements de seconde 

main et participation au « défilé non conforme » aux côtés des boutiques Ayni (GE) 
et Alegria (NE).

Grève féministe du 14 juin 2019 à Genève
-  Participation à la Grève des femmes à Genève et à un atelier spécifique dans lequel

les bénéficiaires de SOS Femmes ont pu créer leurs banderoles et slogans. 

Implication dans l’organisation des Bastions de l’égalité du 15 juin 2019
-  Membre du comité de pilotage de l’événement et participation à deux groupes de 

travail inter-associatifs «Egalité, genre et féminisme» et «Travail, économie et insertion 
professionnelle ». Cela a donné lieu à des stands et diverses activités pour le public.

Les commissions cantonales 
L’association SOS Femmes participe à deux commissions cantonales qui sont en lien
direct avec les problématiques rencontrées par ses bénéficiaires :
- Commission pluridisciplinaire sur la prostitution.
-  Comité de pilotage du mécanisme de coopération administrative contre la traite

des êtres humains.

8 membres du comité
1 secrétaire générale

11 séances de comité
500 heures de travail bénévole

5
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SOS Femmes

Édito

Mary Overton, Présidente

Durant l’année 2019, les collaboratrices de SOS Femmes ont 
poursuivi leur travail auprès de plus de 250 femmes, leur per-
mettant de trouver les ressources et la confiance en elles pour 
reprendre pied et avancer.

L’association a également œuvré pour consolider les activités 
engagées dans son service d’accompagnement des femmes 
qui souhaitent sortir de la prostitution, la Consultation, et dans sa 
boutique sociale, Fringantes.

Tout au long de l’année, elle a aussi mené un travail de réflexion 
et d’évaluation qui a donné lieu à une restructuration. Le comité a 
en effet décidé de la clôture de l’entreprise sociale de création et 
production couture Creature en décembre 2019. Ceci en raison de 
la fin du soutien financier du Fonds chômage de la Ville de Genève 
concernant les emplois de solidarité. La poursuite de l’activité 
faisait peser des risques financiers trop importants pour l’ensemble 
de l’association. Ces restructurations concrétisent la stratégie 
de l’association dont l’objectif est d’augmenter l’impact social 
de son action. 

En progressant sur la cohérence et les synergies entre les deux 
unités restantes, la Consultation et Fringantes, SOS Femmes 
pourra œuvrer, dans les années à venir, pour que les stratégies 
d’accompagnement et les démarches d’insertion soient les plus 
complémentaires possible.

L’association a aussi poursuivi sa collaboration avec de nom-
breuses organisations partenaires à travers diverses actions 
transversales et des évènements, comme les Bastions de 
l‘Egalité. Elle a également continué la modernisation de ses 
outils de communication.

L’Association et son comité tiennent à saluer la contribution des 
bénévoles et des donateurs et donatrices qui ont apporté leur 
soutien concret à SOS Femmes et à ses bénéficiaires.
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212 femmes suivies 
125 concernées par le travail du sexe

7
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SOS Femmes

SOS Femmes

Capas - Collectif d’une quarantaine d’associations pour l’action sociale  
- Membre du collectif et du comité. 
-  Participation à des groupes de travail pour un lunch thématique sur l’insertion 

sociale et professionnelle ainsi qu’à un atelier sur les pratiques de gouvernance. 

Lunch thématique reportage Carrefour TV : 
Youtube : bit.ly/3aM7boK

Réseau Femmes - Collectif de neuf associations féminines* 
- Membre du collectif et du groupe de travail. 
-  Implication dans plusieurs projets communs : 
  Association Aux 6 logis – appartements relais pour les bénéficiaires des 

associations membres du Réseau Femmes. 
  Job Coaching – mesure d’accompagnement à l’insertion professionnelle pour 

les femmes suivies au sein de quatre associations féminines, dont SOS Femmes. 
Fonds commun de solidarité – fonds de soutien financier individuel en faveur 
des bénéficiaires du Réseau Femmes. 

*Aspasie, AVVEC, Camarada, Cefam, Découvrir, F-Information, Lestime, 
SOS Femmes, Voie F.

Insertion Genève
- Membre du comité et participation à des sous-groupes de travail spécifiques.

SOS Femmes est aussi membre
ActualitéSociale. 
Chambre de l’économie sociale et solidaire APRÈS-GE.
Giving Women.
Insertion Suisse.
Plateforme de quartier Plainpalais.

L’ABOUTISSEMENT DU PROJET « TRANSITION »
L’année 2019 a marqué la fin du projet « Transition » initié par SOS Femmes en 2016 et 
financé par des fondations privées. Ce projet visait notamment à donner les moyens à 
l’association de faire face aux mutations sociétales et aux changements liés au marché 
du travail pour répondre au mieux aux besoins socio-professionnels des femmes et des 
travailleur.euse.s du sexe dans leur processus d’insertion et de réorientation. Il s’agissait 
également de revoir la gouvernance et l’organisation de SOS Femmes pour mutualiser 
les forces, les ressources et les prestations d’insertion entre les unités tout en réduisant 
les risques financiers. Ce travail a finalement abouti à la fermeture de Creature et au 
recentrage de SOS Femmes sur sa mission historique et ses deux unités la Consultation 
et Fringantes. 

LES PERSPECTIVES DE SOS FEMMES EN 2020 
- Renouvellement du contrat de prestations Consultation/Fringantes, avec l’État   

de Genève, pour les années 2021 à 2024.
- Pérennisation de l’aide financière accordée aux Fringantes par la Ville de Genève.
- Recherche de fonds privés et publics pour financer le fonctionnement et 

les prestations de SOS Femmes. 
- Réorganisation générale de SOS Femmes suite à la fermeture de Creature.  
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* Prénom d’emprunt Juliana*

« Chère Consultation de SOS Femmes, 
je vous remercie pour tout ce que vous avez
fait pour moi. Quand je suis arrivée chez vous, 
j’étais désespérée. Malade et en dépression, je 
n’étais plus sûre de vouloir vivre. Vous m’avez 
assistée moralement et même matériellement.
Maintenant, je vais bien ! »

  La
Consultation

Rapport annuel 2019
SOS Femmes

LES BÉNÉFICIAIRES 
Les femmes suivies sont âgées de 22 à 69 ans, avec une moyenne d’âge de 41 ans. 
12.3% d’entre elles sont de nationalité suisse. 55.5% proviennent des pays de l’Union 
européenne. 15.6% de pays d’Afrique. 10.9% d’Amérique Latine. 

DES PARCOURS JALONNÉS DE BARRIÈRES À CONTOURNER
La migration constitue un facteur de vulnérabilité important, d’autant plus lorsqu’il 
est conjugué à un faible niveau de formation ou à une absence de reconnaissance 
des diplômes et/ou des formations effectuées dans le pays d’origine, comme cela 
est le cas d’un grand nombre de femmes suivies à la Consultation. Ces deux facteurs, 
entre autres, rendent une intégration statutaire et une insertion socioprofessionnelle 
durable et stable d’autant plus difficiles.

Dans l’ensemble, le niveau de formation des femmes suivies est peu élevé. 6.9% 
d’entre elles n’ont pas ou très peu été scolarisées. 46.1% d’entre elles n’ont pas suivi 
de formation au-delà de la scolarité obligatoire. Ainsi, plus de la moitié n’a achevé 
aucune formation secondaire, supérieure ou professionnelle. Parmi celles qui ont 
fréquenté des écoles ou des centres de formation au-delà de la scolarité obligatoire 
(47%), il s’agit avant tout de formations courtes. L’insertion professionnelle étant en 
partie conditionnée par le niveau de formation, les défis à relever sont nombreux pour 
permettre aux femmes d’accéder au marché de l’emploi. 

LA RECHERCHE DE FONDS PRIVÉS INDIVIDUELS POUR PERMETTRE 
LA RÉALISATION DE PROJETS SOCIO-PROFESSIONNELS
Près de 210’000.- ont été obtenus par les travailleuses sociales pour des soutiens 
financiers individuels. Ces aides servent, par exemple, à couvrir des frais de formation, 
des cours, des activités pour les enfants, des frais médicaux ou dentaires ou encore 
du mobilier pour l’aménagement d’un appartement. Ces démarches administratives 
constituent un axe important du travail d’accompagnement en plus du soutien psy-
cho-social et professionnel individuel. Ces aides financières sont indispensables pour 
prévenir la dégradation de certaines situations ou offrir des solutions concrètes aux 
problèmes financiers rencontrés par des femmes en situation précaire.

LES PERSPECTIVES DE CONSULTATION EN 2020
- Développement et mise en œuvre du projet de formation des travailleuses

du sexe OrTra santé-social/SOS Femmes.
- Renforcement de la formation continue de l’équipe (formation à l’écoute, 

supervisions individuelles et collectives, etc.).
- Poursuite de la recherche de dons financiers pour alimenter le fonds 

d’urgence pour les femmes et leurs enfants.
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EN QUOI CONSISTE TON TRAVAIL À LA CONSULTATION ? 
À accueillir, écouter et réorienter si besoin les femmes qui font appel à SOS 
Femmes. Je les soutiens également dans diverses démarches administratives 
et je leur prodigue une écoute attentive. 

QUEL A ÉTÉ TON PARCOURS POUR EXERCER 
LE POSTE QUE TU OCCUPES ?
Après un CFC d’employée de commerce et une expérience en secrétariat et 
comptabilité dans une administration, j’ai eu envie de travailler à SOS Femmes 
pour que mes compétences métier puissent s’inscrire dans un contexte avec 
davantage de relations humaines et de solidarité. 

PEUX-TU ME DÉCRIRE UN PROJET 
SUR LEQUEL TU TRAVAILLES ? 
Je suis active dans le groupe de suivi du fonds de solidarité du Réseau Femmes. 
Ce fonds octroie des aides financières ponctuelles à des femmes en difficulté. 
Avec les autres déléguées des associations féminines, nous nous réunissons  
en moyenne une fois par mois pour statuer sur les demandes. 

QUELLES SONT, SELON TOI, 
LES PRINCIPALES QUALITÉS POUR TON POSTE ?
 L’écoute, le non-jugement et la connaissance du réseau genevois. 

QUE PRÉFÈRES-TU DANS TON MÉTIER ?
Le contact humain et le travail dans une équipe pluridisciplinaire qui s’investit 
pleinement pour trouver des solutions face aux difficultés rencontrées par 
les femmes.

Interview de 
Delphine Nakouri 

collaboratrice sociale et administrative 
depuis 9 ans à SOS Femmes

1 coordinatrice
3 travailleuses sociales
1 collaboratrice sociale et administrative
2 bénévoles

1’350 heures d’entretiens individuels
1’308 interventions en faveur des femmes
Située à la rue de la Madeleine à Genève, l’équipe de la Consultation offre un accom-
pagnement social et professionnel individualisé pour les travailleur.euse.s du sexe qui 
souhaitent arrêter le travail du sexe, ainsi que pour les femmes qui désirent développer 
un projet d’insertion. Ces suivis spécifiques offrent l’opportunité aux personnes accom-
pagnées de développer des connaissances afin d’augmenter leurs compétences, 
ressources, forces et autonomie. La Consultation défend un travail social de proximité 
qui tient compte de la globalité des situations, des rythmes, des envies, des réalités 
et des possibles de chacune dans la bienveillance et le non-jugement. 

DES SUIVIS DE PLUSIEURS ANNÉES POUR UNE AMÉLIORATION 
DURABLE DES SITUATIONS DE VIE
À la Consultation, 17.9% des femmes sont suivies depuis un an, 23.6% sont suivies 
depuis 2 à 5 ans et 18.9% depuis plus de cinq ans. La durée de ces accompagnements 
s’explique par la volonté d’intervenir sur les différents aspects de la vie des femmes : 
administratifs, financiers, sociaux, sanitaires, professionnels, familiaux, conjugaux, 
migratoires, résidentiels, processus d’arrêt et de sortie du travail du sexe, etc. 

L’accompagnement global et durable offre l’opportunité aux femmes d’avancer 
palier par palier. Il s’agit parfois, par exemple, de trouver un logement stable et de 
résorber des problèmes de santé avant de pouvoir entreprendre une formation ou 
de rechercher un emploi. Lorsque les femmes cessent de solliciter le soutien de la 
Consultation, c’est généralement lorsqu’elles ont atteint une stabilité et autonomie 
dans les différentes dimensions de leur vie, et que les difficultés rencontrées ont pu 
être durablement résorbées. 
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Depuis plusieurs années, à travers divers outils, une partie du travail effectué 
à la Consultation est documenté. À la fois en termes de récolte et d’analyse de 
données statistiques, mais aussi à partir de focus groupes entre bénéficiaires ou 
professionnelles et d’entretiens croisés entre bénéficiaires et travailleuses sociales. 
Les données récoltées et analysées ont permis, en 2019, de participer à plusieurs 
conférences et de dispenser des cours, notamment sur la thématique du travail 
social, des pratiques d’accompagnement et de sortie du travail du sexe dans le 
contexte de la Consultation. Ces différentes recherches et interventions ont été 
menées par Isabelle Csupor, professeure à la HETSL, Mauro Mercolli, chargé 
d’enseignement à la HETSL et Roxane Aubry, responsable de la Consultation. 

MÉTHODOLOGIE D’OBSERVATION 
ET ACCOMPAGNEMENT PSYCHOSOCIAL
L’exemple des sorties de prostitution à SOS Femmes Genève 
Cours-atelier donné dans le cadre d’une journée inter-modules à la HETSL, 
janvier 2019. 

LES PARCOURS DE SORTIE DE PROSTITUTION À GENÈVE
Conférence donnée dans le cadre de l’Assemblée générale de l’Association suisse 
de formation, recherche et intervention sociale (ASFRIS). Genève, 14 mai 2019. 

ACCOMPAGNER LES SORTIES DE PROSTITUTION, 
QUI DONNE LE RYTHME ?
Regards croisés entre bénéficiaires, travailleuses sociales et chercheur.e.s
Conférence donnée lors du 8ème Congrès international de l’Association inter-
nationale de la formation, la recherche et l’intervention sociale (AIFRIS) / GT 
Professionnalisation – Sociétés plurielles, travail social et vivre ensemble, 
à Beyrouth, le 4 juillet 2019, dans le cadre du groupe de travail « Profession-
nalisation de l’Association internationale pour la formation, la recherche et 
l’intervention sociale ».
Fondée sur une approche partenariale qui considère que chercheur·e·s, inter-
venant.e.s sociales et bénéficiaires peuvent produire du savoir ensemble, la 
présentation s’est appuyée sur des focus groupe effectués d’une part, avec des 
bénéficiaires et d’autre part, avec des travailleuses sociales pour mieux comprendre 
l’accompagnement psychosocial effectué par les professionnelles et dégager 
certaines étapes des parcours de sortie du travail du sexe. Tout particulièrement, 
cette conférence a donné l’occasion de questionner les rythmes et la temporalité
de l’intervention sociale.

LES SORTIES DE PROSTITUTION, UN DÉFI 
AU CŒUR DES POLITIQUES D’ACTIVATION 
L’exemple de SOS Femmes à Genève
Cours donné dans le cadre du module « Questions sociales et réponses 
sociopolitiques » Atelier Migration, à la HETSL, le 2 mai 2019. 

PRATIQUES D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL À SOS FEMMES 
Regards croisés entre travailleuses sociales, bénéficiaires et chercheur·e·s
Conférence donnée dans le cadre des ateliers « Fabrique de la recherche » 
de la HETSL autour du thème « conditions de réalisation, enjeux et défis des 
recherches partenariales : quelques réflexions autour de trois exemples », 2019.
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LES ATELIERS COLLECTIFS COMMUNS CONSULTATION/
FRINGANTES POUR ENCOURAGER LES ÉCHANGES DE PRATIQUE
Des ateliers collectifs de pré-qualification sont co-organisés entre les travailleuses 
sociales Fringantes et Consultation. A travers une démarche participative en groupe, 
les femmes apprennent à valoriser leurs compétences et leurs expériences pour 
gagner en confiance dans la construction de leurs projets sociaux et professionnels 
et, plus largement, dans leur vie de tous les jours. 

7 femmes ont suivi les modules collectifs 
« Découvrir mes compétences »

6 femmes ont suivi les modules collectifs 
« Se préparer à un entretien d’embauche »

6 femmes ont participé à l’atelier collectif 
« Comprendre le fonctionnement de l’assurance maladie »

6 femmes ont participé à l’atelier collectif 
« Comprendre et remplir un formulaire administratif »

7 ateliers collectifs « Relation à la clientèle » 
avec 6 participantes en moyenne

1 sortie collective au Musée d’Ethnographie de Genève
avec 15 femmes

1 visite au Musée d’Histoire Naturelle de Genève
avec 7 femmes

1 opéra au Grand Théâtre de Genève
avec 8 femmes
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Interview 
d’Émilie Brunetière 

travailleuse sociale 
  depuis 6 ans aux Fringantes

EN QUOI CONSISTE TON TRAVAIL AU SEIN DES FRINGANTES? 
Accompagner des femmes dans leur processus d’insertion, en alternant une 
formation pratique basée sur l’acquisition et le développement de compétences 
personnelles et professionnelles, un suivi social individuel et des formations 
collectives.

QUELLE FORMATION AS-TU SUIVI POUR COMPLÉTER 
TON PARCOURS DE TRAVAILLEUSE SOCIALE ?
J’ai obtenu le certificat FSEA de formatrice d’adultes, première étape du brevet 
fédéral.

QUELS SONT, AU SEIN DES FRINGANTES, LES PRINCIPAUX 
ATOUTS DE LA MISE EN ŒUVRE DE CETTE FORMATION ? 
Cela nous a permis d’affiner notre regard sur les femmes en formation, en cer-
nant plus encore leurs besoins spécifiques et en leur proposant des méthodes 
et outils adaptés pour valoriser et faire émerger leurs compétences, tout en 
soutenant leur autonomie.

QUE PRÉFÈRES-TU DANS TA DOUBLE CASQUETTE 
DE TRAVAILLEUSE SOCIALE ET DE FORMATRICE ?
Le fait de pouvoir allier le suivi social individuel et le travail en groupe lors des 
formations collectives. Cela crée une pratique riche, complète et stimulante qui 
me permet d’être créative dans mon accompagnement.

Au cœur du quartier de Plainpalais à Genève, la boutique de vêtements de seconde 
main durable et solidaire Fringantes organise, depuis plus de 24 ans, des stages 
dans le domaine de la vente. Ceux-ci sont destinés à des femmes confrontées à une 
exclusion sociale et professionnelle. Accompagnées et encadrées par une équipe pluri-
disciplinaire, elles acquièrent et développent des compétences transversales, et mettent 
en place des projets en adéquation avec leurs capacités et aspirations personnelles.

DES STAGES MULTIDIMENSIONNELS 
POUR UN ACCOMPAGNEMENT GLOBAL
Les stages proposés durent de six à douze mois et donnent lieu à un certificat de stage, qui 
permet de soutenir et de favoriser les recherches d’emploi. Les stages allient immersion et 
accompagnement à travers : 
Une formation pratique dans le domaine de la vente visant à développer et à conso-
lider des compétences professionnelles, techniques et sociales. Un suivi individualisé, 
par une travailleuse sociale tout au long du stage, offrant des entretiens d’accueil, 
d’écoute et d’orientation, la formulation et la mise en place d’objectifs d’apprentissage, 
le développement et le suivi d’un projet d’insertion socio-professionnelle, ainsi qu’une 
collaboration avec le réseau socio-sanitaire genevois. 

DES PLACES DE VENDEUSES BÉNÉVOLES POUR UNE INCLUSION 
SOCIO-PROFESSIONNELLE À DURÉE INDÉTERMINÉE
La boutique collabore également avec des femmes qui souhaitent maintenir une 
activité sociale bénévole à l’issue de leur stage, ou qui désirent conserver un lien avec 
le marché du travail. Cette activité bénévole a pour buts de lutter contre l’isolement 
social, de soutenir les processus de reconstruction individuelle, de favoriser la confiance en 
soi et l’autonomie, de retrouver le plaisir de sortir de chez soi, d’avoir une activité socio-
professionnelle ou d’élargir ses perspectives d’insertion.

1 coordinatrice 
2 travailleuses sociales
1 chargée de communication et marketing
1 vendeuse en emploi de solidarité
4 vendeuses auxiliaires 
5 vendeuses bénévoles en insertion socio-professionnelle

2084 clientes reçues 
sur rendez-vous individuel lors du dépôt-vente

CHF 98’000.- de chiffre d’affaire net 
lié à la vente de vêtements de seconde main

Rapport annuel 2019
SOS Femmes
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39 femmes en stage ont bénéficié 
d’un suivi personnalisé 
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LES SUITES DES STAGES
En 2019, sur 39 stagiaires, 21 ont terminé leur stage. 
Celui-ci a été validé par une attestation ou un certificat de travail.
Sur ces 21 femmes,11 ont poursuivi avec une activité : 
- 3 ont trouvé un emploi.
- 1 a commencé un stage sur le premier marché de l’emploi.
- 3 ont entrepris des formations.
- 1 est devenue bénévole dans une boutique.
- 4 ont poursuivi vers d’autres activités d’insertion. 

En ce qui concerne les 9 autres : 
- 5 ont arrêté le stage pour des problèmes de santé.
- 2 ont vu leur temps de travail augmenté.
- 1 est en attente d’un stage par le biais du job coaching.
- 1 personne n’a plus donné de ses nouvelles.

18 femmes continuent leur stage en 2020.

            
LES PERSPECTIVES FRINGANTES EN 2020
- Consolidation de la nouvelle image Fringantes 

par le biais d’évènements publics.
- Augmentation des dons de vêtements.
- Réaménagement des locaux afin d’optimiser l’espace à disposition.
- Informatisation des outils commerciaux pour renforcer 

la pratique professionnelle.
- Renforcement de la pratique socio-professionnelle des stagiaires 

(communication, confiance en soi, etc.) à travers une nouvelle offre 
d’ateliers collectifs. 

- Intégration accrue dans le réseau social et professionnel afin de créer de 
nouvelles synergies et des ponts entre différents domaines d’expertise.
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« Il est venu le temps de vous dire au revoir. 
Et il y a tellement de choses que j’ai apprises 
ici et qui m’ont permis de croire que je suis 
très capable. Merci beaucoup pour cette 
opportunité. Pour le soutien fondamental 
que j’ai reçu. Celui qui m’a permis d’observer 
mes difficultés et de les transformer. 
Je laisse mon amour comme présent à toutes 
celles qui m’ont aidée. Je suis très heureuse 
de la confiance qui m’a été octroyée, et qui m’a 
donné le courage de ne pas avoir peur de faire 
des erreurs. Je ne vous oublierai jamais. 
Ce que j’ai appris restera toujours en moi. 
Et vous allez aussi beaucoup me manquer. »

* Prénom d’emprunt

Lidya* a effectué un stage de 12 mois aux 
Fringantes avant d’entreprendre une formation 
dans le domaine du nettoyage. 
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LA CUMULATION DE FACTEURS 
DE VULNÉRABILITÉ À SURMONTER
Malgré la diversité et la richesse des parcours migratoires et professionnels, les 
femmes migrantes accompagnées aux Fringantes font face à de multiples limita-
tions dans leur insertion sur le marché de l’emploi, et dans la société d’une manière 
générale. Ces freins ne sont pas seulement liés à un manque ou à une absence 
d’expériences professionnelles en Suisse ou à l’étranger. Ces barrières peuvent, par 
exemple, avoir trait à la non-maîtrise de la langue française, à la non-reconnais-
sance des diplômes étrangers ou des expériences professionnelles antérieures, à 
des incertitudes liées à leur statut ; des discriminations et stigmatisations touchant 
tant la sphère publique que privée.

L’INTERVENTION COLLECTIVE POUR TRANSFORMER 
DES OBSTACLES EN RÉUSSITES
Sur le terrain Fringantes, le travail social réalisé a pour principal objectif de poser 
les conditions-cadre à la transformation des obstacles rencontrés par les femmes 
en stage en opportunités. Un des outils utilisés est l’atelier mensuel « relation à la 
clientèle ». Dans ce cadre, les stagiaires nourrissent une dynamique de groupe 
favorisant les échanges d’expériences et de bonnes pratiques. Cet espace favorise 
le processus d’apprentissage à travers notamment des jeux de rôle et des mises 
en situation concrètes à partir de situations observées dans la réalité. La création 
de liens entre des personnes d’horizons différents enrichit la cohésion et le travail 
d’équipe, le conseil et la recherche commune de solutions tout en exerçant la com-
munication, la transmission et la pratique du français.

LES BÉNÉFICIAIRES
- Sont agées entre  22 et 58 ans, avec une moyenne d’âge de 38 ans.
- Moyenne d’années depuis l’arrivée en Suisse : 9 ans.
- Répartition géographique des pays d’origine : 

Amérique latine y compris Brésil 33%
Afrique 30%
Asie 17%
Europe 10%
Suisse 10%
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Interview 
d’Ermela Haile 

chargée de projet depuis 2 ans à Creature

QUEL A ÉTÉ TON PARCOURS POUR EXERCER 
LE POSTE QUE TU OCCUPES À CREATURE ?
J’ai fait un bachelor en relations internationales, et un master en socio-économie 
avec une orientation en démographie. J’ai toujours voulu travailler dans le secteur 
public ou semi-public. Creature est un bon compromis entre mes aspirations 
personnelles, ma volonté de poursuivre mon engagement contre toutes les 
formes de discriminations, et la participation à un projet entrepreneurial féminin.

EN QUOI CONSISTE TON TRAVAIL DE CHARGÉE
DE PROJETS ?
J’ai principalement été engagée pour développer des projets permettant le 
décloisonnement des activités de production. Par exemple, j’ai mis en place un 
atelier de sensibilisation au développement durable avec des classes de primaire. 
Je me rends dans les écoles où nous parlons impact social et revalorisation. 
Par la suite, ces mêmes classes viennent passer un après-midi à l’atelier où la 
créativité et la revalorisation au travers de l’activité couture est à l’honneur. C’est 
un projet multiculturel, intergénérationnel et mixte !

QUELLES SONT, SELON TOI, LES PRINCIPALES QUALITÉS 
D’UNE CHARGÉE DE PROJETS DANS LE MILIEU ASSOCIATIF ?
Peu importe le métier, dans l’associatif, il est essentiel de partager les valeurs et 
la mission. Les qualités premières sont l’authenticité de l’engagement personnel, 
la volonté de tendre vers un monde plus juste et harmonieux, et l’adaptation à 
un environnement évolutif.

QUE PRÉFÈRES-TU DANS TON MÉTIER ?
Le contact humain, le concret des actions et des résultats, le fait de collaborer 
avec des collègues qui partagent les mêmes valeurs - un langage commun.

Située dans le quartier des Eaux-Vives à Genève, l’entreprise sociale Creature est 
un atelier de production et création couture spécialisé dans la revalorisation de 
textiles publicitaires. Elle a pour objectif principal l’insertion sociale et profession-
nelle des femmes, notamment de celles qui occupent des emplois de solidarité. 
L’accompagnement prodigué et les formations suivies, adaptés à chacune, sont axés 
sur le développement de compétences transférables à d’autres domaines d’activité. 

LES ACTIONS MENÉES 
-  Présentation de l’activité Creature au sein de la Fondation Chanel par certaines 

employées en emploi de solidarité lors de la journée des droits des femmes.
-  Soutien aux projets de formation des employées en emploi de solidarité et à leurs 

recherches d’emploi, dont deux retours sur le marché ordinaire du travail. 
-  Développement de plusieurs partenariats avec des entreprises privées pour la 

vente de produits Creature. 
- Promotion des produits Creature sur les réseaux sociaux .

Rapport annuel 2019
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1 coordinatrice
1 chargée de communication
1 chargée de projets
1 assistante administrative
1 couturière
1 maître d’atelier couture
12 employées en emploi de solidarité
1 apprentie CFC couture

Interview de 
Delphine Nakouri 

collaboratrice sociale et administrative 
depuis 9 ans à SOS Femmes

17
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  Comptes
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CHARGES

Personnel 78%
Exploitation 6%
Locaux 6%
Admin. et fonctionnement 4%
Autres 6%

PRODUITS

État de Genève 16%
Ville de Genève 11%
Villes et Communes 1%
Bureau de l’intégration 
des étrangers 2%
Participation cantonales 
aux emplois de solidarité 17%
Fondations privées 17% 
Autres produits 23%
Chiffre d’affaire 13%

L’intégralité des comptes annuels est disponible en téléchargement sur notre site internet. Ils 
ont été révisés par la Fiduciaire et d’études fiscales Yves Bourquin qui répond aux exigences 
légales d’agrément et d’indépendance.
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Dans la mesure de ses possibilités, SOS Femmes a recherché des solutions pour les 
employées licenciées et les a soutenues dans le développement de leurs nouveaux 
projets.

4 ont été engagées par la Fondation Pro 
en emploi de solidarité 
2 se sont lancées comme indépendantes 
1 s’est orientée vers le management de projets
1 s’est dirigée vers les métiers de la santé 
1 poursuit sa formation de couturière
1 enseigne la couture
1 monte un projet entrepreneurial
1 suit une formation en webmarketing 

La fermeture 
de Creature
L’année 2019, marquée par la décision politique de l’arrêt du financement du 
fonds chômage Ville de Genève concernant les emplois de solidarité a engen-
dré un cap décisif pour Creature. En effet, cette suppression des financements 
publics a confronté l’association à des défis financiers majeurs face auxquels 
elle a malheureusement été contrainte de fermer son entreprise sociale. 

Le fonds chômage représentant une part importante de son budget annuel glo-
bal, il devenait trop risqué pour SOS Femmes de fonctionner uniquement avec le 
chiffre d’affaire Creature et les fonds privés. Dans le souci de préserver la mission 
historique de l’association et ses deux autres lieux d’activité, la Consultation et 
Fringantes, le comité a été confronté à des décisions très difficiles à prendre et 
qui ont fortement impacté les collaboratrices qui ont dû être licenciées. 

Dans ce contexte tumultueux, le déroulement des activités à été réévalué. Creature 
a dû restreindre ses prestations et renoncer à des contrats et partenariats. Les 
collaboratrices ont redoublé d’efforts pour honorer les projets existants tout en 
faisant face à des ressources et moyens considérablement diminués, dans un 
climat de travail instable et empreint des émotions liées à la fermeture d’une 
entreprise à laquelle les collaboratrices et les employées de solidarité étaient 
très attachées. 

LES PERSPECTIVES CREATURE EN 2020
- Résiliation du bail des locaux de Creature en trouvant un.e repreneur.euse.
- Finalisation des derniers mandats de couture et arrêt définitif de l’activité.
- Vente du matériel et reprise de la marque Creature. 

Rapport annuel 2019
SOS Femmes
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Remerciements
L’ASSOCIATION SOS FEMMES REMERCIE 

VIVEMENT SES PARTENAIRES
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LE CANTON DE GENÈVE 
Bureau de l’intégration des étrangers (BIE), Bureau de promotion de l’égalité et de pré-
vention des violences (BPEV), Département de la cohésion sociale (DCS), Département 
de la sécurité, de l’emploi et de la santé (DSES), Département Présidentiel (PRE), 
Hospice général, Service des emplois de solidarité de l’Office cantonal de l’emploi.

LA VILLE DE GENÈVE 
Antennes Sociales de Proximité, Fonds Chômage, Maison de Quartier de Plainpalais, 
Service culturel, Service social - Unité logement temporaire.

LES COMMUNES ET VILLES 
Bardonnex, Carouge, Cartigny, Chêne-Bourg, Choulex, Collonge-Bellerive, Corsier, 
Dardagny, Meinier, Meyrin, Perly-Certoux, Onex, Plan-les-Ouates, Pregny-Chambésy, 
Presinge, Puplinge, Satigny, Vandœuvres, Versoix.

LES FONDS ET FONDATIONS PRIVÉ.E.S
Association Amitié et Solidarité, Association Colis du Cœur, Bureau Central d’Aide 
Sociale (BCAS), Ecole-Club Migros, Fondation André Cyprien, Fondation Chanel, 
Fondation Hélène et Victor Barbour, Fondation La Passiflore, Fondation privée gene-
voise, Fondation Start, Fondation Teamco, Fondation Terrévent, Fondation Valeria Rossi 
di Montelera, Fonds de Solidarité pour la mère et l’enfant (SOFO), Fonds de Solidarité du 
Réseau Femmes, Fonds genevois de répartition des bénéfices de la Loterie Romande, 
Rotaract Club Genève, Secours Suisse d’Hiver.

LES MEMBRES COTISANT.E.S, LES DONATEURS 
ET DONATRICES ANONYMES ET PRIVÉ.E.S
Stanislas Zuin qui a mis SOS Femmes en contact avec Lorenzo Pedrazzini qui a 
organisé un concert de blues punk en faveur de l’association. Par ce biais, plus de 
CHF 50’000.- de dons financiers privés ont été récoltés. Ceux-ci ont intégralement été 
reversés au fonds dédiés aux femmes accompagnées. 
Galerie Bel-Air Fine Art Geneva, Monsieur François Chabanian, vernissage de l’ex-
position Summer Street Art Festival. Récolte de fonds en faveur des bénéficiaires de 
SOS Femmes. 
Musée d’Ethnographie de Genève, pour les billets offerts et la visite organisée avec 
une médiatrice culturelle.

LES DONS DE TISSUS ET DE MATÉRIEL 
Hôtel Mandarin Oriental, entreprise Coty, entreprise MCI. 

LA VENTE DES PRODUITS CREATURE 
Aéroport de Genève, Bocal Local, Genève tourisme, Hôpitaux Universitaires de Genève. 

LES DONS DE VÊTEMENTS AUX FRINGANTES
Un grand merci à nos fidèles clientes et généreuses donatrices. 
Les dons de lingerie
Un grand merci à HOPE pour ses dons de sous-vêtements en faveur des bénéficiaires 
de SOS Femmes.

LES PRESTATAIRES 
Fiduciaire : Sandrine Meylan Lacraz
Organe de révision : Société fiduciaire et d’études fiscales Yves Bourquin 
Haute école de travail social et de la santé Lausanne (HETSL) et Isabelle Csupor

PHOTOGRAPHIES 
Magali Girardin, Eric Roset

GRAPHISME
alveo.design

MERCI du fond du cœur aux femmes accompagnées qui font confiance à SOS Femmes. 
Au comité, aux collaboratrices et aux bénévoles qui œuvrent pleinement à la qualité 
des prestations délivrées. Aux membres, partenaires et nombreuses personnes et 
institutions qui se sont mobilisées pour l’association en 2019.
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MEMBRES DU COMITÉ 
Mary Overton Présidente, Félix Bollmann, 
Natacha Guyot-Kœlliker, Virginie Jaquiery, Robert Monin, 
Christina Oberli, Nicole Pomezny, Dominic Reichel

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Anne-Laure Pulfer Aebi

CONSULTATION
Roxane Aubry, Delphine Bossy-Nakouri, 
Fitore Mauro, Lise Piguet, Martina Tarla 

1 étudiante HETS-Genève : Eleonora Micali
1 réflexologue bénévole : Marielle Ghinet-Nicod 
1 logopédiste bénévole : Claire-Lise Meury

FRINGANTES 
Anne-Rosalie Bourquin-Bourgeois, Émilie Brunetière, Ermela Haile, 
Sarah Khefifi, Mashid Navi, Souliya Peysson, Sarah Preisig, Océane Wagner

5 vendeuses auxiliaires : Déborah Blidariu, Maria Mendoza Ferrier, 
Amaya Perriard, Sarah Preisig, Mélanie Savioz 
3 étudiantes HETS-Genève : Eloïse Berube Canario, 
Michèle Gunn-Sechehaye, Thaïs Vericat

CREATURE
Aurore Chebot, Carmen Conte, Nathalie Duc, Ermela Haile, Anouk Keller,
Marion Liengme, Caroline Minder, Yen Nhi Nguyen, Katumba Ntumba, 
Marion Otz, Suzanna Petrecca, Gladys Pinedo, Chloé Piraud, 
Monika Ramadani, Noham Reichel, Laura Rengifo, Annie Rubattel, 
Albena Takacs, Snezana Trifunovic, Odile Vuillemin

1 apprentie CFC couture : Maelenn Maye

Equipe
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256 femmes ont été soutenues, 
avec un impact bénéfique auprès
de plus de 300 enfants 
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Soutenir l’association 
SOS Femmes, c’est permettre 
à près de 250 femmes 
et plus de 300 enfants par 
année d’améliorer 
considérablement leurs 
conditions de vie. 
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Soutenez-nous

DONS DE VÊTEMENTS

Fringantes
Rue Vignier 4
1205 Genève
022 328 16 55

           @boutiquefringantes
sosfemmes.ch/fr/activites-sociales
fringantes.ch

Fringantes
Rue Vignier 4
1205 Genève
022 328 16 55
info@fringantes.ch
fringantes.ch

La Consultation  
SOS Femmes
Rue de la Madeleine 10  
1204 Genève
022 311 22 22
sosfemmes@sosfemmes.ch
sosfemmes.ch

DON FINANCIER EN FAVEUR DE NOTRE FONDS FEMMES
Faites un don du montant souhaité qui sera intégralement reversé aux femmes, via 
un fonds dédié à leurs projets sociaux et professionnels. 

CCP 12-10290-6, mention « fonds femmes »

DON FINANCIER EN FAVEUR DE NOTRE ASSOCIATION
Devenez membre de SOS Femmes en vous acquittant de la cotisation annuelle de 
CHF 50.-, ou faites un don financier du montant désiré. 

CCP 12-10290-6, mention « cotisation membre » ou « don association »

DON DE VÊTEMENTS EN FAVEUR DES FRINGANTES
Faites du tri dans vos armoires ou organisez une collecte de vêtements dans votre lieu 
de travail ou réseau privé, et déposez vos vêtements dans notre boutique Fringantes 
ou à la Consultation afin qu’ils puissent être revendus. Les bénéfices obtenus à partir 
des ventes de vêtements participent au bon fonctionnement de notre association, et 
à la qualité des prestations offertes aux femmes accompagnées. 

CHAQUE DON COMPTE !

L’association SOS Femmes à Genève, 
créée en 1940, bénéficie de 80 ans d’expérience 
dans le domaine de l’insertion sociale
et professionnelle des femmes.
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Procès-verbal 
Assemblée générale du mardi 15 septembre 2020

Madame Mary Overton, Présidente, ouvre l'assemblée générale ordinaire et remercie les personnes 
présentes. 

Elle nous fait lecture de la liste des personnes excusées qui est annexée au présent procès-verbal.

1. Approbation du procès-verbal du lundi 29 avril 2019

Le procès-verbal du 29 avril 2019 est approuvé.

2. Rapport de la présidente

En 2019, le travail de deux unités à La Consultation et à la boutique Fringantes s'est poursuivi avec 
élan. Madame Overton conseille de consulter le rapport d'activité 2019, qui donne des détails sur 
l'activité de l'association SOS Femmes avec de très beaux témoignages tant des collaboratrices que 
des bénéficiaires.

Le comité a décidé début 2019 de la clôture de l'unité de création et production couture CREATURE 
pour la fin de l’année 2019. Madame Overton, explique les facteurs qui sont à l’origine de cette 
décision : 

- L’annonce de la fin du soutien financier du Fonds chômage de la Ville de Genève.

- Un travail de recherche en 2017-18, puis un audit interne début 2019 avaient analysé le 
fonctionnement de l’unité et identifié les difficultés économiques du modèle de l’unité CREATURE.

- L’importance de la charge salariale et l’instabilité des revenus de la production des articles proposés.

A la lumière de ces éléments, le Comité a conclu que la poursuite de l’activité au-delà de 2019 faisait 
peser des risques financiers trop importants pour l’ensemble de l’association.

Il est à relever que de grands efforts ont été faits pour soutenir les femmes en Emploi de solidarité sur 
le plan de leur insertion professionnelle.

Le comité a également investi du temps dans l’amélioration du fonctionnement de l’association en 
participant à des demi-journées de formation sur le thème de la gouvernance, en établissement de 
nouveaux règlements internes et des directives, notamment en matière de harcèlement et de 
discriminations dans le monde de l’emploi. 
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Madame Overton remercie les huit membres du Comité de SOS Femmes, tous bénévoles, pour leur 
engagement et leur disponibilité bienveillante en 2019. Elle remercie également chaleureusement les 
professionnelles de SOS Femmes. 
 
La présidente remercie vivement les organismes privés, les communes du canton de Genève, la Ville 
de Genève et l’État de Genève pour leur soutien. 

Madame Overton termine son rapport en remerciant au nom du Comité et de toute l’association, les 
nombreuses personnes qui chacune à leur façon ont exprimé un soutien envers SOS Femmes, qu’il 
soit moral ou financier. 

3. Bilan des activités 2019 
 
Madame Fitore Mauro, travailleuse sociale à La Consultation et Madame Anne-Rosalie Bourquin, 
travailleuse sociale à la boutique Fringantes prennent la parole pour le bilan des activités de l'année 
2019. 
 
Consultation 
Madame Mauro explique que les grands domaines d’intervention de la Consultation sont les 
démarches administratives, principalement celles autour du logement et celles qui concernent la santé. 
En 2019, les professionnelles de la Consultation ont suivi 212 femmes dont 125 travailleuses du sexe. 
1'350 entretiens individuels ont été réalisés.  
De plus, 1'308 interventions en faveur des femmes ont été effectués.  
Ces interventions s’inscrivent dans un accompagnement global. En effet, une partie des consultantes 
n’ont pas de projet de retour à l’emploi dans l’immédiat mais doivent construire une certaine stabilité 
en terme administratif, financier et de logement ainsi qu’un rétablissement dans leur santé avant tout. 
La problématique liée au logement est une préoccupation majeure pour permettre la stabilisation de 
la situation. La Consultation a renforcé ses partenariats avec l’association « Aux 6 logis », l’unité de 
logement temporaire de la Ville de Genève, ainsi que les lieux d’accueil d’urgence du canton de 
Genève afin de pouvoir proposer aux femmes des solutions de logement en fonction de leur situation.  

Les défis auxquels la Consultation est confrontée au quotidien sont le manque de formation des 
femmes et le fait qu’elles soient majoritairement non francophone, le marché de l’emploi qui tend à 
devenir de plus en plus exigeant ajoute un défi aux pratiques professionnelles.  

La consultation a entamé un projet de collaboration avec l’ORTRA – qui est un centre de formation 
professionnel aux métiers de la santé et du social. 

Ce projet a pour but de développer une formation qualifiante sous la forme d’une attestation fédérale 
de formation professionnelle d'aide en soins et accompagnement (AFP ASA) dans le domaine de la 
santé en faveur des travailleuses du sexe. Il a pour finalité d’augmenter leurs possibilités de 
reconversion professionnelles dans un secteur d’activité dans lequel les possibilités d’emploi seront 
nombreuses. 

Madame Mauro présente les perspectives 2020 : 
 
-  Commencement de la formation ASA en partenariat avec l’ORTRA avec une volée de 12 
participantes.  
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- La poursuite de notre travail notamment de la réorientation des travailleur.euse.s du sexe fortement 
impacté.e.s par la crise sanitaire COVID-19. 
 
En 2020, la consultation souhaite continuer à défendre un travail social de proximité qui tient compte 
de la globalité de la situation et permet un accompagnement au rythme de chaque femme. 
 
Les Fringantes 
Madame Bourquin relate, chiffres à l’appui, les profils des femmes accompagnées à la boutique, 
notamment en décrivant par quel biais elles sont arrivées aux Fringantes, quelles sont leurs ressources 
financières, leur âge, leurs formations, leurs activités en dehors du stage et les problématiques qu’elles 
rencontrent.    
 
En 2019, 39 femmes âgées de 22 à 58 ans ont effectué un stage à la boutique. 
Cette année, outre les apprentissages réalisés directement au sein de la boutique qui visent autant à 
acquérir un savoir-être et un savoir-faire professionnel, de nombreux appuis individuels sont venus 
compléter la formation des stagiaires. Une majorité concernaient le suivi ou l'aide à la compréhension 
de la gestion administrative et de l'orientation vers des lieux ressources. 
En 2019, 81 % des femmes suivies ont terminé leur stage et ont vu une suite positive dans leur projet 
d’insertion.  
 
Madame Bourquin relève que les personnes qui ont retrouvé rapidement une activité à la suite du 
stage sont toutes des femmes qui avaient un niveau de formation tertiaire dans leur pays d’origine, 
mais qui n’avaient jamais travaillé en Suisse. 
   
Les campagnes de publicité via les réseaux sociaux Facebook, Instagram, le site internet, la newsletter 
ont permis d’augmenter la visibilité de la boutique et de renforcer la fréquentation de la clientèle.   
En augmentant la visibilité, la boutique a reçu de nombreuses sollicitations à participer à des ateliers 
sur le thème du vêtement et de l’économie durable et solidaire, des articles sont également parus dans 
divers journaux. 

Les professionnelles ont été investies dans la préparation des Bastions de l’égalité et ont participé au 
Lunch du Capas ayant pour thème l’insertion sociale et professionnelle. 

Madame Bourquin présente les perspectives 2020 : 
 
- Renforcement du poste de vente et réorganisation du poste de coordinatrice  
- Mise en place des nouveaux outils de formation  
- Renforcement des liens avec l'unité Consultation 
- Proposer de nouveaux ateliers collectifs 
- Booster la récolte de don de vêtement 
- Démarrage de nouvelles collaborations (ventes Pop-up)  
 
4. Perspectives 2020 de SOS Femmes 
 
Madame Overton évoque la réorganisation des unités Consultation et Fringantes en raison de la crise 
sanitaire COVID-19. 
 
Pour la consultation, le télétravail a été mis place et la permanence téléphonique maintenue.  
 
L’activité commerciale aux Fringantes s’est arrêtée brusquement le 14 mars 2020.  



 PL 12835137/180

4 

Au mois de juin, à la réouverture, les collaboratrices de la boutique ont mis en place tous les gestes 
et barrières requis par la loi régissant l’ouverture des commerces. 
 
Pour 2020, le Comité a la conviction qu’il faut renforcer le cœur de l'action première de SOS Femmes. 
Pour cela, il a souhaité engager une réflexion de fond sur les choix stratégiques de notre association 
dans le moyen et le long terme. Madame Overton donne la parole à Madame Christine Oberli, membre 
du Comité en charge du projet qui l'explique brièvement. 
 
5. Comptes et bilan de l’exercice 

En l'absence de Madame Sandrine Meylan, notre comptable, Madame Delphine Nakouri, secrétaire 
sociale et administrative, présente les comptes de l'année 2019. 

Madame Overton remercie Madame Nakouri et demande si il y a des questions.  

Pas de questions. 

6. Rapport du vérificateur de comptes 

En l'absence de la Société Fiduciaire et d’Études fiscales Yves Bourquin, notre organe de contrôle, 
Monsieur Dominique Reichel, membre du comité, nous fait lecture de son rapport. 

Madame Overton remercie M. Reichel et demande à l’assemblée d’accepter le rapport et d’approuver 
les comptes.  
 
Le rapport est accepté à l’unanimité. Les comptes sont approuvés à l’unanimité, décharge est donnée 
au comité et à l’organe de contrôle. 
 
7. Désignation de l’organe de contrôle. 

Madame Overton demande à l'assemblée de réélire la Société Fiduciaire et d’Études fiscales Yves 
Bourquin comme organe de contrôle. L'assemblée approuve à l'unanimité. 
 
8. Élections statutaires 

Madame Mary Overton propose de réélire les membres du comité se représentant : 

Madame Mary Overton, Présidente 

Madame Natacha Guyot-Koelliker, membre 

Madame Virginie Jaquiery, membre 

Madame Christine Oberli, membre 

Monsieur Félix Bollmann, membre 

Monsieur, Robert Monin, membre 

Monsieur Dominic Reichel, membre 

Le comité est élu à l'unanimité. 

Madame Nicole Pomezny ne se représente pas au comité. Madame Overton la remercie pour son 
engagement en tant que membre du comité. 
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9. Cotisations 

La cotisation de CHF 50.- reste inchangée. 

10. Modification statutaire 
 
Madame Virginie Jaquiery, membre du comité, souligne que nos statuts ont été révisés en 2019. 
Elle fait lecture de l'ancien libellé et propose l'article suivant modifié comme suit : 

 
Article 2 BUT (1er paragraphe) : L’Association SOS Femmes a pour but de lutter contre les 
discriminations et les stigmatisations des femmes, liées notamment au genre, au travail du sexe ou à 
la migration dans la société et sur le marché de l’emploi par des actions de sensibilisation et 
d’insertion sociale et professionnelle. 
SOS Femmes s’inscrit dans une approche globale pour accompagner les femmes dans leurs projets 
de vie en valorisant leurs compétences et leurs capacités.  
 
La modification est acceptée par l’assemblée à l’unanimité. 

 
11. Divers 

Pas de divers 
 
Madame Overton clôt la séance et remercie l'assemblée pour sa présence. 
 
 
 
 
Prise de PV : Delphine Nakouri 
Genève, le 17 septembre 2020 
 
 



 PL 12835139/180

Annexe 11 : Liste d'adresses des personnes de contact 
 

Conseillère d'Etat chargée du 
département des finances et des 
ressources humaines (DF) 

Mme Nathalie Fontanet, conseillère 
d'Etat 
 
Adresse postale :  
Place de la Taconnerie 7 
Case postale 3860 
1211 Genève 3 
 
Tél : 022 327 98 00 
Fax : 022 327 98 09 

Direction financière du département 
des finances et des ressources 
humaines (DF) 

Mme Stéfanie Bartolomei-Flückiger, 
directrice  
 
Adresse postale :  
Rue du Stand 15 
1204 Genève  
Tél : 022 546 13 64 

Bureau de la promotion de l'égalité 
entre femmes et hommes et de 
prévention des violences 
domestiques (BPEV) 

Mme Colette Fry, directrice 
 
Adresse postale :  
Rue du 31 Décembre 8 
1207 Genève 
 
Tél : 022 388 74 50 

 

Le bénéficiaire SOS Femmes  Mary Overton,  
Présidente 
Roxane Aubry 
Coordinatrice 
 
Adresse postale :  
Rue de la Madeleine 10  
1204 Genève 
 
Tél : 022 311 22 22 
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Annexe 12 : Utilisation des armoiries de l’État de Genève 

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'État. 

 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation des armoiries de l'État par des entités subventionnées par le département 
des finances et des ressources humaines 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.  

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'État avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule 
communication du secrétariat général : communication-df@etat.ge.ch (+41 22 327 98 07). 

 

 

                                                
1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  
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Annexe 13 
Directives transversales  
 
EGE-02-04  
Présentation et révision des états financiers des entités subventionnées (LIAF) 
Disponible en ligne:  
https://www.ge.ch/document/ege-02-04-presentation-revision-etats-financiers-entites-
subventionnees-liaf 
 
EGE-02-07 
Traitement des bénéfices et des pertes des entités subventionnées 
Disponible en ligne: 
https://www.ge.ch/document/ege-02-07-traitement-benefices-pertes-entites-subventionnees 
 
EGE-02-34  
Contrôle périodique de l'accomplissement des tâches (art 22 LIAF) 
Disponible en ligne: 
https://www.ge.ch/document/ege-02-34-controle-periodique-accomplissement-taches-art-22-
liaf 
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1. Qu’est-ce que la prostitution ? 

Nous allons commencer ce dossier en répondant à cette première problématique importante qui est : comment 
pourrions-nous définir la prostitution ? À première vue, cette question semble anodine. La prostitution peut être 
vue comme l’échange tarifé d’un service sexuel. Cependant, en creusant plus en détail cette question, nous allons 
voir qu’elle mérite une réponse non seulement cohérente mais aussi argumentée de manière à pouvoir cerner ce 
phénomène de manière correcte et neutre en évitant un jugement basé sur une quelconque morale.  

Ainsi, d’un point de vue légal, dans la loi genevoise nous avons la définition de la prostitution suivante : l’article 1 
stipule que : la prostitution est l'activité d'une personne qui se livre à des actes sexuels ou d'ordre sexuel, avec un 
nombre déterminé ou indéterminé de clients, moyennant rémunération. L’article 2 indique que : les assistants 
sexuels pour personnes handicapées au bénéfice d'une formation adéquate n'entrent pas dans le champ 
d'application de la présente loi (LProst, 2017). Nous avons une définition qui voit cela comme une activité avec 
des clients contre rémunération. De manière très terre à terre, nous pouvons également parler d’acte 
prostitutionnel et nous pouvons voir cet acte comme un échange de biens et de services. Cimino dans sa thèse 
l’aborde d’ailleurs ainsi, différenciant le travail sexuel qui englobe la prostitution pour lui. Il faut de manière simple 
et générale envisager le travail du sexe comme « l’échange d’argent ou de biens divers et variés contre une forme 
directe de service sexuel (un rapport sexuel) ou contre une forme indirecte de service sexuel (un strip-tease par 
exemple). La prostitution est donc une forme directe de service sexuel qui est en outre délimitée par si elle est 
effectuée à l’intérieur comme dans un bordel par exemple ou dans la rue » (Cimino, 2013)1. Nous avons 
subséquemment ici cette version d’un échange entre un bien et un service. 

Cette vision est également partagée par Weitzer. Pour lui le travail du sexe implique « un échange de services 
sexuels, de performances sexuelles ou de produits sexuels contre une compensation matérielle » (Weizer, 2010)2. 
Cela implique dès lors pour lui des activités sexuelles avec un contact physique direct entre les acheteurs et les 
vendeurs (des prostitués, des danseuses) mais aussi des stimulations sexuelles indirectes (comme dans le cas de 
la pornographie, du strip-tease, du téléphone sexuel, de shows en direct, ou à l’aide d’une webcam, et à caractère 
érotique). Un point important est donc que, pour Weitzer, il faut prendre en compte les acteurs. Il définit 
également l’industrie du sexe comme se référant à ces employés, manageurs, patron, proxénètes, associations et 
ainsi de suite, qu’ils soient impliqués dans un commerce sexuel ou non et qui peut être légal ou illégal.  

Nous avons de ce fait toujours cet échange de biens contre des services mais avec un accent mis sur les acteurs 
cette fois. C’est d’ailleurs un élément repris par Lavallée dans le Conseil du statut de la femme du Québec (Lavallé, 
2002). Il faut pour eux faire attention aux acteurs qui sont souvent au nombre de trois. Nous avons les prostituées, 
majoritairement des femmes, les clients, majoritairement des hommes et souvent un troisième acteur, les 
proxénètes qui agissent à un dégré variable que nous pourrions appeler les intervenants externes. Dès lors, à la 
lumière de ces éléments, nous pouvons tenter de définir la prostitution ainsi. La prostitution peut être vue comme 
l’activité sexuelle lucrative d’une personne impliquant des formes directes ou indirectes de services sexuels avec 
un nombre déterminé ou non de clients contre une rémunération économique sous différentes formes. Cette 
activité est généralement effectuée dans un espace confiné ou à l’extérieur, dans des zones délimitées. 

1.1. Délimitation du marché du sexe 

Après avoir introduit cette activité, nous allons brièvement survoler la délimitation du marché du sexe. Ce détour 
va nous permettre de mieux cerner les lieux et les contextes où s’échangent cette activité. Le marché du sexe peut 
représenter tous les lieux et contextes ou s’échangent des services sexuels directs ou non contre de l’argent ou 
des biens. Nous allons donc, dans le cadre de la prostitution, plus nous intéresser au marché direct, là où il y a une 
rencontre entre clients et prostitués, que dans une forme indirecte comme le téléphone rose par exemple. Ce 
marché, comme nous l’avons déjà mentionné, est très hétérogène tant dans ces lieux, pratiques ou ces acteurs. 
Cependant, des grandes lignes structurent ce marché et le délimite. En effet, il y a une grande composante 

 
1 Broadly, sex work involves the exchange of money or goods for a direct (e.g., intercourse) or indirect (e.g., stripping) sexual 
service. Prostitution is a form of direct sex work that is further delineated by whether it is performed indoors such as through 
a brothel, or outdoors on the streets. (Sanders, O’Neill & Pitcher, 2009) 
2 Sex work involves the exchange of sexual services, performances, or products for material compensation. It includes activities 
of direct physical contact between buyers and sellers…as well as indirect sexual stimulation.  (Weizer, 2010) 
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migratoire (TAMPEP, 2004). Ainsi, les femmes migrantes représentent un pourcentage significatif de cette 
population en Europe. Il y a également une grande mobilité des prostituées qui changent souvent d’endroit (ville, 
pays, lieu) et deux marchés généraux se côtoient : l’indoor et l’outdoor (Bugnon et al., 2009) avec une pluralité de 
lieux dans chacun de ces marchés. En Suisse néanmoins, nous pouvons distinguer quatre types de formats quant 
à la délimitation du marché du sexe. Il s’agit de la rue, des salons de massages et appartements privés, que nous 
pourrions appeler salons sexuels (souvent économiquement appelés fournitures de services et de relaxations), des 
bars à champagne et enfin les cabarets. Officiellement, le travail du sexe ne peut s’exercer que dans des salons ou 
dans la rue à des endroits prévus à cet effet. Les bars et les cabarets (et les faux salons de massages) n’emploient 
en théorie que des employés spécialisés. Dans la réalité, on y observe toutefois des phénomènes d’activités 
sexuelles et ces environnements peuvent être considérés comme des lieux de prostitution directs ou indirects 
(servant par exemple de lieu de rencontre officieux entre un client et une travailleuse du sexe, une TDS). 

1.2. Une terminologie particulière 

L’élément suivant que nous allons rapidement prendre en compte dans cette section est la terminologie. En effet, 
comme nous allons le voir dans la section suivante, la perception de la prostitution est importante car elle forme 
en partie ses législations et ses différents courants. Or, cette perception est liée à une terminologie et cette 
terminologie est elle-même liée à ce qu’est la prostitution. Nous allons donc essayer d’en comprendre les 
subtilités. Comme nous venons de le faire, nous avons défini la prostitution comme une activité sexuelle lucrative 
d’une personne impliquant des formes directes ou indirectes de services sexuels avec un nombre déterminé ou 
non de clients contre une rémunération monétaire sous différents aspects. Cette terminologie ici se veut simple 
et neutre. Nous restons dans un cadre factuel qui explicite les contours de cette activité. 

Pourtant, de nombreux termes sont utilisés pour décrire cette activité. En effet, sans entrer dans l’argot (fille de 
joie, de mauvaise mœurs, etc.) nous pouvons souvent entendre parler de prostitution, de prostituée, de travail 
du sexe, de travailleuse du sexe, d’industrie du sexe. Comme le montre Mathieu, cette terminologie a un parti pris 
idéologique (Mathieu, 2012). Parler de travail ou d’industrie tend à faire considérer la prostitution comme un 
travail. Parler de prostitution et de prostituée en contrepartie implique une notion morale et une culture 
particulière. Certains auteurs prennent donc un parti pris : ils parlent en utilisant une de ces terminologies en 
fonction de la réalité qu’ils défendent. Cependant, dans notre cas, nous voulions rester le plus neutre possible 
face à ce sujet. Nous avons décidé d’agir autrement. Considérant en effet la prostitution comme une activité avec 
ses enjeux et ses problématiques multiples, nous avons fait le choix d’utiliser tous ces termes de manière aléatoire. 
Ainsi, nous pensons que peu importe le terme, l’idée derrière est plus importante que la disposition de certaines 
lettres. Nous utiliserons de ce fait les termes de travailleuses du sexe ou de prostituées de manière aléatoire et 
nous aborderons plus souvent la prostitution ou ce travail comme une activité. 

1.3. De la perception de la prostitution 

Après avoir défini à proprement parler ce qu’est la prostitution ou ce que nous pourrions appeler l’acte 
prostitutionnel, nous allons rapidement nous intéresser à la manière dont celui-ci est perçu. Il y a en effet une 
différence importante entre une chose quelconque et la perception de celle-ci. Cette subjectivité n’est pas 
anodine et encore moins dans le cadre de cette activité. En effet, comme nous allons le voir maintenant, ce même 
phénomène est perçu, interprété et analysé de façon très différente en fonction du prisme utilisé pour le regarder. 
Poser et essayer de répondre à cette question c’est donc poser une controverse. Est-ce que la prostitution est une 
profession, un métier comme un autre ? Est-ce une forme d’exploitation envers les femmes ou une activité 
lucrative qui permet à des migrantes de générer tout de suite un revenu pour elle et leur famille ? Sommes-nous 
face à un métier ou une activité choisie librement ou au contraire imposée, forcée avec une expression de violence 
à l’encontre des femmes ? Comme le stipule le Conseil du statut de la femme du Québec, quand nous choisissons 
« l’une ou l’autre de ces définitions, c’est déjà prendre parti, poser des jugements, s’orienter vers une approche 
législative plutôt qu’une autre » (Lavallée, 2002). Nous sommes alors face à une réalité complexe et plurielle aux 
facettes multiples et avec une diversité aussi grande que ces acteurs. Cela diffère de l’angle manichéen et 
moralisant souvent employé par les journaux et les débats parfois virulents. 

Nous n’avons donc pas une prostitution mais des prostitutions avec différentes formes. D’ailleurs, comme le dirait 
Mathieu, nous avons un problème de représentation et de conception sur ce qu’est la sexualité vénale : « chacune 
souffre de reposer sur une conception essentialiste, en quelque sorte définitive et atemporelle, de ce que serait la 
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sexualité vénale. Les réponses qu’elles appellent sont toutes « de principe », engageant des considérations 
morales. Si la prostitution est en elle-même violence, elle doit être abolie. Si elle est un métier, elle doit être 
reconnue. Si elle est source de délinquance, elle doit être réprimée. » (Mathieu, 2007). Ainsi, nous allons dans ces 
quelques lignes essayer de brosser un portrait de la perception de la prostitution à travers ces grands courants. 
Subséquemment, la prostitution de nos jours est vue selon deux grands axes opposés. Selon le premier, la 
prostitution est un métier comme un autre, une activité lucrative vénale ou sexuelle qui génère des revenus et 
qui peut être choisie de manière libre et consentante. Pour Bell, nous pouvons définir la prostitution comme « une 
forme quelconque d’interaction sexuelle en échange d’une forme quelconque de paiement » (Bell, 1994). C’est un 
avis qui cherche à donner au travail du sexe un statut équivalent à d’autres formes de travail. Pour le préciser, 
nous pourrions même utiliser la définition de Bindman et Doezema qui définissent le travail du sexe comme 
consistant à « négocier et offrir des services sexuels contre rémunération, avec ou sans l’intervention d’une tierce 
partie. Ces services sont publicisés et reconnus comme étant disponibles à certains endroits. Les prix des services 
s’ajustent en fonction du jeu de l’offre et de la demande du marché et des clients » (Bindman & Doezema, 1997). 

Pour le deuxième axe, cette activité sexuelle constitue la forme ultime de violence qui peut être faite aux femmes. 
Nous sommes ici face à une forme d’exploitation de la femme tant économiquement que socialement. Dès lors, 
pour Barry, même si on peut représenter le travail du sexe comme une libération sexuelle et des mœurs, la 
prostitution « doit s’adapter aux attentes des consommateurs et constitue un acte sexuel réactionnaire et 
répressif ». (Barry, 1995). Nous voyons ici un rapport de pouvoir lié à des questions d’argent et de désirs. C’est 
ainsi que pour Louis, nous sommes face à « un système de domination sur les sexes, les corps et donc sur les êtres 
humains qui met en relation des clients à qui des proxénètes garantissent contre rémunération, l’accès marchand 
aux corps et aux sexes d’autres personnes de sexe féminin dans l’immense majorité des cas » (Louis, 2000). 

En conséquence de cause, nous pouvons voir que ces deux formes de représentations divergent l’une de l’autre. 
Ces représentations sont aussi liées à l’image de cette activité sexuelle à l’écran comme a écrit à ce sujet la 
Fondation Scelles en 2012. Cependant, nous devons en tenir compte car bien souvent c’est à travers la 
représentation de cette activité que les systèmes légaux vont se former comme nous allons le voir. 

1.4. Courants et approches de la prostitution dans le monde 

Plusieurs courants de pensée régissent les lois nationales sur la prostitution dans le monde. Dès lors, dans cette 
partie, nous allons nous y intéresser. De manière factuelle, nous pouvons dire que trois courants de pensée 
conditionnent la réglementation mais aussi la perception du travail du sexe de nos jours. Ces trois courants, ou 
doctrines, sont généralement désignés comme le prohibitionnisme, l’abolitionnisme et le réglementarisme (aussi 
et souvent appelé doctrine de la légalisation). Du point de vue de ce dernier courant, des différences existent 
entre pays entre ce qui est légal et réglementé ou non comme nous allons le voir ci-dessous. Enfin, depuis la fin 
des années 90, un courant dit néo-abolitionnisme a également vu le jour en Suède. Nous y reviendrons également. 

Le premier courant auquel nous allons nous intéresser et le courant prohibitionniste. Ce courant découle d’une 
idée simple comme son nom l’indique : il faut prohiber l’acte prostitutionnel. Il y a une volonté de condamnation 
morale généralement de la prostitution. Ainsi, le prohibitionnisme vise à interdire cette activité car celle-ci est 
considérée comme un délit relevant du pénal et de la morale. Dans ce système, tous les acteurs doivent être 
punis : le client, le proxénète et la travailleuse du sexe. Il n’y a donc pas de distinction entre les différents acteurs 
de ce milieu. La prostitution est donc illégale dans cette doctrine et ceux qui y agissent sont en conséquence des 
criminels qui peuvent être pénalisés. En Europe par exemple, c’est le cas de la Lituanie ou de la Russie ou en 
dehors, les États-Unis (en dehors de l’État du Nevada, seul état qui autorise cette pratique). Cependant, ce modèle, 
comme l’explique par exemple la Fondation du Nid, est « un modèle où tout est interdit mais on ne fait rien. Il n’y 
pas vraiment de politique publique, pas de prévention ni d’accompagnement des personnes. C’est interdit 
seulement parce que c’est un phénomène qui n’est pas accepté »3 (Dumain, 2019). Ses fondements découlent dès 
lors du fait que la prostitution est vue comme une pratique qui constitue une atteinte à la dignité humaine et qui 
doit par conséquence disparaître. Cette interdiction ne veut en rien dire que cette activité sexuelle lucrative n’est 
pas présente. En effet, l’application de la loi est différente chez les acteurs étatiques de chaque pays.  

 
3 Néanmoins, dans les faits, les personnes prostituées ont tendance à être davantage pénalisées que d’autres 
acteurs comme les clients (Lavallée, 2003) 
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Le courant suivant est l’abolitionnisme. Ce courant a pour objectif d’abolir toutes formes de réglementation 
concernant la prostitution. Il ne s’agit pas d’abolir la prostitution mais plutôt du fait que, à l’origine, ce courant 
cherchait à abolir toutes les réglementations relatives à la prostitution (inscription à un registre des mœurs par 
exemple). Dans cette doctrine, toute personne est libre de se prostituer même si cette activité sexuelle est 
considérée comme contraire aux mœurs : il s’agit ainsi de tolérer une activité jugée immorale (tout en demandant 
l’interdiction du proxénétisme et en luttant contre la traite humaine et l’esclavage sexuel). Dès lors, dans ce 
courant, les personnes prostituées sont perçues comme des victimes n’ayant pas un libre choix de leur activité. Il 
y a de ce fait un angle d’approche qui considère la prostitution comme une domination (Piguet, 2019). Nous 
pouvons donc voir ces pays avec une approche de la prostitution légale mais non encadrée et réglementée. 

Ce courant estime que les instruments législatifs mis en œuvre afin de réglementer la prostitution peuvent amener 
un risque d’institutionnalisation de cette activité sexuelle lucrative. Ils estiment ainsi qu’en adoptant des mesures, 
nous pourrions promouvoir ou défendre cette activité. Ainsi, de manière simple, les pays abolitionnistes ne 
cherchent ni à réglementer ni à réprimer l’exercice de la prostitution, se contentant d’interdire le proxénétisme. 
Le Canada ou des pays nordiques ont longtemps été abolitionniste avant de changer de système comme nous 
allons le voir dans le prochain paragraphe. Néanmoins, de nombreuses critiques sont adressées à ce genre de 
courant. En effet, pour beaucoup, il s’agit avant tout d’un système qui se veut hypocrite, qui à la fois interdit mais 
en même temps permet la prostitution. D’ailleurs pour des auteurs comme Mathieu, l’abolitionnisme préfère 
laisser la prostitution dans une sorte de vide juridique (Mathieu, 2002). 

Dès lors, comme nous l’avons vu précédemment, avant de parler de réglementarisme, nous allons nous intéresser 
au courant dit néo-abolitionnisme qui a vu le jour en Suède dans les années 90. Ce courant peut être vu comme 
une variante et une évolution actuelle de l’approche abolitionniste. C’est pour ces raisons qu’il est appelé néo-
abolitionnisme. L’idée de base repose sur le postulat que la prostitution mais aussi la responsabilité des 
conséquences de cette activité repose non pas sur les travailleuses du sexe mais sur les acheteurs de services 
sexuels. Des pays nordiques comme la Suède, la Norvège, l’Islande ont été les premiers à adopter ce modèle qui 
s’est développé par la suite dans le reste de l’Europe comme récemment en France par exemple (Loi n° 2016-444 
du 13 avril 2016). En conséquence, ce courant partage l’avis du prohibitionnisme voulant que la prostitution soit 
immorale et illégale et qu’elle doit être pénalisée mais rejoint l’avis du courant abolitionniste que les personnes 
prostituées sont des victimes qui n’ont pas le choix (souvent le choix économique libre) de leur activité et de la 
sorte, ne doivent pas être pénalisées contrairement aux clients, réseaux, et proxénètes. Le recours à la prostitution 
est ainsi illégal mais il n’y pas de délit de racolage et seul le client dans l’interaction d’agent demandant un service 
à un agent offrant un service est pénalisé. Cette activité sexuelle lucrative est ainsi vue non pas « comme un travail 
mais comme un esclavage, les prostituées sont perçues comme des victimes du système patriarcal et de la politique 
de division des genres » (Chimienti, 2008). Ce n’est donc pas surprenant que des pays nordiques avec une culture 
plus égalitaire entre hommes et femmes aient adopté et développé ce modèle. De plus, ce modèle tend souvent 
à être accompagné de mesures permettant la réorientation des personnes prostituées à travers une aide étatique 
(que cela soit financièrement, à travers une aide au logement ou avec une aide à la formation).  

Enfin, le dernier système que nous allons aborder est le réglementarisme, aussi appelé doctrine de la législation. 
Pour faire simple, dans ce cas-là, la prostitution est perçue comme une activité légale, voir un métier légal (la 
nuance étant plus d’ordre juridique et sémantique que d’état de fait : l’activité est légale). Pour ce courant, il faut 
déstigmatiser cette profession tout en cherchant à accorder aux travailleuses du sexe4 des droits sociaux 
équivalent à toute personne exerçant une activité lucrative indépendante ou non selon les régimes. Cette vision 
tend dès lors à une approche pragmatique et économique de la prostitution : il faut une réglementation 
administrative pour l’exercice de ce métier ce qui permet de mieux l’encadrer, de le sécuriser et de renforcer les 
droits et les devoirs des travailleurs et travailleuses tout en leur permettant de se doter des moyens légaux de se 
défendre. Cependant, une partie de cette doctrine est fondée sur l’idée que la prostitution est un mal nécessaire 
qui joue un rôle social important et indispensable5 permettant aux hommes d’assouvir leurs désirs sexuels qui ne 
seraient pas satisfaits. Pour simplement le dire, le travail du sexe permet la régulation sociale des rapports sexuels. 
Il y a également un principe de liberté économique et de liberté de disposer de son corps sous-jacent. En effet, 
dans ce contexte, le travail du sexe est accepté uniquement si cela est volontaire (la traite ou l’esclavage sexuel 
ainsi que la prostitution forcée sont interdis). Il y a donc une location de service pour ainsi dire de la part de la 

 
4 Comme nous avons pu le voir dans ce courant, la terminologie employée est souvent travailleuse du sexe 
5 Ce mythe implique que si les prostituées n’étaient pas là, les femmes se feraient plus facilement agresser. 
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travailleuse ce qui amène à considérer cette activité comme un métier libre et acceptable qui doit être encadré 
par la loi. La Suisse s’inscrit dans le courant de pensée réglementariste puisque cette activité y est considérée 
comme lucrative et licite pour autant qu’elle soit exercée à titre indépendant. D’autres pays en Europe adoptent 
cette approche comme l’Allemagne ou l’Autriche par exemple. La différence se situe sur ce qui est légal (maison 
close, forfait all-inclusive, prostitution centrée dans certaines zones, etc.). Cependant, de nombreuses critiques 
ont montré que ce système peut entraîner comme en Allemagne des dérives importantes quand il est trop laxiste 
avec un phénomène « d’industrialisation de la prostitution » ou l’état ne cherche pas à intervenir grâce à un 
revenu total du secteur estimé à plusieurs milliards et donc imposable par le gouvernement (Weitzer, 2010).  

2. Cadre légal fédéral de la prostitution en Suisse 

En ce qui concerne le cadre légal au niveau fédéral sur la prostitution dans le droit pénal suisse, cette activité 
sexuelle lucrative est considérée comme licite ou plutôt comme un exercice qui n’est pas interdit. Nous pouvons 
donc la considérer comme une activité lucrative tolérée sous-jacente au principe suisse de liberté économique. 
De ce fait, dans un arrêt rendu par le Tribunal fédéral le 12 avril 2011 (ATF 137 I 167), le Tribunal a rappelé que 
« les personnes exerçant la prostitution ainsi que les personnes exploitant des établissements permettant son 
exercice sont protégées par la liberté économique prévue à l’article 27 de la Constitution fédérale » (CdC, 2014).  

En conséquence de cause, la Confédération est compétente pour légiférer sur la prostitution en tant qu’activité 
économique privée sur la base de l’article 95 (alinéa 1) de l’actuelle Constitution fédérale (JAAC, 2014). De ce fait, 
même si le travail du sexe n’est pas perçu comme une profession, cette activité lucrative sexuelle ne peut donc 
pas être considérée comme une infraction en tant que telle. Subséquemment, deux individus majeurs et 
consentants ont le droit et peuvent échanger librement un service d’ordre sexuel contre une rémunération sous 
une forme diverse et variée comme de l’argent, des biens, des loyers et ainsi de suite. Cependant, le cadre légal 
indique comme condition que la personne menant une activité sexuelle lucrative, c’est-à-dire la prostituée, doit 
exercer cette activité de manière indépendante et sans la moindre contrainte ou pression de la part d’un tiers.  

Pourtant, même si le cadre légal veut se restreindre à la légalité de cette activité, le Tribunal Fédéral stipule que 
cette activité demeure « contraire aux bonnes mœurs même s’il n’en a pas nécessairement tiré les conséquences 
juridiques dans tous les domaines » (ATFF 11 I 297ss, JT 1986 I 449ss). Ainsi, d’un point de vue historique, on trouve 
dès l’année 1942 dans le Code pénal suisse une volonté de protéger la moralité des mœurs, en réprimant 
notamment le proxénétisme, le racolage actif et la prostitution homosexuelle, considérée comme une débauche 
contre nature6 (Bugnon et al., 2009). Dès lors, en 1992 après la révision du Code pénal suisse, ces mesures 
moralisatrices et répressives ont été supprimées du cadre légal fédéral (ce qui n’empêche en rien leur existence 
au niveau cantonal ou communal, les cantons et les communes ayant compétences pour édicter des 
réglementations sur ce sujet comme nous le verrons après). Nous avons donc à l’heure actuelle deux articles du 
Code pénal fédéral (section concernant les infractions contre l’intégrité sexuelle) qui mentionnent de manière 
explicite cette activité. Le premier article est l’article 195 relatif à l’exploitation de l’activité sexuelle et à 
l’encouragement à la prostitution et le deuxième est l’article 199 relatif à l’exercice illicite de la prostitution. En 
sus de ces deux articles, l’article 182 concernant la traite des êtres humains, fournit un cadre légal fédéral en ce 
qui concerne le cas de traite de personne à des fins de prostitution. 

Enfin, toujours dans le Code pénal, de manière indirecte mais ayant quand même un lien avec la prostitution, il 
convient de citer les articles 187 et 188 relatifs à l’intégrité sexuelle d’un enfant ou d’un mineur de plus de 16 ans, 
entrainé à commettre un acte d’ordre sexuel et l’article 157 relatif à l’usure qui s’attache à punir l’exploitation de 
la faiblesse d’une personne en échange d’une prestation. En conséquence, au vu de la considération de cette 
activité comme activité lucrative indépendante, les personnes exerçant la prostitution doivent légalement 
déclarer leurs revenus aux autorités fiscales compétentes. Elles doivent également s’affilier et cotiser aux 
assurances sociales obligatoires. Ainsi, pour finir cette section, reprenons tels quels les articles de loi du Code 
pénal fédéral susmentionnées tirés de la du rapport de la Cour des comptes (Cdc, 2014). 

- L’article 195 réprime l’encouragement à la prostitution en condamnant à une peine privative de liberté 
de dix ans au plus ou à une peine pécuniaire celui qui restreint la liberté d’action d’une personne 
s’adonnant à la prostitution (en la surveillant dans ses activités ou en lui imposant l’endroit, l’heure, la 

 
6 Pour certains auteurs, la prostitution homosexuelle reste une notion encore prohibée  
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fréquence ou d’autres conditions) ou profite d’un rapport de dépendance afin de pousser autrui à se 
prostituer pour en tirer un avantage patrimonial. Est également passible de la même peine celui qui 
maintient une personne dans la prostitution ou pousse une personne mineure à la prostitution. Selon cet 
article, une personne qui exercerait la prostitution en exécution d’un contrat de travail serait victime de 
l’exploitation de l’activité sexuelle de la part de son employeur ou de son employeuse.  

- L’article 199 réprime l’exercice illicite de la prostitution en condamnant à une amende celui qui enfreint 
les dispositions cantonales réglementant les lieux, heures et modes d’exercice de la prostitution et celles 
destinées à lutter contre ses manifestations fâcheuses.  Comme cet article le précise, les cantons, voire 
les communes, sont compétents pour édicter des réglementations particulières à la prostitution afin de 
réprimer certains excès et manifestations secondaires. Ainsi, les cantons de Fribourg, de Genève, du Jura, 
de Neuchâtel, du Tessin et de Vaud se sont dotés d’une loi sur la prostitution.  

- L’article 182 condamne à une peine privative de liberté ou à une peine pécuniaire celui qui, en qualité 
d’offreur, d’intermédiaire ou d’acquéreur, se livre à la traite d’un être humain à des fins d’exploitation 
sexuelle, d’exploitation de son travail ou en vue du prélèvement d’un organe.  

- Les articles 187 et 188 punissent à une peine privative de liberté ou à une peine pécuniaire celui qui a 
commis une infraction contre l’intégrité sexuelle d’un enfant ou d’un mineur âgé de plus de 16 ans en 
l’entrainant à commettre un acte d’ordre sexuel.  

- En lien avec le niveau d’autodétermination de la personne qui se prostitue, il convient enfin de citer 
l’article 157 du Code pénal relatif à l’usure. Ainsi, celui qui exploite la faiblesse d’une personne en se 
faisant accorder ou promettre, en échange d’une prestation, des avantages pécuniaires en disproportion 
évidente avec celle-ci sur le plan économique, sera puni d’une peine privative de liberté de cinq ans au 
plus ou d’une peine pécuniaire.  

 
2.1. Cadre légal de la prostitution à Genève 

D’un point de vue cantonal, nous pouvons dire que les cadres juridiques qui régissent la prostitution sont plutôt 
très hétérogènes. Comme le rappelle Chimienti et Bugnon dans leur « Best Practices » publié en 2009, nous 
pouvons observer depuis le début des années 2000 une certaine tendance de la part des cantons latins, c’est-à-
dire de la Suisse romande et du Tessin, à règlementer en matière de prostitution à l’aide de lois cantonale (Bugnon 
et al., 2009) alors que du côté alémanique, cette réglementation traîne à venir tant au niveau cantonal que 
communal. Nous allons donc nous intéresser ici au cas du canton de Genève et de son cadre légal de la 
prostitution.  Si nous commençons d’un point de vue général et historique, nous pouvons dire que le canton de 
Genève a commencé par se doter non pas d’une loi cantonale sur la prostitution mais d’un règlement relatif à 
l’exercice de la prostitution datant du 14 juillet 1994. Ce règlement s’appliquait à toutes les formes de prostitution, 
c’est-à-dire, à toute personne qui consentait à « un acte sexuel, un acte analogue ou un autre acte d’ordre sexuel 
contre de l’argent ou d’autres avantages matériels » (art. 1). Ce règlement comme cela est stipulé par la Cour des 
comptes dans son rapport de 2014 (CdC, 2014) avait pour but d’interdire la prostitution de rue dans les endroits 
où elle pouvait troubler l’ordre public (art. 2) et d’imposer aux travailleuses l’obligation de s’annoncer auprès de 
la police et du département des finances (art. 3). Répondant à une proposition de motion, le Grand Conseil a 
adopté et étudié un nouvelle loi cette fois-ci en 2009. Celle-ci a été présentée puis votée le 17 décembre 2009 et 
est entrée en vigueur le 1er mai 2010 dotant Genève d’une loi sur la prostitution (LProst). Plusieurs recours de 
droit public et amendements légaux ont fait évoluer cette loi au fil des années que cela soit par la police ou par la 
commission judiciaire du Grand Conseil.7 

Ainsi, dans le cadre de cette nouvelle loi, les personnes prostituées sont toujours tenues de s’annoncer à la police 
cantonale à travers un fichier de données8. Cependant, cette loi offre un règlement souple et ouvert qui permet 
une adaptation rapide des pratiques en fonction d’un marché lui-même particulièrement divers et changeant. De 
plus, cette loi est accompagnée de mesures qui cherchent à mettre en commun les différents acteurs concernés 
par la problématique du travail du sexe. De la sorte, des réunions pluridisciplinaires ont par exemple lieu incluant 

 
7 Cette loi ainsi que son règlement d’exécution (I 2 49.01) sont disponibles dans la légalisation genevoise 
8 La question de la stigmatisation dont elles peuvent faire l’objet peut se poser comme le fait Csupor (2008) 
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différents représentants des services de l’État comme la brigade des mœurs ou l’office cantonal de la population 
mais aussi différentes organisations et associations venant en aide aux travailleuses du sexe comme SOS-Femmes 
ou Aspasie. Cette nouvelle loi cherche donc à répondre au mieux à une activité évolutive avec ses enjeux. Il est 
ainsi essentiel d’en comprendre les objectifs. Dans le cas de la LProst, comme cela est stipulé par la Cour des 
comptes (Cdc, 2014), ils sont aux nombres de trois. L’article 1 de la LProst fixe ainsi :  

1. La garantie de l’exercice légal de l’activité : « garantir, dans le milieu de la prostitution, que les conditions 
d’exercice de cette activité sont conformes à la législation, soit notamment qu’il n’est pas porté atteinte 
à la liberté d’action des personnes qui se prostituent, que celles-ci ne sont pas victimes de la traite d’êtres 
humains, de menaces, de violences, de pressions ou d’usure ou que l’on ne profite pas de leur détresse ou 
de leur dépendance pour les déterminer à se livrer à un acte sexuel ou d’ordre sexuel ». 

2. La mise en œuvre de mesures de prévention, de promotion de la santé et de réorientation 
professionnelle : « assurer la mise en œuvre des mesures de prévention et promotion de la santé et de 
favoriser la réorientation professionnelle des personnes qui se prostituent, désireuses de changer 
d’activité ».  

3. La réglementation de l’exercice de la profession : « réglementer les lieux, heures et modalités de l’exercice 
de la prostitution, ainsi que de lutter contre les manifestations secondaires fâcheuses de celle-ci ». 

Enfin, cette loi, saisie d’une demande du Conseil d’État, a été évaluée par la Cour des comptes, comme nous nous 
y sommes déjà en effet référé dans ce dossier. Il s’agissait de déterminer et d’évaluer l’effectivité, l’efficacité et 
l’efficience de celle-ci. Ainsi, sur la base de leur analyse, la Cour indique que les « les objectifs fixés par la loi sur la 
prostitution sont pertinents pour l’encadrement de l’activité prostitutionnelle. Des améliorations sont toutefois 
possibles dans la mise en œuvre des divers instruments et des adaptations nécessaires pour tenir compte de 
l’évolution du marché et de l’augmentation du nombre de personnes exerçant la prostitution » (Cdc, 2014).  

Leur rapport, contenant 16 recommandations, visait à renforcer les mesures portant sur les conditions de travail 
et sur l’indépendance économique des travailleurs du sexe mais aussi sur leur sensibilisation (ainsi que leur client) 
quant aux risques encourus. Une des dernières révisions de loi sur la prostitution cherchait notamment à 
concrétiser certaines de ces recommandations faites par la Cour des comptes (Secrétariat du Grand Conseil de 
Genève, 7 avril 2017 PL 12031-A). 

2.2. État des lieux de la prostitution à Genève 

Nous allons à présent aborder l’état des lieux de la prostitution à Genève. Pour ce faire, nous allons principalement 
nous aider des statistiques établies par SOS-Femmes et du Département de la police. D’un point de vue global, le 
nombre de travailleuses du sexe nouvellement inscrites à Genève est stable ces dernières années et s’élève bon 
an mal an à 1'300 inscriptions par année comme nous pouvons le voir dans ce tableau regroupant les données 
depuis 2015. La Police cantonale procède à ces inscriptions chaque matin jusqu’à 12h de manière à permettre aux 
nouvelles travailleuses du sexe de s’enregistrer comme la loi l’exige. La proportion de femmes est largement 
majoritaire et les hommes ne représenteraient à priori que 4% à 5% de ce public. Les transsexuels ne sont pas pris 
en compte dans ces chiffres car la Police ne répertorie que le sexe qui figure sur l’état civil et sont donc soit inscrits 
en tant que femme soit en tant qu’homme. Ainsi en 2018, Il y a eu près de 1'400 nouvelles inscrites pour une 
population recensée tournant aux alentours de quinze mille travailleuses du sexe à Genève. Or, comme nous 
l’avons dit, il y a une augmentation annuelle d’environ 1'300 individus mais cela ne reflète pas l’entièreté de la 
réalité. En effet, selon les associations et la Police cantonale, les désinscriptions de ce fichier ne sont que peu 
utilisées. Nous avons ainsi une population totale recensée plus grande que la réalité du terrain. Ainsi, toujours 
selon les associations et la Police, nous avons aux alentours de 1'000 à 1'500 travailleuses en activité par année à 
Genève avec un turn-over conséquent.  

Un autre point à prendre en compte avant d’aborder la population genevoise est la difficulté à chiffrer cette 
réalité. La prostitution illicite, criminelle et la traite d’être humain sont des phénomènes extrêmement difficiles à 
compter, voire impossible. Même si cette forme de prostitution illicite n’est équivalent en rien à la prostitution 
licite, il ne faut pas oublier ni se leurrer quant à l’entrecroisement de ces deux mondes. De plus, l’émergence des 
réseaux sociaux et de leur utilisation par l’industrie du sexe en général rend cette appréciation de la réalité encore 
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plus difficile. Pour la Fondation Scelles par exemple, au niveau mondial, les deux tiers de la prostitution se font 
par les réseaux sociaux. Il en va de même pour les phénomènes d’escorting. Il s’agit ici d’un milieu particulier 
concernant à nouveau un nombre restreint d’acteurs. C’est un marché économique qui diffère en tout point de la 
prostitution telle que nous pouvons l’entendre de manière générale (c’est-à-dire dans la rue, dans les salons, dans 
des clubs et appartements, ou dans des bars et cabarets). Nous sommes en effet face à des acteurs et une clientèle 
différente (au vu des retours du terrain, les prix ne commencent pas en dessous de centaines ou millier de francs 
les deux heures et peuvent monter à plus suivant la personne concernée). Ce micromarché ne peut donc pas servir 
de pierre angulaire ni d’illustration pour le marché commun genevois du sexe tel que nous l’entendons. 

Cependant, du point de vue du marché genevois, les observations du terrain des différents acteurs convergent 
toutes en ce qui concerne le milieu licite du travail du sexe. La majeure partie des travailleuses viennent d’Europe 
(environ  75%). Une très grande partie vient elle-même d’Espagne (aux alentours de 70%). Cela s’explique par la 
facilité pour les ressortissants d’autres pays et continents (comme l’Amérique du Sud par exemple) d’obtenir 
légalement un passeport espagnol mais aussi par la péjoration des conditions de vie qui suivit la crise économique 
de 2008 en Espagne. Les autres nationalités tendent vers les pays de l’Est (la Hongrie par exemple) et l’Afrique 
même si cette catégorie démographique semble plutôt se concentrer à Lausanne et en Suisse alémanique. En ce 
qui concerne les permis, une grande partie des personnes sont au bénéfice soit d’un permis de séjour B (durée de 
validité de 5 ans) soit d’un permis d’établissement C, soit d’un permis frontalier G (indiquant un domicile dans un 
pays voisin). Une minorité est au bénéficie d’un permis L (une attestation de séjour de 90 jours) ou sans statut 
légal ou de passage à travers les accords Schengen. Les permis B (ainsi que son attente de remise) et les permis C 
sont les permis les plus représentés. 

3. Objectifs, buts et acteurs de ce projet 

Après avoir présenté les différents enjeux et aspects de la prostitution, nous pouvons dès à présent nous attarder 
au projet Synergies. Pour ce faire, nous allons d’abord brièvement parler de nos deux entités, c’est-à-dire l’OrTra 
santé-social genève et de SOS-Femmes avant de contextualiser le projet. En effet, l’élément déclencheur de ce 
projet est une demande de la part de SOS-Femmes auprès de l’OrTra. Il s’agissait de demander l’aide de l’OrTra 
pour créer un dispositif de formation pour les travailleuses du sexe à Genève qui cherchent à se réorienter dans 
le domaine de la santé et du social. 

L’OrTra santé-social genève est une association tripartite créée en 2008 qui regroupe des employeurs, des 
associations professionnelles et des syndicats des domaines de la santé et du social. Ensemble, ils cherchent à 
défendre les intérêts des métiers et des formations de ces deux branches. Comme ils le précisent dans leur statut 
sous leur nom «de OrTra santé-social Genève existe une Organisation genevoise du monde du Travail pour la 
formation professionnelle dans les domaines de la santé et du social, constituée en association et régie par les 
présents statuts et les articles 60 et suivants du Code civil suisse (CCS). Son siège est à Genève ». De plus, selon la 
loi cantonale et la loi fédérale de 2012 sur la formation professionnelle (LFPr), les OrTra ont pour tâche d’assurer 
autant que possible une offre suffisante dans le secteur de la formation professionnelle, notamment dans les 
domaines d’avenir (Art. 1, alinéa 1, Loi fédérale sur la formation professionnelle LFPr 412.10). Ainsi, comme le 
précise l’OrTra dans sa charte éthique et sa finalité, l’OrTra santé-social de genève a pour but de réaliser : 

 « Une communauté d’actions entre les employeurs, les associations d’employés et les syndicats du canton de 
Genève pour tout ce qui touche aux intérêts des métiers et des formations dans les domaines de la santé et du 
social. Elle représente cette communauté d’actions pour toute formation et auprès de toute organisation en 
rapport avec ces domaines. Elle assume ses tâches au sens des lois fédérale et cantonale sur la formation 
professionnelle. Pour ce faire, l’association gère depuis 2012 un Centre de compétences qui met à disposition des 
formations de qualité pour des adultes en emplois dans les domaines de la santé et du social. » 

SOS-Femmess quant à elles est une association créée en 1940 par des milieux associatifs protestants. C’est une 
association qui œuvre donc depuis bientôt 80 ans dans l’action sociale car son but premier était de faciliter la 
réinsertion de femme qui avaient exercées dans le travail du sexe. Depuis lors, cette association a été reconnue 
d’utilité publique et bénéficie de subventions publiques depuis 1975. En 1984, elle élargit son champ d’action à 
des femmes en situations problématiques, d’exclusion ou de violences. Depuis, SOS-Femmes a continué sur cette 
lancée et a ouvert différents ateliers et structures pour venir en aide à son public. À titre d’exemple, nous pouvons 
bien sûr citer la boutique les Fringantes, l’entreprise sociale Créature ou la Consultation. Sa mission principale 
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continue d’être la lutte contre les discriminations et stigmatisations des femmes, liées notamment au genre, à la 
prostitution ou la migration dans la société et sur le marché de l’emploi. Pour ce faire, elle met en place des actions 
de sensibilisation et d’insertion sociale et professionnelle. Elle offre ainsi un accueil et un accompagnement 
psychosocial et socioprofessionnel à son public qu’elle nomme les consultantes, qui ont ou exercent encore la 
prostitution mais qui désirent changer de parcours de vie et se réorienter vers d’autres activités. 

Ainsi, après avoir présenté l’OrTra et SOS-Femmes9, nous pouvons nous intéresser au projet. Le but de ce projet 
est simple. Il s’adresse aux travailleuses du sexe qui souhaitent arrêter la prostitution et sortir d’une situation 
d’isolement social et/ou de précarité et de violence sociale et s’engager dans un métier de la santé et du social. 
La finalité de ce projet est ainsi de soutenir ces personnes et de renforcer leur inclusion dans la société et sur le 
marché de l’emploi dans les domaines du social et de la santé. Nous pouvons nous demander en toute logique sur 
quelle base ce projet se positionne-t-il ? D’un point de vue fédéral et légal à travers les différentes loi sur 
l’intégration ou par exemple sur la formation professionnelle (LFPr), nous pouvons commencer par rappeler que 
la Confédération favorise le développement professionnel et personnel des individus, qu'elle veille à garantir une 
égalité des chances aussi grande que possible et qu'elle s'engage dans la formation et dans l'aide (tant à la 
formation que sous d'autres formes) des personnes en situations socioéconomiques défavorables. Ainsi à travers 
tous ces encouragements formels et légaux de la part de l’état, il est logique qu’un projet favorisant les 
travailleuses du sexe et leur permettent de se former voie le jour.  

Au niveau cantonal, la Loi sur la prostitution a comme deuxième objectif de mettre en œuvre des mesures de 
prévention, de promotion de la santé et de réorientation professionnelle. Il s’agit donc comme l’article 2 le dit de 
« assurer la mise en œuvre des mesures de prévention et promotion de la santé et de favoriser la réorientation 
professionnelle des personnes qui se prostituent, désireuses de changer d’activité ». Encore une fois, le projet 
Synergies s’inscrit dans la Loi cantonale et fait sens au niveau fédéral et cantonal. De plus, il rentre en concordance 
et cohérence avec les attentes de l’état sur la réorientation professionnel de ces acteurs. Il en va de même pour 
la loi sur la formation professionnelle au niveau cantonal, et nous restons en conséquence sur la même logique. 

Au niveau micro, l’OrTra est, selon la loi de 2012 sur la formation professionnelle (LFPr), en tâche d’assurer autant 
que possible une offre suffisante dans le secteur de la formation professionnelle, notamment dans les domaines 
d’avenir de la santé et du social (Art. 1, alinéa 1, Loi fédérale sur la formation professionnelle LFPr 412.10). C’est 
donc à elle qu’il revient de former des individus dans des métiers d’avenir, qui en plus dans le cas de la santé et 
du social, vont faire face à une demande d’une très grande importance dans les années à venir. Il est alors normal 
et logique que cela soit l’OrTra santé-social qui réoriente et forme des travailleuses du sexe en ce qui concerne 
ces domaines. De plus, l’OrTra a déjà travaillé et travaille souvent avec des publics particuliers ou en réinsertion 
sous toutes ces formes (comme cela a pu être montré avec l’année dernière le projet PAI, acronyme de Pré 
Apprentissage d’Intégration, un programme pilote qui s’adrese aux réfugiés reconnus et aux personnes admises 
à titre provisoire) et subséquemment est plus que qualifiée pour mener à bien cette formation. 

Ainsi, nous pouvons voir qu’à tous les niveaux légaux ce projet fait sens. Nous pouvons dès à présent nous 
interroger sur le pourquoi d’une réorientation des travailleuses vers un métier du social et de la santé. En effet, le 
postulat de base de SOS-Femmes est que cette activité est avant tout une activité proche des métiers du social et 
de la santé. Cette activité demanderait donc des compétences similaires ou assez similaires à ce dont a besoin 
une assistante en soins par exemple. De la sorte, il fait sens de se réorienter dans une activité qui est demandée 
au niveau du marché de l’emploi et dont les mécanismes sous-jacents sont en partie déjà connus ou maîtrisés à 
un dégré variable. En conséquence de cause, l’OrTra et SOS-Femmes se sont orientées vers une formation 
certifiante débouchant sur une AFP d’ASA (Attestation Fédérale Professionnelle d’Assistante en Soins et 
d’Accompagnement). Pour ce faire, nous avons d’abord dû analyser l’activité des travailleuses avant de mettre en 
relation leur activité et compétence avec l’activité et les compétences des aides en soins et accompagnement. 

3.1 Référentiel, savoirs et compétences 

Nous allons aborder à présent la partie plus technique de ce projet, soit le référentiel de compétences que nous 
avons élaboré pour mieux comprendre et cerner l’activité des travailleuses du sexe. Pour ce faire, nous allons 
aborder déjà ce qu’est une compétence et comment la définir. D’un point de vue général, pour exercer une 

 
9 Les statuts complets de ces deux associations peuvent être trouvés sur leur portails numériques. 
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activité, comme une activité professionnelle, nous avons besoin de différentes ressources. Il faut comme le 
montre de nombreux auteurs, des connaissances acquises dans un domaine, des habiletés, des savoir-faire et des 
qualités particulières (UNIL, 2018). Ainsi, nous pouvons dire qu’une compétence est un ensemble de ressources 
que l’on est capable d’utiliser et de mettre en œuvre dans une situation précise et donnée. Cette compétence est 
ainsi liée à différents aspects comme ce qu’on a appris en emploi, à l’école, dans des situations, dans la vie. 

Il existe ainsi en toute logique plusieurs définitions de la compétence selon différents auteurs. Perrenoud dès les 
années nonantes indique bien d’ailleurs qu’il ne faut pas hésiter à se distancier au préalable par rapport à la 
signification attribuée à ce terme en linguistique par Chomsky par exemple (Perrenoud, 1997). Dès lors, nous 
pourrions utiliser la définition suivante pour parler de compétences. Comme le dirait Gillet, la compétence se 
définit « comme un système de connaissances, conceptuelles et procédurales, organisées en schémas opératoires 
et qui permettent, à l’intention d’une famille de situation, l’identification d’une tâche-problème et sa résolution 
par une action efficace » (Gillet, 1991). Cette définition trop universitaire est bien sûr une parmi tant d’autres. Le 
mot compétence est d’ailleurs venu se substituer au précédent vocabulaire utilisé dans la formation (Le Boterf, 
2003) et renvoie à un terme porteur de « définitions multiples, qualifié de nébuleuse polymorphe et polysémique » 
(Lemaître & Hatano, 2007). Il y a une convergence dans la notion de compétence mais de multiples définitions ce 
qui peut poser des problèmes de sémantique dans une utilisation de tous les jours. Ainsi comme l’explique 
Delobbe, « la compétence reste un construit hypothétique, une pure construction sociale. Schématiquement, la 
compétence est cette boîte noire…Elle ne correspond donc à aucune réalité observable directement et ne se laisse 
deviner qu’à travers ses manifestations » (Delobbe, 2009). Dès lors, le plus simple à notre niveau est de s’aider de 
la définition de Gillet et des différentes considérations que nous venons d’exposer pour forger notre propre 
définition. Cependant, pour obtenir plus de détails sur comment la compétence et les référentiels de compétences 
sont définis dans le milieu universitaire avec plus d’exactitude, nous conseillons l'article de Postiaux, Bouillard et 
Romainville, « Référentiels de compétences à l'université » de 2010. 

En conséquence, même si la définition de Gillet est bien sûr longue et très universitaire, elle a l’avantage selon 
nous de bien montrer ce qu’est la compétence. Nous pouvons dès lors dire que la compétence est d’une façon 
très simple, l’ensemble des savoirs qui nous permettent d’exercer une activité. Pour être plus précis, comme 
indiqué par l’Université de Lausanne, une compétence est « l’ensemble des savoirs, des savoir-faire et des savoir-
être qui vont vous permettre d’exercer votre profession avec succès » (UNIL, 2018). Les savoirs quant à eux sont 
des « connaissances acquises pendant vos études ou de manière autodidacte », les savoir-faire des « techniques 
et compétences exercées dans toutes sortes de situations », les savoir-être des « attitudes ou comportements 
adéquats dans une situation donnée » et enfin, nous avons les faire-savoir, qui sont des « compétences qui se 
manifestent lorsque vous devez expliquer quelque chose, vulgariser des notions ou enseigner à quelqu’un ».Ayant 
ainsi une meilleure idée de ce qu’est une compétence, nous pouvons, avant d’aborder les notions de compétences 
chez les prostitués, nous pencher brièvement sur ce qu’est un référentiel de compétences.  

Un référentiel de compétence n’est qu’un cadre conceptuel. C’est un outil évolutif qui permet de rendre compte 
de la pratique d’un métier et des compétences qui y sont mobilisés avec une architecture modulaire classée par 
domaine en général. Comme l’explique le Collectif Genevois pour la Formation de Base des Adultes (C9FBA), un 
référentiel de compétences est « un instrument utilisé le plus souvent dans le cadre de la formation 
professionnelle. Pour chaque profession, il s'agit de définir ce que le candidat en formation doit avoir acquis pour 
exercer ce métier. En Suisse comme en France, ce sont les associations professionnelles qui définissent le profil de 
compétences de leur(s) métier(s). Les écoles professionnelles et/ou les organismes de formation traduisent ces 
profils en parcours de formation » (C9FBA, 2016).  Cependant, le référentiel pour eux ne fait pas mention de la 
durée de la formation ni des méthodes d’apprentissage employées, cela est du ressort des institutions. 

Il est donc important de retenir comme le dit le Collectif Genevois, que c’est à chaque organisations de développer 
son référentiel en utilisant un cadre propre et évolutif tout en faisant preuve de créativité et d’ingéniosité. Ce 
référentiel peut alors devenir un outil évolutif qui permet au professionnel de l’utiliser au quotidien. D’ailleurs, 
Maury le dit bien que pour lui le mot référentiel doit être vu comme « le plus simplement du monde comme un 
inventaire détaillant dans une structure arborescente des conditions que l’on s’engage à respecter, porte, selon le 
contexte et le moment, sur des compétences ou des activités, voire sur d’autres dimensions. » (Maury, 2006).  

De ce fait dans notre cas, nous avons créé ce référentiel de compétences en ayant de rester le plus simple possible 
avec les objectifs suivants. Nous nous sommes concentrés sur les trois niveaux de définition du référentiel comme 
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décrit par Chavigné et Demillac, cités dans le Référentiels de compétences à l'université (Postiaux, Bouillard et 
Romainville, 2010). Il s’agit donc de reprendre en partie les trois usages du référentiel de base à savoir, le 
référentiel comme descriptif global des compétences attendues, comme mise en correspondance et comme 
validation et évaluation des compétences visés. Ainsi, en premier, nous voulions rendre compte globalement de 
l’activité et des compétences mobilisées par les travailleuses du sexe dans leur travail. En deuxième, nous voulions 
fournir aux différents acteurs un cadre de référence commun auquel nous pouvons nous référencer permettant 
une meilleure lisibilité de la situation. En troisième, nous voulions faciliter le positionnement et l’accès à la 
formation continue des acteurs en permettant de comparer leur référentiel à un autre référentiel métier de 
manière à pouvoir cerner les écarts et mieux les situer dans une optique de formation et de réorientation.  

3.2 Les compétences de la prostitution 

Après avoir défini les compétences et le référentiel, nous pouvons à proprement parler des compétences dans le 
travail du sexe. Pour mieux cerner les compétences des prostituées, nous avons commencé par éplucher la 
littérature académique à ce sujet pour y trouver des référentiels et des compétences déjà explicitées. Ensuite, 
nous avons reçu une première liste de la part de SOS-Femmes de compétences relationnelles, techniques et 
spécifiques. Nous avons ensuite mené des entretiens avec des prostitués pour parler de leur activité et nous avons 
également élaboré avec les informations de SOS-Femmes, une grille pour évaluer la facilité dans les compétences 
mentionnées. Enfin un questionnaire a été élaboré pour visualiser comment les travailleuses du sexe se situaient 
dans les domaines de compétences demandées par la formation d’aide en soins et accompagnement. Ce 
questionnaire est d’ailleurs toujours en cours d’utilisation et sera analysé dès que possible. 

Dans un premier temps, nous avons ainsi analysé la littérature au sujet de la prostitution. Le but était double ici. 
Il s’agissait d’abord de faire un état des lieux de ce qu’est la prostitution et ensuite de rechercher si des auteurs 
avaient déjà abordé la notion de compétences, de savoirs ou de référentiel métier dans cette activité. Nous avons 
trouvé deux référentiels déjà établis par Bruckert et d’autres chercheurs en 2003 (Erotic Service and Erotic Dance 
Establishments: Two Types of Marginalized Labour, C. Bruckert et. al.,) et par Law en 2011 (Not a Sob Story : 
Transitioning out of sex work, T. Law). Le premier est une recherche menée par Bruckert au Canada à l’université 
d’Ottawa et le deuxième est une thèse aussi menée au Canada, toujours à l’université d’Ottawa10.  

Dans les deux cas, les auteurs abordent le cas de la prostitution comme un métier du service qui requiert une série 
de compétences pour être mené à bien. Après avoir eux-même interviewé des travailleuses et rechercher dans la 
littérature, ils listent une série de compétences que nous avons reproduit. Pour le référentiel de Law, en plus de 
lister des compétences, elle les classe également en domaine de compétences : « management skills, 
communication skills, public relation skills, general work skills, other and transferable skills, sexual skills ». Nous 
avons uniquement reproduit et traduit ces catégories. Pour celui de Bruckert, il y a également quelques domaines 
de compétences : « service profession skills, physical qualities skills, technical skills, interpersonal skills, business 
skills ». Nous les avons également reproduits et traduits. Enfin pour l’agencement, comme dans les autres 
tableaux par ailleurs, nous nous sommes inspirés de l’adressage du tableau de profil de qualification ASA pour une 
meilleure concordance visuelle (le profil est également disponible dans les annexes). 

Ainsi, nous pouvons voir dans ces deux référentiels que les auteurs listent de nombreuses compétences chez les 
travailleuses du sexe dans leur activité. Nous pouvons voir qu’il est question d’observation, de négociation de 
l’activité, d’écoute, de communication, d’empathie, de service à la personne, d’aide et de soutien envers l’autre, 
mais aussi de compétences plus terre à terre pour ainsi dire comme le fait de gérer un business, de maîtriser ses 
finances, d’agencer ses horaires et son activité, de garder et fidéliser ses clients et de savoir collaborer ou enfin 
de compétences plus techniques, physiques et sexuelles, résultant évidemment des enjeux inhérents à cette 
activité. Une fois que nous avons eu cette première base de travail, nous avons effectué une recherche globale de 
la littérature sur les compétences des prostitués. Nous nous sommes concentrés sur des articles scientifiques en 
langue anglaise ou française11. Au final, nous avons dénombré une quarantaine d’articles qui mentionnaient d’une 
façon ou d’une autre les compétences des travailleuses dans la poursuite de leur activité. Nous les avons isolées 
par article puis regroupées. Nous avons dû alors cette fois créer nos propres domaines de compétences. Pour ce 

 
10 Ces deux tableaux sont disponibles dans l’annexe, tableau 1 (Bruckert) et tableau 2 (Law). 
11 Ces documents sont disponibles par ordre alphabétique dans la biographie en fin de ce dossier. 
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faire, nous avons mis en rapport les recommandations du C9FBA, des domaines de compétences de Law et 
Bruckert et des domaines de compétences du profil de qualification ASA.  

Nous avons aussi repris des domaines de compétences que nous avons pu voir dans certains articles ainsi qu’une 
dénomination particulière de certaines compétences pour harmoniser notre travail et l’insérer dans une certaine 
continuité de pensée. Nous avons établi ainsi 6 domaines de compétences, à savoir : Développer un business et 
gérer des ressources, assurer son rôle de professionnel de la sexualité, respecter et appliquer les règles d’hygiène 
et de santé, compétences sociales et interpersonnelles, savoir relationnel et psychologique et reconnaître, gérer 
et analyser une situation de risques. Nous pouvons voir une fois encore que les mêmes éléments se retrouvent 
dans ce troisième tableau (toujours disponible en annexe, sous le tableau 3, référentiel de la littérature) et situe 
cette activité dans un continuum entre métier social, métier de service et métier d’aide. Une fois que nous avons 
obtenu ces trois tableaux, nous avons pu nous pencher sur les entretiens pour réaliser notre propre profil de 
compétences. Le but de ces entretiens étaient multiples. Il s’agissait de comprendre comment une travailleuse du 
sexe conduit son activité, quelles sont les compétences et les savoirs qui sont mobilisés pendant cette activité et 
à quoi ressemble ce public d’une façon générale. Nous avons donc utilisé une grille plutôt ouverte et semi-
directive : le but était de donner la parole à ces femmes. Nous nous sommes beaucoup inspirés pour ce faire des 
travaux de Law et Bruckert et de la manière dont ils ont posé les questions et agencé leurs entretiens12 mais aussi 
du PIAAC pour certaines questions (Brucket, 2003, Law, 2011). En revanche, dans notre cas, nous n’avons pas 
discuté d’activité sexuelle en soi. Nous avons en effet décidé de rester concentrés sur les compétences que les 
travailleuses mobilisaient en dehors de l’acte sexuel. Après avoir mené ces entretiens de majière bien sûr 
anonyme, nous avons obtenu nos données que nous avons analysé. Nous avons également mesuré la récurrence 
de certaines compétences comme nous pouvons le voir dans le graphique ci-dessous. 

 
Graphique 1, Récurrence des compétences identifiées chez les travailleuses du sexe à Genève 

Pour rester cohérent avec notre démarche, nous avons regroupé les compétences identifiées dans des catégories 
similaires à celles des précédents tableaux (tableau 4, référentiel des entretiens) en utilisant toujours le même 
adressage proche du profil de qualification ASA. Nous avons dû rajouter cependant une nouvelle catégorie : savoir 
répondre à une demande et apporter son soutien. En effet, ces éléments de soutien, de répondre à une demande, 
d’identifier un besoin, d’être en adéquation et de s’adapter et de savoir accompagner nous sont souvent revenus 
et méritaient selon nous une catégorie à part. En visualisant ce tableau et en le comparant aux autres, surtout à 
celui de la littérature (Tableau 3, référentiel de la littérature), nous avons pu constater la similarité des 

 
12 Voir les annexes de Bruckert (2003) et Law (2011). 
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compétences. Nous sommes à fortiori dans ce que Bruckert disait : un métier de service à la personne. Les 
prostitués doivent savoir agir avec les individus, parler, écouter, communiquer, aider, soutenir. Ainsi, ce métier 
qui se veut sexuel englobe une immense part de social, d’intuitions psychologiques et d’aide à la personne.  

Enfin, nous avons voulu savoir comment les travailleuses du sexe se situaient par rapport à des compétences déjà 
identifiées par SOS-Femmes (soit 23 compétences d’ordre technique, personnel ou spécifique). Nous leur avons 
donc demandé comment elles se sentaient par rapport à ces compétences en termes de niveau et si elles 
pouvaient nous les contextualiser et les exemplifier (tableau 5, identification et exemplification des compétences). 
Nous avons pu ainsi montrer la richesse des expériences de ce milieu comme Law en parle d’ailleurs en citant une 
travailleuse13. Ce que nous avons pu en tirer c’est que 70% des compétences sont perçues comme faciles. Pour 
plus de détails, nous les avons classées à l’aide d’un tableau, disponible en annexe (Tableau 5, Identification et 
exemplification des compétences identifiées chez les TDS). 
 
Nous pouvons y voir que 70% des compétences sont soit perçues comme très faciles (100% à 80% de degré de 
facilité) soit comme faciles (80% à 60% de facilité). Les compétences difficiles sont liées à la gestion de l’argent, ce 
qui est d’ailleurs souvent revenu dans les entretiens. La partie intéressante et qui mérite une explication rapide 
est la partie des compétences dites moyenne (entre 60 à 40% de facilité). Là où elles estiment avoir de la peine 
c’est dans les activités administratives et dans la gestion du temps. Ces domaines d’ailleurs reviennent dans les 
entretiens. Cependant, dans le cas de la gestion de l’intimité, la saleté et le handicap cela s’explique par le contexte 
de l’activité. En effet, les travailleuses nous ont expliqué que ce n’est pas l’intimité, la saleté ou le handicap le 
problème, mais parfois que ces facteurs rendent l’acte sexuel plus difficile en fonction de l’aisance des clients. Ce 
qui en ressort, surtout, c’est l’ empathie que les travailleuses ont pour les personnes handicapés ou âgées. Elles 
ont toutes mentionné que ce sont des gens qu’elle se doivent d’aider plus que d’autres, qu’elles se montrent plus 
attentionnées, à l’écoute, plus bienveillantes. Une autre thématique est le travail individuel. Pour elles, le 
problème n’est pas de travailler seul, mais de travailler seul dans la prostitution. Il en ressort que cela reste une 
activité avec sa part de risque et que pour elles, travailler seul augmente ce risque. Ces compétences et savoirs 
font dès lors partie intégrante de cette activité. La question réside maintenant à savoir en quoi elles peuvent se 
rapprocher d’un métier de la santé ou du social. 

3.3 Mise en relation entre compétences des TDS et profil de qualification ASA 

Après avoir établi notre référentiel de compétences pour le travail du sexe, nous l’avons comparé au profil de 
qualification ASA (AFP, 2010). Il s’agissait cette fois de mettre en équivalence les compétences identifiées tant 
dans les entretiens que dans la littérature avec les compétences opérationnelles du profil de qualification ASA 
(Tableau 6, Profil de qualification des entretiens et Tableau 7, Profil de qualification de la littérature). Pour ce faire, 
nous avons délimité trois différentes catégories. En premier, nous avons identifié les compétences qui pourraient 
être semblables et que les travailleuses utilisaient à leur manière dans la prostitution. Nous pouvons les voir dans 
le tableau 6 et 7 en vert. Ensuite, nous avons identifié les compétences potentiellement proches mais pas assez 
explicites ni précises. Nous les avons indiquées en bleu. Enfin, nous avons identifié les compétences qui peuvent 
être faiblement induites mais qui ne sont pas clairement indiquées en jaune. Pour les éléments en blanc, il n’y 
avait pas d’élément pour faire concorder les compétences entre TDS et ASA et ces aspects sont manquants.   

Si nous comparons les deux profils, entre littérature et entretiens, nous voyons tout de suite qu’ils sont très 
similaires. En effet, en termes de compétences opérationnelles, les différences se situent : au point 1.7 « Identifie 
les situations s’écartant de la norme et sollicite de l’aide ». Celui-ci est présent uniquement dans le profil de la 
littérature (compétence potentiellement proche, soit bleue) Une deuxième différence se situe au point 1.4 : 
« Soutient les clientes et clients dans l’application des mesures prophylactiques ». Cette compétence est identifiée 
uniquement dans les entretiens (compétence faiblement induite, soit jaune). La dernière différence est dans le 
point 2.2 « Participe à l’animation auprès des clientes et clients ». Cette compétence n’est pas identifiée dans la 
littérature mais peut être à priori en partie induite dans les entretiens.  

 
13 Just the skills I’ve learned, the things I’ve learnt, the experiences I’ve had.…because I think, you know, we all 
get trapped within our certain, you know, community, our friends… So, then we think…this is my world… But 
there’s so much more out there. (Law, 2011, p.121) 
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Le reste des compétences opérationnelles se retrouve dans les deux profils de qualifications. La différence se situe 
uniquement dans l’appréciation des compétences. En effet, les quatre points suivants diffèrent en termes de 
couleurs. Le point 1.6 « Mesure le poids et la taille et contrôle les signes vitaux. » est jaune dans les entretiens, 
vert dans la littérature. Le point 2.3 « Accompagne les clientes et clients lors des déplacements pour des 
consultations. » est vert en entretien et jaune en littérature. Le point 4.3 « Aide à maintenir un environnement 
adapté et sûr pour les clientes et clients et participe à la mise en œuvre de mesures de prévention des accidents. » 
est vert et bleu car divisé en deux en entretien mais jaune dans la littérature et le point 5.4 « Participe à la gestion 
du matériel. » est bleu dans les entretiens mais jaune dans la littérature.  

Enfin, dans les deux derniers tableaux que nous avons inclus dans l’annexe (Tableau 9, indiquant la comparaison 
détaillée entre les profils ASA et TDS par compétences idenfitiées dans la littérature et le tableau 10, portant sur 
le même sujet mais cette fois en comparaison détaillée avec les compétences identifiées des entretiens), nous 
pouvons trouver en détail quelles compétences des TDS ont permis de créer des équivalences dans le profil de 
qualification ASA. Au final, nous pouvons adresser quelques remarques après avoir présenté les référentiels, les 
compétences et les équivalences. Déjà, comme nous l’avons dit, nous pouvons voir que cette activité sexuelle 
lucrative ne repose pas que sur des compétences sexuelles. Comme nous l’avons déjà mentionné, nous sommes 
à fortiori dans ce que Bruckert disait : un métier de service à la personne. Les prostitués doivent savoir agir avec 
des personnes diverses, elles doivent pouvoir parler, écouter, communiquer, aider, soutenir entre autres. Ainsi, 
ce métier qui se veut sexuel englobe une immense part de social, d’intuitions psychologiques et d’aide à la 
personne. En établissant ce référentiel, nous pouvons définir un meilleur profil de compétences métier nécessaire 
au bon déroulement de cette activité.  De plus, comme Chavigné et Demillac le disent, en créant ce référentiel, 
nous pouvons obtenir en premier un descriptif global des compétences attendues, en deuxième, un outil 
permettant une mise en correspondance et en troisième, un moyen de visualiser et d’assurer la validation et 
l’évaluation des compétences visées. Les deux premières parties nous sont utiles. 

Dès lors, avec ce référentiel nous avons pu voir que les compétences des aides en soins et accompagnements ne 
sont pas hors de portée des travailleuses du sexe, bien au contraire. De nombreuses compétences opérationnelles 
des ASA sont équivalentes à des compétences utilisées par les travailleuses du sexe. Il peut y avoir des 
inadéquations complètes ou partielles suivant le domaine. Bien sûr, aussi, les compétences de l’un ne sont pas 
forcément transférables dans l’autre. Il y a aussi une part d’adaptation entre une compétence dans deux 
environnements. Par exemple, la question d’intimité n’est pas la même en termes de représentation entre une 
travailleuse du sexe et une ASA. En revanche, il est probable qu’une travailleuse n’ait pas de problème avec la 
nudité et l’intimité si elle devait remplir le rôle d’une ASA lors d’une toilette intime par exemple. Nous ne sommes 
donc pas en train de démontrer une équivalence totale entre ces deux activités et leurs compétences mais au vu 
de tout ce qui précède, nous pouvons dire que le travail du sexe regroupe un grand nombre de compétences et 
de savoirs qui peuvent être utiles dans de nombreux autres domaines et que ceux-ci peuvent grandement 
favoriser et aider une travailleuse à se reconvertir dans un métier de la santé et du social. 

Ces deux métiers sont ainsi des métiers à la fois de la santé et du social. D’ailleurs, en lisant le récapitulatif métier 
des ASA : « Les aides en soins et accompagnement participent à l'organisation d'activités quotidiennes permettant 
d'assurer le bien-être physique, psychique et social de personnes de tous âges. Sous la responsabilité du personnel 
soignant et socio-éducatif, il ou elle effectue des soins de base (hygiène, alimentation) et des tâches d'entretien, 
tout en développant et favorisant les relations humaines. » (SwissDoc, 0.722.46.0), nous pouvons tout de suite 
observer des similitudes avec la manière dont les travailleuses du sexe mènent à bien leur activité de façon 
générale. Il est donc logique d’imaginer une reconversion depuis le travail du sexe à un métier de la santé et du 
social comme les aides en soins et accompagnement. Cependant, après avoir établi ce référentiel et cette 
comparaison la question suivante se pose. Nous pouvons en effet nous demander quel type de formation ASA 
conviendrait le mieux aux travailleuses du sexe. En effet, différentes possibilités s’offrent à nous. Dès lors, nous 
allons analyser cela dans la section suivante. 

3.4 Cadre de validation des acquis d’expérience et de la Qualification des Acquis (art.32 OFPr) 

La formation des assistants en soins et en accompagnement (ASA) débouche sur une AFP, une attestation fédérale 
de formation professionnelle. Comme l’indique l’OFPC, celle-ci peut être « destinée aux élèves éprouvant des 
difficultés à suivre un cursus CFC sur trois ou quatre ans ». Cette formation peut être duale (école-entreprise) ou 
sur une forme de validation des acquis d’expérience. Dans tous les cas, elle se veut orientée vers des dimensions 
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pratiques du métier d’ASA mais offre également un encadrement individualisé dans le centre de formation. Cette 
AFP offre finalement l’avantage de pouvoir entrer dans le marché de l’emploi sans suivre une formation plus 
longue mais tout en permettant pour ceux qui le souhaitent de poursuivre avec l’obtention d’un CFC en 
poursuivant dans une filière d’un métier proche. Comme le stipule en effet l’OrTra, les Aides en Soins et 
Accompagnement (AFP) peuvent envisager une passerelle en 2 ans afin d’obtenir le Certificat Fédéral de Capacité 
(CFC) d’Assistant·e en Soins et Santé Communautaire (ASSC) ou d’Assistant·e Socio-Educatif·ve (ASE). Ainsi, pour 
se former en tant qu’ASA, nous avons deux choix principaux. Soit, nous entrons en formation duale sur deux ans, 
soit, nous allons dans un processus de validation de qualification qui nous permet d’entrer dans une formation 
ASA de huit mois. Cependant, pour entrer dans cette formation ASA huit mois, il faut pour toute personne être au 
bénéficie d’une expérience professionnelle de cinq ans dont deux à 80% dans le domaine de la santé et du social, 
et un niveau de français B1 minimum est requis. La question de la formation ASA huit mois pour les travailleuses 
du sexe se pose donc. La question est ainsi de savoir à quel point l’OrTra peut prendre en compte des acquis dans 
le cadre de la formation professionnelle initiale pour entrer en formation ASA huit mois.  

En effet, selon le guide de la prise en compte des acquis dans la formation professionnelle initiale, il faut que « La 
législation en matière de formation professionnelle prévoit la possibilité de prendre en compte des acquis dans la 
formation professionnelle initiale. Le présent guide détaille les bases légales et décrit le processus de prise en 
compte des acquis. Les cantons appliquent ce processus en tenant compte des besoins locaux, contribuant ainsi à 
la perméabilité du système de formation professionnelle et permettant aux adultes d’obtenir une certification 
professionnelle de manière efficace. » (SEFRI, 2018). En effet, comme ils le précisent, la formation professionnelle 
initiale permet « d’acquérir les qualifications demandées sur le marché du travail, autrement dit, les compétences, 
les connaissances et le savoir-faire nécessaires à l’exercice d’une profession donnée. Le terme de qualification ne 
désigne donc pas des diplômes ou des certificats, mais la maîtrise de certaines compétences opérationnelles. Si 
une personne possède déjà certaines compétences opérationnelles spécifiques à un métier avant d’entamer une 
formation professionnelle initiale et qu’elle peut fournir des attestations de qualification, ces compétences doivent 
être prises en compte comme acquis de manière appropriée. Même avec une prise en compte des acquis, la 
formation professionnelle initiale doit se terminer par une procédure de qualification. La prise en compte des acquis 
diffère de la procédure de qualification avec validation des acquis de l’expérience. » 

Ainsi, comme le stipule la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr), il faut 
envisager la qualification des acquis selon un principe d’une plus grande perméabilité de manière à permettre à 
l’adulte de se former de la manière la plus adéquate. L’art. 9 LFPr prévoit une prise en compte adéquate des 
acquis. Cela nous permet de résumer cela ainsi. Les personnes adultes qui ont déjà la maîtrise de certaines 
compétences opérationnelles qui sont pertinentes pour la formation professionnelle initiale ont le droit à un 
raccourcissement de leur formation selon la loi. Ils peuvent donc avoir accès à une formation professionnelle 
réduite d’une année. En ce sens nous pouvons citer également l’article 32 de l’OFPr (Art. 32 – OFPr) :  

- Des qualifications ont été acquises par une personne dans un autre cadre que celui d’une filière de 
formation réglementée, cette personne devra justifier d’une expérience professionnelle d’au moins cinq 
ans pour être admise à la procédure de qualification.  

- Article concernant l’admission dans l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale concernée, 
selon le texte de référence. Est admise aux procédures de qualification la personne qui a suivi la formation 
professionnelle initiale : a. conformément à la présente ordonnance ; b. dans une institution de formation 
accréditée par le canton, où  c. dans un autre cadre que celui d’une filière de formation réglementée et 
qui : 1. a acquis l’expérience professionnelle nécessaire visée à l’art. 32 OFPr, 2. a effectué [nombre] ans 
au minimum de cette expérience dans le domaine d’activité des [titre masc.] et 3. démontre qu’elle 
satisfait aux exigences des procédures de qualification.  

Nous pouvons ainsi nous demander quelles sont les possibilités pour les travailleuses du sexe de rentrer en 
formation. Nous pouvons bien sûr partir sur le premier modèle, c’est-à-dire une formation duale de 24 mois. Ce 
n’est néanmoins pas le chemin choisi et voulu pour plusieurs raisons. Ce modèle est plus souvent réservé à des 
gens n’ayant que peu d’expérience dans le monde du travail tout court. De plus, des auteurs ont montré que dans 
le cadre d’une formation longue, il se peut que les travailleuses du sexe reprennent leur activité sexuelle lucrative 
(Chimienti, 2008, Mathieu, 2000). Nous voulons éviter de la sorte cette possibilité en leur proposant une 
formation légèrement plus courte (graphique 2 en annexe). Ceci n’est pas le point central cependant.  
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3.5 Préformation d’intégration et pistes d’apprentissages 

En effet, l’OrTra et SOS-Femmes sont parties sur une optique de formation avec une qualification des acquis pour 
trois raisons. La première est que cette activité sexuelle lucrative est considérée comme licite à Genève. Il s’agit 
donc d’un travail avec ses compétences propres. Si cette activité est reconnue, il faut alors permettre à ses 
travailleuses de pouvoir se requalifier. De plus, comme expliqué dans le cadre légal, à tous niveaux, il est du devoir 
des différents acteurs d’accompagner et d’aider les prostitués à se réorienter. En seconde, l’OrTra et SOS-Femmes 
ont décidé de mettre en place une préformation équivalente à un préapprentissage d’intégration (PAI) pour 
migrants. Dans le cadre de cette préformation d’un an, les travailleuses pourront se mettre à niveau, vérifier leurs 
qualifications, leurs compétences et leurs savoirs, améliorer leur posture ou leur niveau de Français. De plus, cette 
préformation, comme souligné par SOS-Femmes, pourra permettre un meilleur accompagnement des 
travailleuses du sexe vers une transition dans un métier plus conventionnel et un accompagnement plus individuel 
leur permettant de mieux parler de leur vécu. La notion d’âge et d’échange à travers une communauté de pratique 
nous semble en effet importante. Enfin, comme nous l’avons vu, les travailleuses du sexe disposent de 
nombreuses compétences opérationnelles en rapport avec celle des ASA et celles-ci peuvent favoriser et aider 
une travailleuse du sexe à se reconvertir plus facilement dans un métier de la santé et du social. 

Cependant, plusieurs pistes de travail et de formation doivent aussi être soulignées en ce qui concerne 
l’élaboration d’une préformation d’intégration professionnelle. En effet, comme mentionné, cette préformation 
d’un an pourra servir à mettre à jour les qualifications, à travailler le niveau scolaire et la culture générale si 
nécessaire, à aider de manière émotionnelle ou psychologique mais aussi à acquérir une langue de travail pour 
ainsi dire. En s’appuyant sur l’étude de la littérature, des questionnaires divers ou des entretiens, nous pouvons 
aussi établir des lignes provisoires pour les pistes d’apprentissages de cette préformation. Pour commencer, nous 
devons considérer des éléments issus directement de la pratique de cette activité.  

En effet, comme nous l’avons dit, dans cette activité, les dimensions de temps et d’argent posent problèmes. Il 
faut donc que cette préformation abonde dans ce sens et aide les anciennes travailleuses à mieux gérer dans leur 
vie personnelle, leur rapport à l’argent et au temps. Ensuite, il faut aussi s’assurer que ces femmes aient un niveau 
de Français suffisant pour l’entrée en formation mais surtout pour exercer leur activité d’écoute et de 
communication avec leurs patients dans ce travail. Il y a une mise en contexte à faire. De plus, cette préformation 
doit aborder la notion de posture professionnelle à avoir de façon générale mais surtout et aussi en ce qui 
concerne la rencontre avec d’anciens clients. Néanmoins, même si différente, cette notion est accessible en se 
basant sur les notions de confidentialités auxquelles les infirmières, par exemple, peuvent se référer quand elles 
croisent dans leur activité une personne qu’elles connaissent dans leur sphère privée. En parlant de cela, un autre 
intérêt de cette préformation sera aussi de permettre aux travailleuses de pouvoir parler de leur vécu mais aussi 
d’être capable de valoriser leurs savoirs et compétences acquises dans ce milieu de manière à pouvoir raconter 
leurs histoires pour s’en servir comme outil dans leur formation ou métier. D’ailleurs, l’avantage de cette année 
sera de pouvoir offrir un accès au terrain à travers des stages dans différents organismes de la santé et du social. 

Également, le soutien à la personne doit être accentué. En effet, soutenir verbalement une personne ou la 
conseiller est une partie importante tant du métier d’assistante en soins que d’une travailleuse sexuelle. 
Cependant, là où l’activité sexuelle lucrative se base également sur le sexe, ou ce que nous pourrions appeler, le 
soutien sexuel, les assistantes en soins et accompagnement doivent soutenir dans leur vie de tous les jours les 
patients. Il faut donc s’assurer que les apprenantes dans leur préformation abordent en détails ces notions de 
soutiens physiques, de transferts, d’accompagnement mais aussi d’animation et de mise en œuvre de la structure 
journalière des patients. Un autre point important à notre sens est la relation à la famille et aux proches. Cette 
notion doit être abordée de manière à pouvoir aider au mieux également l’entourage du patient. Enfin, un dernier 
axe de ce projet sera de familiariser les travailleuses au travail à la maison et à réapprendre et à apprendre en 
cours. En effet, il est important d’offrir un soutien à l’apprentissage pour mener à bien cette année.  

4. Finalité de ce projet 

Enfin, nous pouvons nous poser la question de pourquoi l’OrTra et SOS-Femmes ont décidé de partir sur un projet 
de ce type avec une préformation et une qualification pour entrer en formation d’assistante de soins et 
d’accompagnement huit mois. Il faut comprendre pour cela les tenants économiques et sociaux de la prostitution. 
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4.1 Aspect économique et insertion professionnelle 

En effet, comme le montre de nombreux auteurs dont Menezes dans son article sur la sortie de la prostitution, 
une grande partie des difficultés rencontrées par les femmes cherchant à sortir de cette activité sont souvent liées 
à un manque de moyens financiers, d’aide sociale, de stigmatisation de leur activité lucrative sexuelle et 
d’approche permettant un développement professionnel (Menezes, 2019). Comme il le précise dans son texte 
citant également d’autres études, les facteurs qui limitent la sortie de la prostitution peuvent être soit individuels, 
soit relationnels, soit structurels, soit sociaux. Ainsi, en créant une formation de type PAI liée à une qualification, 
nous essayons d’adresser tous ces facteurs. En effet, si sortir de la prostitution ne résulte en rien en une réduction 
des désavantages sociaux et économiques; mais en plus, ne retire en rien le stigmate de cette activité et la violence 
émotionnelle liée à sa représentation par les autres; et ne permet pas une orientation dans un autre secteur, alors 
il n’y a pas de raisons de sortir de cette activité. Il ne s’agit pas de subsister mais d’améliorer un contexte de vie. 
C’est pour cela qu’il faut envisager la sortie de cette activité avec une approche favorisant un support important, 
tant d’un point de vue économique, que d’un point de vue social, que d’un point de vue du support individuel et 
de celui de la formation. C’est aussi l’avantage de proposer une formation AFP car celle-ci est une attestation 
reconnue au niveau fédéral et non pas un simple papier cantonal, permettant une meilleure reconnaissance mais 
aussi donnant accès à une plus grande mobilité intercantonale. 

Nous pensons donc que ce projet a lieu d’être uniquement s’il englobe tous ces facteurs et c’est pour cela que 
nous l’avons agencé de cette façon. En somme, ce que nous voulons, c’est de favoriser un dispositif qui va 
permettre aux travailleuses de formaliser leurs compétences, de montrer la valeur de leurs expériences et 
comment ces expériences passées leur ont permis de développer des savoirs et des compétences. Il s’agit de leur 
montrer qu’elles ont un bagage utile et que ce bagage à l’aide d’une formation appropriée et d’une bonne 
réorientation peut servir dans un autre domaine proche, comme celui du social et de la santé. Cela leur permettra 
de s’insérer dans un marché du travail plus conventionnel tout en les aidant tant d’un point de vue économique, 
social, ou à travers un support mental et émotionnel leur permettant de s’épanouir à tous les niveaux. 

4.2 Bilan et conclusion 

Nous allons à présent terminer ce dossier avec un bref résumé des notions que nous avons abordées dans ces 
quelques pages. Comme nous l’avons vu, la prostitution est une affaire complexe avec un nombre important de 
nuances. Il ne s’agit pas d’une simple notion manichéenne se résumant à deux possibilités. Ainsi, cette activité est 
perçue différemment de par le monde dans différents pays. Ces courants et ces perceptions sont toutes issus de 
cultures, de manière de penser ou de façons d’aborder la société qui sont différentes, et cherchent à répondre 
aux enjeux et questionnements qui entourent cette activité sexuelle lucrative. 

C’est pour cela que nous avons des manières de faire si différentes entre prohibition et abolition ou entre 
légalisation à outrance et restriction. Comme nous l’avons aussi vu, même les mots et la terminologie ne sont pas 
anodins dans ce domaine et montrent une certaine forme de polarisation du discours rarement observée en 
sciences humaines. Que pourrions-nous donc rajouter comme pierre à l’édifice, sans pour autant faire pencher la 
balance d’un côté ou de l’autre ? Pour pallier ce problème, nous avons décidé de nous positionner comme une 
clef de voute pour reprendre notre précédente métaphore sur la pierre et la construction.  

En effet, dans notre cas, en Suisse à Genève, nous sommes plus que bien placés pour adopter une position neutre. 
Nous sommes conscients des enjeux et des problématiques inhérents à cette activité. Cependant, ce que nous 
savons, c’est que tant au niveau du cadre légal cantonal, fédéral ou du cadre légal de la formation, nous sommes 
dans une démarche qui se veut et qui est justifiée et qui fait sens pour tous les acteurs qui sont impliqués de 
manière directe ou non. De la sorte, ce que nous cherchons à faire ici, c’est de montrer que, comme toute activité 
diverse et varié, professionnelle ou non, cette activité sexuelle lucrative possède son lot de compétences, de 
savoirs et d’expériences et que celles-ci sont utiles et valorisables. En agissant de la sorte, dans ce projet ce que 
nous adressons ce n’est pas une activité mais une réduction des désavantages sociaux et économiques liés à cette 
activité et ce que nous favorisons c’est l’amélioration d’un contexte de travail et d’un parcours socioprofessionnel. 
Dès lors, pour conclure, à travers ce projet, ce que nous en retenons c’est que nous avons des travailleuses du 
sexe qui ont un bagage et une expérience et que celle-ci peut permettre, non pas une réinsertion, car qu’on-t-elle 
à réinsérer à la société, mais une réorientation à travers une validation des qualifications dans un domaine proche 
et d’avenir comme celui du social et de la santé, qu’à leur manière, elles pratiquent déjà dans leur activité.  
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Tableau indiquant la comparaison entre les compétences opérationnelles des ASA et 

les compétences mobilisées par les TDS (tirées de diverses littératures) 
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Domaine de compétences Compétences opérationnelles Compétences mobilisées par les TDS 

1. Collaborer et apporter son 
soutien A dans le cadre des 
soins de santé et des soins 

corporels 
 

1.1 Aide les clientes et clients à s’habiller 
et à se déshabiller. 

3.3 Savoir habiller et déshabiller une 
autre personne 

1.3 Soutient les clientes et clients pour 
les soins corporels. 

3.1 Connaître et respecter les règles 
d’hygiène 
3.4 Savoir doucher et laver une autre 
personne 
3.7 Connaître et gérer l’intimité d’autrui 

1.6 Mesure le poids et la taille et 
contrôle les signes vitaux. 

3.1 Connaître et respecter les règles 
d’hygiène 
3.5 Vérifier les indicateurs de santé 
3.7 Connaître et gérer l’intimité d’autrui 
6.7 Savoir lire de multiples indicateurs  

1.7 Identifie les situations s’écartant de la 
norme et sollicite de l’aide 

3.5 Vérifier les indicateurs de santé 
4.10 Savoir analyser un client 
6.7 Savoir lire de multiples indicateurs  

2. Encadrer et accompagner 
les client-e-s dans la vie 

quotidienne 

2.6 Est centré-e sur la personne dans la 
relation et est à l’écoute dans la situation 
présente. 

1.5 Répondre et satisfaire à une 
demande 
2.6 Créer une relation amicale et de 
confiance 
3.8 Prendre soin d’autrui 
4.1 Communiquer et parler 
4.7 Être patient et maintenir une posture 
4.8 Mettre les gens à l’aise et en 
confiance 

2.3 Accompagne les clientes et clients 
lors des déplacements pour des 
consultations. 

1.8 Gérer son temps 
4.8 Mettre les gens à l’aise et en 
confiance 
5.1 Effectuer un travail social 
5.6 Être capable d’apporter son aide à 
autrui 

2.4 Aide les client-e-s à manger et à 
boire. 

1.7 Être multitâche et efficace 
3.8 Prendre soin d’autrui 
4.2 Conseiller 

2.5 Prépare le petit-déjeuner et les 
collations pour les client-e-s et avec leur 
participation. 

1.7 Être multitâche et efficace 
3.8 Prendre soin d’autrui 
4.2 Conseiller 

2.7 Soutient les clientes et clients par des 
mesures préparant au repos et au 
coucher. 

1.7 Être multitâche et efficace 
3.8 Prendre soin d’autrui 
4.2 Conseiller 

3. Apporter son assistance 
dans les activités d'entretien 

3.2 Aide les clientes et clients dans 
l’entretien du lieu de vie et les soins aux 
plantes et animaux 

3.1 Connaître et respecter les règles 
d’hygiène 
3.2 Gérer la propreté de façon générale 
5.6 Être capable d’apporter son aide à 
autrui 

3.4 Aide les clientes et clients dans 
l’entretien du linge 
 

3.1 Connaître et respecter les règles 
d’hygiène 
3.2 Gérer la propreté de façon générale 
5.6 Être capable d’apporter son aide à 
autrui 
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3.1 S'occupe de la salle à manger avant 
et après le repas. 

1.5 Répondre et satisfaire à une 
demande 
1.7 Être multitâche et efficace 
3.2 Gérer la propreté de façon générale 

3.3 Aide les clientes et clients pour les 
achats courants. 

1.2 Devenir un agent économique 
rationnel 
1.3 Gérer son argent 
5.5 Gérer le comportement d’une autre 
personne 
5.6 Être capable d’apporter son aide à 
autrui 

4. Respecter et appliquer les 
règles d’hygiène et de sécurité 

4.2 Applique les règles d'hygiène. 
Désinfecte les instruments et les 
surfaces. 

1.11 Respecter les règles du métiers 
(déontologie) 
3.1 Connaître et respecter les règles 
d’hygiène 
3.2 Gérer la propreté de façon générale 
6.1 Savoir se protéger et gérer un conflit 

4.1 Respecte les règles de sécurité au 
travail et de protection de la santé 

1.11 Respecter les règles du métiers 
(déontologie) 
6.1 Savoir se protéger et gérer un conflit 
6.5 Gérer l’espace (tactique de 
protection) 
6.7 Savoir lire de multiples indicateurs 
(intuition) 
6.8 Savoir organiser l’entrée et la sortie 
de l’activité 

4.3 Aide à maintenir un environnement 
adapté et sûr pour les clientes et clients 
et participe à la mise en œuvre de 
mesures de prévention des accidents. 

6.1 Savoir se protéger et gérer un conflit 
6.2 Établir son autorité 
6.3 Prévenir un conflit (tactique 
d’évitement) 
6.5 Gérer l’espace (tactique de 
protection) 
6.6 Analyser et faire attention à une 
tierce personne 
6.7 Savoir lire de multiples indicateurs 
(intuition) 
6.8 Savoir organiser l’entrée et la sortie 
de l’activité 

5. Participer aux tâches 
d'administration, de logistique 

et d'organisation du travail 

5.2 Recueille l'information et la 
transmet. 
 

1.9 Manager ses relations de travail 
4.1 Communiquer et parler 
4.9 Collaborer et échanger des 
informations 

5.3 Nettoie le mobilier et les appareils 
et s'assure que ces derniers sont en 
état de marche. 

1.7 Être multitâche et efficace 
3.1 Gérer la propreté de façon générale 
6.7 Savoir lire de multiples indicateurs 
(intuition) 

5.4 Participe à la gestion du matériel. 

1.1 Développer un business 
1.3 Gérer son argent 
1.11 Respecter les règles du métiers 
(déontologie)  

6. Développer et respecter 
son rôle professionnel et la 
collaboration avec l’équipe 

6.3 Travaille avec l'équipe. Connaît les 
rôles et responsabilités des membres de 
l’équipe. 

1.9 Manager ses relations de travail 
1.10 Créer et légitimiser sa place 
1.11 Respecter les règles du métiers 
(déontologie) 
4.9 Collaborer et échanger des 
informations 

Tableau 9 : comparaison détaillée des compétences. La charte graphique reste la même que celle des précédents tableaux concernant les couleurs 



 PL 12835175/180

 

34 

Tableau indiquant la comparaison entre les compétences opérationnelles des ASA et les 
compétences mobilisées par les TDS (tirées des entretiens avec SOS-Femmes) 

 

Domaine de compétences Compétences opérationnelles Compétences mobilisées par les 
TDS 

1. Collaborer et apporter son soutien 
A dans le cadre des soins de santé 

et des soins corporels 
 

1.1 Aide les clientes et clients à 
s’habiller et à se déshabiller. 

3.7 Savoir habiller et déshabiller une 
tierce personne 

1.3 Soutient les clientes et clients pour 
les soins corporels. 

3.1 Gérer l’intimité avec autrui 
3.5 Savoir gérer l’hygiène d’autrui 
3.6 Gérer la propreté 
3.8 Savoir doucher et laver une tierce 
personne 
3.9 Gérer la nudité et la pudeur 

1.4 Soutient les clientes et clients 
dans l’application des mesures 
prophylactiques 

3.3 Respecter les diverses règles 
d’hygiène 
3.4 Respecter son hygiène 
personnelle 
5.5 Savoir parler de sexualité et de 
problème de sexualité 
5.9 Venir en aide à des malades 
5.10 Venir en aide à des personnes 
handicapées 

1.6 Mesure le poids et la taille et 
contrôle les signes vitaux. 

4.2 Observer une situation et des 
acteurs 
4.9 Être astucieux et résoudre des 
problèmes 
7.5 Rendre compte de la différence 
des personnes 

2. Encadrer et accompagner les 
client-e-s dans la vie quotidienne 

2.3 Accompagne les clientes et clients 
lors des déplacements pour des 
consultations. 

1.9 Trouver sa place en tant qu’acteur 
7.6 Savoir accompagner  

2.6 Est centré-e sur la personne dans 
la relation et est à l’écoute dans la 
situation présente. 

3.2 Savoir mettre à l’aise et en 
confiance 
4.1 Communiquer, écouter et parler à 
des personnes diverses 
7.1 Être capable de répondre à une 
demande 
7.2 Comprendre et satisfaire la 
demande du client 
7.3 Être en adéquation (s’adapter au 
client) 

2.2 Participe à l’animation auprès des 
clientes et clients. 

2.5 Savoir jouer la comédie et un rôle 
2.6 Sourire et charmer l’autre 
4.11 Maîtriser le contact humain 
5.1 Aider et soutenir une personne 
5.4 Conseiller 

2.4 Aide les client-e-s à manger et à 
boire. 

4.11 Maîtriser le contact humain 
5.1 Aider et soutenir une personne 
5.4 Conseiller 

2.5 Prépare le petit-déjeuner et les 
collations pour les client-e-s et avec 
leur participation. 

4.11 Maîtriser le contact humain 
5.1 Aider et soutenir une personne 
5.4 Conseiller 

2.7 Soutient les clientes et clients par 
des mesures préparant au repos et au 
coucher. 

4.11 Maîtriser le contact humain 
5.1 Aider et soutenir une personne 
5.4 Conseiller 
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3. Apporter son assistance dans les 
activités d'entretien 

3.2 Aide les clientes et clients dans 
l’entretien du lieu de vie et les soins 
aux plantes et animaux 

3.6 Gérer la propreté 
3.10 Ranger et nettoyer 

3.4 Aide les clientes et clients dans 
l’entretien du linge 

3.6 Gérer la propreté 
3.10 Ranger et nettoyer 

3.1 S'occupe de la salle à manger 
avant et après le repas. 

1.5 Aménager et gérer ses activités  
3.6 Gérer la propreté 
3.10 Ranger et nettoyer 

3.3 Aide les clientes et clients pour les 
achats courants. 

1.3 Gérer ses finances 
1.5 Aménager et gérer son horaire et 
ses activités 
7.6 Savoir accompagner des 
personnes 

4. Respecter et appliquer les règles 
d’hygiène et de sécurité 

4.2 Applique les règles d'hygiène. 
Désinfecte les instruments et les 
surfaces. 

3.3 Respecter les diverses règles 
d’hygiène 
3.4 Respecter son hygiène 
personnelle 
6.6 Savoir se protéger et faire 
attention à soi 

4.3 Aide à maintenir un 
environnement adapté et sûr pour 
les clientes et clients 

6.1 Limiter ses choix pour restreindre 
les risques 
6.2 Savoir éviter une situation de 
vulnérabilité 
6.5 Identifier l’allure, la manière et le 
comportement d’un client 
6.6 Savoir se protéger et faire 
attention à soi 
6.8 Être capable de tranquilliser une 
situation 

4.3 Et participe à la mise en œuvre 
de mesures de prévention des 
accidents. 

6.1 Limiter ses choix pour restreindre 
les risques 
6.2 Savoir éviter une situation de 
vulnérabilité 
6.6 Savoir se protéger et faire 
attention à soi 
6.7 Disposer l’espace de manière à se 
protéger 

4.1 Respecte les règles de sécurité 
au travail et de protection de la 
santé 

3.3 Respecter les règles d’hygiène 
6.2 Savoir éviter une situation de 
vulnérabilité 
6.6 Savoir se protéger et faire 
attention à soi 

5. Participer aux tâches 
d'administration, de logistique et 

d'organisation du travail 

5.2 Recueille l'information et la 
transmet. 
 

4.1 Communiquer, écouter et parler à 
des personnes diverses 
4.2 Observer une situation et des 
acteurs 
4.10 Collaborer, travailler en équipe et 
être bien entourée 

5.3 Nettoie le mobilier et les 
appareils et s'assure que ces 
derniers sont en état de marche. 

3.10 Ranger et nettoyer 
7.4 Bien effectuer son travail 

5.4 Participe à la gestion du matériel. 
1.1 Développer une activité 
économique 
1.3 Gérer ses finances  

6. Développer et respecter son rôle 
professionnel et la collaboration 

avec l’équipe 

6.3 Travaille avec l'équipe. Connaît 
les rôles et responsabilités des 
membres de l’équipe. 

4.10 Collaborer, travailler en équipe et 
être bien entourée 

Tableau 10 : comparaison détaillée des compétences. La charte graphique reste la même que celle des précédents tableaux concernant les couleurs 
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